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... TENTER DE PENSER CE QUE NOUS FAISONS ! 

A. Arendt - La condition de l’homme moderne 
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NOTE 

 
 
 
Œuvrer pour la formation des policiers est une réflexion de l’offre de formation de la police 

genevoise, dont la politique, les processus et les dispositifs de formation sont aujourd’hui en 
discussion ; réflexions impulsées tant par les policiers, en attente de véritables réformes 
institutionnelles, que par la direction de la police, constamment interpellée par la société civile sur 
les compétences de son personnel, s’agissant ici des qualités et de l’efficacité des interventions 
policières pour résoudre des conflits sociaux, bien au-delà d’une seule visibilité des forces 
publiques ; de plus, réflexions issues des préoccupations de la Suisse et de la communauté 
européenne, qui analysent les relations entre l’action de la police et de la justice pénale, à celles de 
la société civile en proie à l’insécurité, tant subjective qu’objective, d’une collectivité en processus 
de complexification et de globalisation, facteurs d’unification pour les uns, de divisions pour les 
autres. 

 
 Œuvrer pour la formation des policiers est un constat que la formation de la police 

genevoise doit aujourd’hui créer des partenariats avec des organismes de formations et de 
qualifications, et, examiner des procédures de rapprochements auprès de la recherche en formation 
d’adultes, aux sciences humaines, sociologie, ergonomie, etc. ; mais encore, tisser en matière de 
formation, des liens étroits avec les Etats membres de l’Union européenne, dont les préoccupations 
de qualification de leur personnel policier est identique à celles des directions suisses, cantonales et 
fédérales, de justice et police ; de plus Œuvrer pour la formation des policiers est un constat, que de 
part et d’autre, de nombreuses recherches, pour certaines aboutissant à des projets, sont menées 
pour le développement de nouvelles méthodologies d’intervention policière, requérant une approche 
philosophique, sociologique et politique (macrosociale) permettant une meilleure compréhension 
des enjeux civils ; cependant, projets parfois « mort-nés », par manque d’entendement entre les 
différents acteurs, comme nous le verrons avec les blocages politiques et institutionnels, des 
nouvelles méthodologies d’interventions appliquées dans les champs d’une police communautaire 
(community policing), de résolution de problèmes (problem solving policing), etc. 

 
 Œuvrer pour la formation des policiers fait suite aux préoccupations du Conseil de l’Europe 

en matière de la formation des corps de police ; mais encore, après le réexamen du système de 
sécurité intérieure de la Suisse (projet USIS) ; et l’étude de faisabilité d’une Ecole romande de 
police (ER) lancée en 1997 lors de la conférence des Commandants des polices cantonales de 
Suisse romande, de Berne et du Tessin (CCPC RBT) sur l’éventuelle synergie possible dans le 
cadre du Concordat réglant la coopération en matière de police ; et pour terminer, œuvrer pour la 
formation des policiers s’est penché sur la mise en place du brevet fédéral de policiers (ères) 
approuvé en mai 2003 par Joseph Deiss, Conseiller fédéral, permettant à trois écoles pilotes 
(Neuchâtel – Berne – Saint-Gall) d’entreprendre une phase pratique, et ceci après que les recherches 
de la commission paritaire, composée des représentants syndicaux, de l’Institut Suisse de Police et 
des commandants et des chefs cantonaux de police (l’Office fédéral de la formation comme 
partenaire), aboutissent. 
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Œuvrer pour la formation des policiers s’est aussi voulu une réflexion sur les contraintes 
professionnelles du métier de policier, qui mènent parfois les fonctionnaires de police à adopter des 
comportements de survalorisation, ou au contraire de rejet, issus de moments de crise entre un 
devoir de fidélité à l’Etat et le sentiment d’impuissance, cultivé dans une action parfois 
« impossible », et découvrant le sens ou le non-sens de celle-ci ; d’autant que le policier en Suisse 
(et dans la communauté européenne), afin d’honorer le serment exprimé devant les autorités 
gouvernementales de faire respecter la tranquillité publique et de protéger les personnes et les biens, 
évolue dans une logique d’ordre et loyauté, envers l’Etat de droit. 

 
Œuvrer pour la formation des policiers propose d’adopter une situation d’acteur, d’un rôle 

d’agent public, en s’appuyant sur deux œuvres littéraires qui traversent ce document ; d’une part, 
Les Misérables (1862) de Victor Hugo, mettant en scène Jean Valjean traqué par l’inspecteur Javert, 
qui tient ces mots : « ces gens-là, quand ce n’est pas de la boue c’est de la poussière », rejets d’une 
humanité dont Javert lui-même s’exclut : « fonctionnaire… en dehors de tout…cet homme était 
composé de deux sentiments : le respect de l’autorité, la haine de la rébellion…il enveloppait dans 
une sorte de foi aveugle et profonde tout ce qui a une fonction dans l’Etat », récit qui libère 
l’Homme Jean Valjean, dans l’acte de soulever la charrette écrasant Fauchelevent, et qui soulève 
ainsi la misère qui l’accable, il se libère donc lui-même dans la dynamique d’une action éthique ; a 
contrario de Javert, en fonctionnaire fidèle et scrupuleux, qui termine sa vie en se délivrant de la 
culpabilité d’avoir enfreint le devoir de fidélité à l’Etat… dans les flots de la Seine1. Situation 
d’acteur d’autre part, dans le récit La colonie Pénitentiaire (1919) de Franz Kafka, lui-même 
écartelé entre son métier d’employé administratif et son besoin viscéral d’écriture, qui exergue le 
devoir de fidélité sous les traits de l’officier d’un pénitencier en charge de l’exécution des 
condamnés, annihilant toute compassion, et sans même une lueur de résistance, parfaitement soumis 
à la procédure implacable d’un système bureaucratique pervers. 

 
Ainsi deux œuvres dans lesquelles des fonctionnaires honnêtes et loyaux, choisissent de 

mettre prématurément fin à leurs jours, puisque dans l’incapacité de trouver une réponse au sens 
éthique de leur action d’un service public, absurdité métaphysique de la condition des hommes. 

 
Œuvrer pour la formation des policiers est pensé en deux parties majeures. La première 

destinée à informer sur ce qu’est la police, se penche sur les exigences du métier de policier, ses 
contraintes et ses libertés, d’une organisation de type bureaucratique, décrite par Weber, d’une 
historicité militaire qui préjuge de l’histoire de la formation en forçant une réflexion sur le métier 
« qui ne peut que s’apprendre sur le terrain », et, l’action de soumission ou de résistance au devoir 
du service public ; approche sociologique d’une préoccupation suisse et européenne des systèmes 
de sécurité, d’un élargissement de l’Union européenne, des flux migratoires, des violences urbaines 
en constante augmentation et d’une baisse de l’âge des délinquants. La deuxième partie est destinée 
à informer sur ce qu’est la formation, en abordant une analyse thématique de la formation comme 
ingénierie, contextualisé à la police genevoise, qui fait face à de nouveaux besoins de formations et 
qualifications, de recherche de solutions et de maîtrises, d’orientation et de valorisation, et de 
partenariats, opérant une pensée de conception d’un système de formation, du montage d’un 
dispositif, de gestion et de pilotage des pratiques et d’une adaptation au milieu professionnel. 

 
Pour terminer, Œuvrer pour la formation des policiers est l’exercice d’une écriture 

académique et d’une recherche de savoirs, pour un policier entré dans le corps de gendarmerie en 
1992, inscrit à la faculté de psychologie et des sciences de l’éducation en 1998, qui soutient son 
mémoire en 2005 ; aventure d’une écriture de l’intérieur du système policier, puisque émanant d’un 
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1  Javert est-il seulement un personnage de fiction ? Eugène François Vidocq (1775-1857) devient chef de la brigade de la sûreté à la préfecture de 
police en 1822-1829 et 1831-1832, alors qu’il avait été auparavant bagnard. Comme Javert lui-même, né en prison d’une joueuse de carte. 



besoin de (re) donner du sens à une activité d’agent du service public, favorisant l’action face à la 
conceptualisation dans un acte policier entre savoir-faire (métis) et exécution du geste (praxis). 

 
Ainsi l’univers policier à la rencontre de l’écriture, un métier qui depuis le quadrillage des 

villes, le relevé des populations, la surveillance des déserteurs et l’approvisionnement des villes, 
s’inscrit dans une « politeia » platonicienne. 
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BILAN PERSONNEL 

 
 

Je m’inscrivais en 1998 à la faculté de psychologie et des sciences de l’éducation de 
l’Université de Genève, après avoir proposé à la police genevoise, dans laquelle je suis entré en 
1992, une réflexion sur la délinquance/déviance juvénile. Je proposais une analyse des outils 
d’intervention pour une approche systémique : policiers - groupes de jeunes ; constatant 
l’insuffisance stratégique de la police genevoise dans ce domaine, et convaincu qu’il nous fallait 
porter une attention particulière à cette catégorie de la population. 

 
Avec l’accord du chef de la police de l’époque, Monsieur Laurent Walpen, il s’en est suivi 

plusieurs années de cursus universitaire et, parallèlement, le développement au sein de la police, de 
réflexions sur les approches communautaires ; tout particulièrement les migrants, qui, en plus des 
problèmes d’intégration personnelle, gèrent ceux de socialisation de leurs enfants, partagés, voire 
tiraillés, entre une éducation familiale à caractère traditionnel, et une intégration dans la société 
d’accueil. Ces réflexions m’ont amené à construire, accompagné de Sarah Khalfallah et Alain 
Devegney, une réflexion sur le développement de formations en relations interculturelles et 
communautaires, sous la forme de modules destinés aux policiers en formation de base et en 
formation continue. 

 
Mon cursus académique s’achevait en juillet 2003, avec la certitude qu’il me fallait me 

consacrer, à l’avenir, à la formation des policiers, toutefois avec une perspective plus large que celle 
« communautariste ou multiculturaliste » que j’avais pratiquée jusqu’à présent, et réfléchir sur la 
politique de formation de l’institution, ceci, rien que par égard à mes collègues qui depuis leur 
entrée au corps de police, pour certains s'inscrivant il y a plus de vingt ans, n’avaient à peu près 
jamais reçu de formations continues (pour la grande majorité). J’étais convaincu qu’ils se trouvaient 
parfois face à des problématiques, qu’une formation « tout au long de carrière » aurait pu facilement 
résoudre. J’avais aussi la certitude que les réflexions que je proposais, sur le développement des 
compétences des policiers, aussi bien cognitives, conatives et affectives, n’étaient pas l’exclusivité 
de la police genevoise, mais se retrouvaient aussi auprès d’autres corps de polices suisses et 
européennes. 

 
L’année 2003 fut chargée en événements : la police genevoise a dû faire face à l’affaire dite 

de la balle marqueuse ou l’affaire de Cornavin ; le chef de la police, qui avait remplacé Monsieur 
Laurent Walpen, a quitté « sur-le-champ » sa fonction ; la rencontre au sommet (G8), à Evian (F), a 
mobilisé des milliers de policiers suisses et français, et des renforts allemands ont été demandés ; le 
sommet mondial sur la société de l’information, qui a accueilli un grand nombre de Chefs d’Etat, a 
lui aussi mobilisé l’ensemble du personnel policier ; sans oublier les affaires courantes de police, les 
scandales, et, comme nous le verrons à l’augmentation de certains types de délits. 

 
Donc, cette année là, je terminais mon parcours académique. Vu mes fonctions à cette époque 

d’îlotier de gendarmerie (aujourd’hui je suis affecté au service de psychologie), ainsi que celles de 
formateur en relations interculturelles et communautaires, je décidais d’effectuer mon mémoire de 
Licence sur le dispositif de formation de la police genevoise. Les nombreux articles journalistiques 
et mes réflexions personnelles sur les événements de l’année 2003, m’avaient orienté sur les 
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carences en ingénierie de formation des policiers, tout particulièrement en matière de formation 
continue. Dès lors, j’ai recherché des sources d’information en Suisse et en Europe qui pouvaient 
mettre en perspective ce que sont les politiques, les processus et dispositifs de formation dans les 
institutions policières. Cependant, étant policier avant d’être un « chercheur », je me suis 
immédiatement aperçu qu’il m’était impossible de n’aborder que les structures de formation, champ 
trop réducteur pour comprendre le fonctionnement du métier, ses aléas notamment, et les enjeux de 
la police dans une société en voie de complexification. Notons qu’à cette époque nous n’étions qu’à 
deux ans du 11 septembre 2001 (attentats sur sol américain), date qui en matière de sécurité 
internationale, marquera un tournant dans les pratiques de renseignements et collaborations 
transfrontalières. C’est pourquoi il m’est apparu indispensable de discuter des missions (nouvelles) 
de la police et des problèmes de sécurité en Suisse et en Europe, en postulant, que parallèlement à la 
police « sécuritaire », devait se développer une police citoyenne, et ainsi porter des analyses sur les 
créations de liens sociaux dans les espaces urbains et sur différentes réponses à pourvoir face à 
l’essor de la criminalité urbaine, notamment par les approches de résolutions de conflits. 

 
Au fur et à mesure de mes investigations, je me suis confronté à l’extraordinaire 

documentation sur les problématiques sécuritaires, et, a contrario, à la pauvreté des réflexions 
concernant les formations du personnel policier (leurs contenus). J’ai pourtant découvert et analysé 
plusieurs initiatives discutées au niveau fédéral et cantonal, ainsi que provenant du Conseil de 
l’Europe. Je dois noter que dans le contexte relativement tendu du premier semestre 2003, la 
direction de la police, avec l’appui des syndicats, a accepté que soit effectué un sondage auprès du 
personnel de police ; l’objectif étant de démontrer l’urgence du changement au sein de l’institution. 
C’est alors, qu’en automne 2003 le Département de justice, police et sécurité du canton de Genève, 
nommait un nouveau chef de la police, Monsieur Urs Rechsteiner, ancien chef de la police 
judiciaire genevoise. L’homme s’est immédiatement inscrit dans une dynamique de changement, et, 
a engagé de profondes réformes, par exemple la mise en place des structures opérationnelles pour 
accueillir en 2005 le brevet fédéral de policier et policière. 

 
J’ai enquêté, observé, interviewé, voyagé, de novembre 2003 en juin 2004, et ai rédigé mon 

mémoire entre avril et octobre 2004, ceci en ne cessant la récolte d’un maximum d’informations 
« d’actualité », dirai-je, pour qu’à la soutenance, les informations apportées correspondent à l’état 
des lieux de la police genevoise, le plus précis possible. 

 
J’ai terminé le travail… et qu’en dire ? A la relecture, et suite aux réunions de travail avec 

mon directeur de mémoire, Jean-Michel Baudouin, que je tiens à remercier tout particulièrement, je 
m’interroge sur les raisons qui m’ont véritablement poussé, à offrir au jury, à mon Etat-major, à 
celui d’autres corps de police, et aux « curieux », deux parties distinctes, ainsi qu’une dialectique 
entre une sociologie de la police et une ingénierie de la formation. 

 
Distinguons la phase qui a précédé la recherche, qui comme expliqué ci-dessus, correspond à 

une période où les forces, politiques et sociales, se questionnaient sur les missions de la police et sa 
gestion interne. Professionnellement, j’ai été heurté par ce qui était dit ou écrit, me rendant compte 
qu’en définitive bien peu de personnes connaissaient mon métier… et ses enjeux. La faute à qui ? 
Certainement à la police et son fonctionnement séculier, qui comme nous le verrons se nourrit du 
soupçon qu’elle porte sur la société civile ; force est ainsi de constater que parfois elle cultive une 
forme de paranoïa à l’égard des « profanes » ; mais aussi à cette même société civile, qui peut-être 
porte une trop grande confiance dans la structure de la police, sans exiger que des comptes soient 
rendus sur la gestion de la composante humaine : policiers armés et force coercitive ; et sans offrir 
les moyens nécessaires pour qu’une véritable dynamique « ressource humaine », soit impulsée. 
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C’est pourquoi la nécessité de trouver un thème pour mon mémoire de Licence, m’a poussé 
vers la réalisation de l’analyse, ici achevée, qui correspond à mon désir de faire connaître le 
quotidien du métier. Je relève qu’à cette époque était publié mon roman Flic de quartier, qui 
abordait ce thème sous une forme d’autofiction. 

 
Après quoi, distinguons la phase de la recherche qui, je le rappelle, s’est étendue sur une 

année (automne 2003 à automne 2004). Dès les premiers entretiens, dès les premières lectures, j’ai 
compris que je n'en ressortirais pas « intact », que j’allais entrer dans une dimension passionnante, 
dans laquelle tout était à construire. Entre les premières démarches de récolte de données et celles 
de conclusions, de bilan, je constate qu’un pas de géant a été franchi par la police, ceci pour avoir 
relevé le défi en facilitant les structures d’accueil du brevet fédéral de policiers. Quelle gageure ! 
Effectuer une recherche sur la police, pendant une période de bouleversement structurel, voire de 
transformation philosophie et sociologique. 

 
Il m’a fallu porter une analyse qui reflétait à la fois le passé de l’institution, sa mémoire, ses 

traditions, et la dynamique novatrice dans laquelle elle était, parfois à corps défendant, entraînée. 
Difficulté encore, dans mon cas, d’être l’un des professionnels engagés par le changement, en 
portant dans la même mesure un regard « d’apprenti chercheur » ; dialectique personnelle et 
interinstitutionnelle (police - police) et interinstitutionnelle (police - académie), mais encore conflits 
interpersonnels, entre mon statut d’appointé de gendarmerie et de mémorant. Mais arrivé à terme de 
ce travail, je relève ma satisfaction d’avoir dû construire, au jour le jour, des relations de confiance 
avec l’institution ; les difficultés ont le mérite de favoriser la réflexion. 

 
Terminons par distinguer la troisième phase, celle de la post-recherche. Il est naturellement 

bien trop tôt pour porter une analyse sérieuse sur les conséquences de ce travail. Toutefois, je relève 
les perspectives que je me suis fixées : résumer mon Mémoire afin de remettre un document 
simplifié à ma hiérarchie, comme étant le premier pas d’une construction vers l’établissement d’un 
véritable dispositif d’ingénierie de la formation au sein de la police genevoise. La recherche 
d’excellence, la certification EduQua, le regroupement des forces et dynamiques de formation au 
Centre de formation de la police, la gestion des ressources humaines dans ce domaine, la découverte 
des dispositifs étrangers, la mise en place d’un dispositif de formation continue, d’un portfolio, les 
partenariats auprès de l’Université, etc., pour ne citer que ces propositions, ces ouvertures, dirais-je, 
me permettent de penser l’avenir de notre profession, sous l’angle de la professionnalisation 
croissante. 

 
Les enjeux sont de tailles, s’autoriser certaines audaces me paraît nécessaire dans le processus 

de changement que la police genevoise a impulsé à l’interne. Et, à titre personnel, aujourd’hui à un 
tournant de ma carrière, je souhaite me consacrer entièrement à la construction de la formation 
professionnelle. La responsabilité du module « éthique », que l’on m’a proposé de piloter, 
comprenant les relations interculturelles et communautaires, les droits de l’homme et l’éthique 
professionnelle, me réjouit pleinement, me permettant de participer à l’œuvre de formation des 
policiers. 
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ABREVIATIONS 

 

AFPA Association nationale pour la formation pour adultes. 
Br Brigadier de gendarmerie. 
CCDJP Conférence des Chefs des Départements Cantonaux de Justice et Police. 
CCPCS Conférence des commandants des polices cantonales suisse. 
CCPC RBT Conférence des Commandants des polices cantonales de Suisse romande, de Berne et 

du Tessin. 
CCPD Centres de coopération policière et douanière. 
CDPC Comité européen pour les problèmes criminels. 
CDPVS Conférence de directeurs des polices des villes suisses. 
Cdt Commandant de la gendarmerie. 
CEE Communauté économique européenne. 
CEFOC Centre d’études et de formation continue 
CEPOL Collège européen de police. 
CFP Centre de Formation de la Police (Genève). 
CGF Concept général en matière de formation. 
Cgfr Corps des gardes frontières. 
CJCE Cour de Justice des Communautés européennes 
CLS Contrats locaux de sécurité. 
DFJP  Département Fédérale de Justice et Police. 
DGV Direction des affaires sociales de la commission européenne. 
ER Ecole de police romande. 
FedPol Office fédéral de la police. 
FSFP Fédération suisse des fonctionnaires de police. 
GG Gendarmerie Genevoise. 
GRC Gendarmerie Royale du Canada. 
HES Hautes écoles spécialisées. 
IHESI L’institut des hautes études sur la sécurité intérieure (France) 
IPA Inspecteur principal adjoint. 
IP Inspecteur principal. 
ISP Institut suisse de police. 
LAVI Loi de l’accueil des victimes d’infraction. 
Ml Maréchal de gendarmerie. 
MPC Ministère public de la Confédération. 
OFFT Office de la formation professionnelle et de la technologie. 
PESEUS Projet DFJP – Stratégie UE – Suisse. 
PJ Police Judiciaire. 
PSI Police de Sécurité Internationale. 
ProjEff  Projet d’Efficacité (Suisse). 
P.v.d.s. Par voie de service. 
RAG Rapport Annuel de Gendarmerie (Genève). 
SCPVS Commission paritiare de la société des chefs de police des villes de Suisses. 
Sbr Sous-Brigadier de gendarmerie. 
SIS Système d’information Schengen. 
SPC Statistique policière de la criminalité. 
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SPJ Syndicat de la police judiciaire. 
TFD Task Force Drogue. 
TREVI Groupe de travail consacrés à la lutte anti-terroriste et aux problèmes 

d’organisation et de formation des services de police en Europe. 
UDE Unité Drogues Europol. 
UPCP Union du personnel du corps de police. 
USIS Projet chargé de réexaminer l’ensemble du système de sécurité intérieure de la 

Suisse 
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PREMIERE PARTIE 
… destinée aux lecteurs qui découvrent l’univers réel et symbolique de la police 

 
 
 
INTRODUCTION p. 13 
 
 La formation des policiers, un espace public p. 13 
  Espace public et société civile p. 15 
 La formation des policiers, un espace helvétique p. 18 
  USIS p. 18 
  Brevet fédéral p. 19 
  Institut suisse de police p. 20 
 La formation des policiers, un espace européen p. 23 
  Europol p. 23 
  Schengen, Dublin, Amsterdam p. 25 
 
CONTEXTE POLICIER p. 30 
 
 Criminalité p. 30 
  Police fédérale p. 33 
 Elargissement de l’Europe, accords bilatéraux... nouvel espace policier ? p. 36 
  Population et démographie p. 36 
  La Suisse et les accords de Schengen et Dublin p. 37 
  Le panopticon p. 39 
  Les relations entre la Suisse et l’UE p. 41
 L’Etat et la bureaucratie p. 42 
  Démocratie p. 43 
  Etat et société p. 48 
 La Police p. 49 
  Missions de la police p. 49 
  L’Edit de Louis XIV p. 50 
  Vidocq p. 51 
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 Les Misérables… 
Souvent, quand M. Madeleine passait dans une rue, calme, affectueux, entouré des bénédictions de 

tous, il arrivait qu’un homme de haute taille, vêtue d’une redingote gris de fer, armé d’une grosse canne et 
coiffé d’un chapeau rabattu, se retournait brusquement derrière lui, et le suivait des yeux jusqu’à ce qu’il eût 
disparu, croissant les bras, secouant lentement la tête, et haussant sa lèvre supérieure avec sa lèvre inférieure 
jusqu’à son nez, sorte de grimace significative qui pourrait se traduire par : «  Mais qu’est-ce que c’est que 
cet homme-là ? Pour sûr je l’ai déjà vu quelque part. En tous cas, je ne suis toujours pas dupe. » Ce 
personnage grave d’une gravité presque menaçante, était de ceux qui, même rapidement entrevus, 
préoccupent l’observateur. 

 
Il se nommait Javert, et il était de la Police. 

 
A quarante ans il était inspecteur. Cet homme était composé de deux sentiments très simples, et 

relativement très bons, mais qu’il faisait presque mauvais à force de les exagérer : le respect de l’autorité, la 
haine de la rébellion ; et à ses yeux le vol, le meurtre, tous les crimes, n’étaient que des formes de la 
rébellion. Il enveloppait dans une sorte de foi aveugle et profonde tout ce qui a une fonction dans l’Etat, 
depuis le premier ministre jusqu’au garde champêtre. Il couvrait de mépris, d’aversion et de dégoût tout ce 
qui avait franchi une fois le seuil légal du mal. Il était absolu et n’admettait pas d’exceptions. D’une part il 
disait : - Le fonctionnaire ne peut se tromper ; le magistrat n’a jamais tort. D’autre part il disait : - Ceux-ci 
sont irrémédiablement perdus. Rien de bon ne peut sortir. Il partageait pleinement l’opinion de ces esprits 
extrêmes qui attribuent à la loi humaine je ne sais quel pouvoir de faire ou, si l’on veut, de constater des 
damnés, et qui mettent un Styx (Le plus grand des fleuves des Enfers, ses eaux rendaient invulnérable) au 
bas de la société. Il était stoïque, sérieux, austère ; rêveur triste ; humble et hautain comme les fanatiques. 
Son regard était une vrille. Cela était froid et cela perçait. Toute sa vie tenait dans ces deux mots : veiller et 
surveiller. 

 
− Ah, dame ! Monsieur le maire, l’affaire est mauvaise. Si c’est Jean Valjean, il y a récidive. Enjamber 

un mur, casser une branche, chiper des pommes, pour un enfant c’est une polissonnerie ; pour un homme, 
c’est un délit ; pour un forçat, c’est un crime. Escalade et vol, tout y est. Ce n’est plus la police 
correctionnelle, c’est la cour d’assise. Ce n’est plus quelques jours de prison, ce sont les galères à 
perpétuité. Et puis, il y a l’affaire du petit savoyard que j’espère bien qui reviendra. Diable ! Il y a de quoi se 
débattre, n’est-ce pas ? Oui, pour un autre que Jean Valjean. Mais Jean Valjean est un sournois. 

 
− Ecoutez, messieurs les juges, un homme aussi abaissé que moi n’a pas de remontrance à faire à la 

providence ni de conseil à donner à la société ; mais, voyez-vous, l’infamie d’où j’avais essayé de sortir est 
une chose nuisible. Les galères font le galérien. Recueillez cela, si vous voulez. Avant le bagne, j’étais un 
pauvre paysan très peu intelligent, une espère d’idiot ; le bagne m’a changé. J’étais stupide, je suis devenu 
méchant ; j’étais bûche, je suis tison. Plus tard l’indulgence et la bonté m’ont sauvé, comme la sévérité 
m’avait perdu. 
 

− Le dernier qui sortira d’ici cassera la tête à cet espion. 
Quand Jean Valjean fut seul avec Javert, il défit la corde qui assujettissait le prisonnier par le milieu du 
corps, et dont le nœud était sous la table. Après quoi, il lui fit signe de se lever. 

− Prends ta revanche. 
Jean Valjean tira de son gousset un couteau, et l’ouvrit. 

− Un surin ! s’écria Javert. Tu as raison. Cela te convient mieux. 
Jean Valjean coupa la martingale que Javert avait au cou, puis il coupa les cordes qu’il avait aux poignets 
puis se baissant, il coupa la ficelle qu’il avait aux pieds ; et, se redressant il dit : 

− Vous êtes libre. 
Javert n’était pas facile à étonner. Cependant, tout maître qu’il était de lui, il ne put se soustraire à une 
commotion. Il resta béant et immobile. 

− Vous m’ennuyez. Tuez-moi plutôt. 
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INTRODUCTION 

I n s p e c t e u r  J a v e r t  d i t  :  
-  L e  f o n c t i o n n a i r e  n e  p e u t  s e  t r o m p e r  ;  

l e  m a g i s t r a t  n ’ a  j a m a i s  t o r t  
 

 

La formation des policiers, un espace public - La formation des policiers, un espace 
helvétique - La formation des policiers, un espace européen 

 
« La profession de policier est exigeante et variée. Aider son prochain et aider la 
communauté sont les bases du travail policier. Le policier est à la disposition de la 
population non seulement jour et nuit, mais aussi les week-ends et jours fériés. Le 
policier veille à ce que la sécurité, l’ordre et le calme publics, ainsi que les lois, soient 
respectés. Il doit protéger la vie et les biens et doit empêcher les infractions. Il cherche 
à établir une collaboration avec la population et les institutions concernées et aborde, 
de façon orientée vers les problèmes et les causes, les atteintes à la sécurité subjective 
et objective. Il est bien souvent la première personne à intervenir lors d’événements, de 
différends ou d’accidents et qui, dans ce cas, agit souvent comme médiateur et 
conciliateur. Il va en patrouille, surveille et règle le trafic et rédige des rapports sur ses 
constatations et ses activités. Il identifie les personnes impliquées dans des accidents ou 
des délits, relève les indices pour l‘enquête, procède à des arrestations et, si nécessaire, 
comparaît au tribunal en tant que témoin. Il est à disposition des personnes en difficulté 
et prête assistance aux victimes d’accidents, d’infraction et de catastrophes naturelles. 
Il informe et conseille la population en ce qui concerne la prévention. »2 
 

La formation des policiers, un espace public 

Discuter de l’identité et du statut de la police3, force qui est chargée en démocratie du 
maintien de l’ordre, essentiellement de la tranquillité publique et de la protection des personnes et 
des biens, génère des discussions publiques passionnées dès qu’il s’agit de débattre des missions, 
des procédures, de la légitimité, et des compétences et qualifications du personnel, en civil ou en 

                                                      
2  Guide Méthodique suisse concernant l’examen professionnel de policier et policière. 
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3  Dans ce travail la terminologie « police » est employée sous une forme générique, qui inclut l’ensemble des forces de police et de gendarmerie. 



uniforme, répondant aux ordres hiérarchiques (par voie de service) d’une organisation structurée sur 
un modèle bureaucratique, militaire et d’orientation gouvernementale. 

 
Certes, les argumentations de ces échanges peuvent être idéologiques, éthiques, 

déontologiques, politiques, sociologiques, philosophiques, etc., mais retenons que les raisonnements 
formulés mettent en exergue les attaches de la société civile envers l’Etat, et « toucher à sa police » 
c’est entrer au cœur du système étatique, c’est mesurer l’essence démocratique du gouvernement ; 
une idée force, si nous validons le postulat que l’organisation policière est un « gouvernement par le 
bas », obéissant certes à la hiérarchie, mais qui laisse la liberté aux patrouilleurs et enquêteurs 
d’accentuer les efforts sur telles ou telles problématiques civiles, pénales ou judiciaires, et de mettre 
leurs forces dans telles ou telles actions. 

 
Dominique Monjardet (1996), sociologue français qui travaille depuis plus de vingt ans sur le 

terrain policier, parle à ce sujet « d’inversion hiérarchique »4 du moment où les initiatives 
proviennent des exécutants, en affirmant que les directions de la police sont dépendantes des actions 
et des informations que les agents transmettent. Hélène L’Heuillet maître de conférence en 
philosophie morale et politique à l’Université de Paris-Sorbonne (Paris IV), nous en fait la 
démonstration : 

 
« Même si, comme dans toute administration, les ordres viennent d’en haut, et si donc 
le rapport du haut en bas est de l’ordre de l’application, dans la police, dans la mesure 
où sa spécificité réside dans l’urgence, l’imprévu, l’accident, la décision et le jugement 
viennent d’en bas. Chaque opération policière procède d’une sélection, comme le 
montre Monjardet en prenant l’exemple de la patrouille nocturne : pour appliquer 
l’ordre de maintenir la tranquillité urbaine, elle doit juger de ce qui mérite d’être 
appréhendé ou signalé (Monjardet, 1996, p.88-89) ; elle doit traduire et interpréter 
l’ordre donné. La surveillance n’est pas vision passive, mais choix d’orienter, 
d’attarder ou de détourner son regard. L’activité de juger étant au fondement de la 
pratique policière, il faut, si l’on veut y comprendre quelque chose, se représenter la 
part d’incertitude qui la constitue. »5 
 
Bien entendu l’éducation, les prestations sociales, le corps médical, l’environnement et les 

transports, la culture et l’économie, subséquemment l’ensemble des activités des agents du service 
public, représentant les autorités politiques, exécutives, législatives et judiciaires, en démocratie 
l’expression citoyenne (civile), sont fréquemment sujets à la controverse, d’autant que les missions 
des administrations publiques démocratiques, quelles qu’elles soient, sont exécutées dans un 
dispositif complexe de pouvoirs, de contre-pouvoirs, de référendums, etc. 

 
Cependant à elle seule, la police représente par sa visibilité, et comme nous venons de le voir 

par sa force discrétionnaire, une partie importante, si ce n’est la plus grande, de l’autorité et du 
pouvoir. 

 
Et force est de constater que les fonctionnements, les compétences et les missions, des 

structures législatives, exécutives, judiciaires et pénales - d’autant plus en Suisse par ce qui relève 
des compétences municipales, cantonales et fédérales - ne sont ordinairement compréhensibles que 
pour les spécialistes et les professionnels du champ politique et judiciaire ; pour le citoyen, une idée 
générale, un sens commun, suffit pour participer à la vie politique et citoyenne, et, suffit pour se 
repérer dans le dédale de l’espace public. 
                                                      
4  L’inversion hiérarchique ne signifie pas que les hiérarchies n’ont aucun contrôle ou pouvoir de décision, il s’agit plutôt d’un mouvement 

dynamique entre les bas et le haut, et vice et versa (cf. L’inversion hiérarchique, p.88, Monjardet, 1996) 
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ESPACE PUBLIC / SOCIÉTÉ CIVILE 

Selon l’Encyclopédie universalis, H. Arendt définit l’espace public comme un monde politiquement organisé 
où les hommes libres s’insèrent par la parole et l’action. L’espace public s’inscrit dans la distinction entre 
sphères intimes, privées, semi-publiques, publiques de la vie humaine, en tant que lieu où des sujets 
politiques s’assemblent pour discuter, débattre d’opinions concernant les affaires d’intérêt général, 
l’organisation de la vie en commun. Ce lieu de parole et de débat, écrit M.-C. Caloz-Tschopp (2001), est par 
principe accessible à tous les citoyens. Le dictionnaire suisse de la politique sociale, définit la société civile 
comme le lieu des forces créatives, des forces de la société qui ne sont pas engagées dans les partis politiques 
ou les structures de l’Etat. Les aspects non politiques de l’ordre social contemporain sont prédominants, les 
codes et les procédures, les organisations économiques et les instances sociales qui opèrent un 
fonctionnement en dehors de l’Etat font de la société civile l’élément primordial de la vie en société. C’est là 
que les hommes luttent, créent et progressent, malgré les contraintes, les obstacles, les adversités. C’est là 
qu’ils travaillent, seuls ou avec d’autres, pour se réaliser. C’est là que se déroule concrètement l’existence de 
chacun. 

 
Ainsi, plus qu’un autre emploi, c’est bien la visibilité du travail6 policier qui accroît le 

contrôle social permanent auquel le professionnel de ce métier7 « sous les feux de la rampe » est 
soumis (Maurice Chalom, Le policier et le citoyen, pour une police de proximité (1998), développe 
que l’institution policière est la forme la plus visible du pouvoir de l’Etat). 

 
Rappelons que le policier est amené à faire front 24 heures sur 24 face aux événements 

heureux et malheureux qui découlent de la vie citoyenne et communautaire, avec ses possibles et 
impossibles éventualités, ses écarts et ses centrages, ses activités humaines, relationnelles, et ses 
transactions sociales ; paradoxalement l’activité policière dans son organisation, son 
commandement et ses missions, reste nébuleux (volontairement ou involontairement ?) pour la 
population civile qui ne (re) connaît que les opérations de « vitrine »8, les actions de voie publique 
et les débats, qui parfois s’en suivent comme nous allons le découvrir. 

 
Il ne se passe par un jour où les médias ne parlent d’interpellations, de brigandages, de 

violences, de déviances, d’incivilités, d’insécurité, d’immigration clandestine, de cybercriminalité, 
de terrorisme, etc., et qu’ils ne remettent en question les actions sociales de répression et de 
prévention menées, qu’ils ne s’accordent ou se désaccordent sur l’emploi soit de la force à tel 
instant, soit de la médiation à tel autre ; où qu’ils ne discutent d’une police sécuritaire, autoritaire ou 
au contraire de proximité ; et, fait hors du commun, depuis peu les médias s’interrogent sur les 
qualités de recrutement, de formation et de qualification (s) des policiers. 

 
« Repliée sur elle-même, sans véritable formation professionnelle, pauvre en chefs 

compétents, la police mine ses chances d’évoluer. Face à un pouvoir politique qui craint de 
l’affronter, elle développe un corporatisme paralysant. Portrait de groupe en voie de fossilisation » 
titre le journal genevois Le Temps dans son édition du jeudi 5 juin 2003, lors des analyses que 
portent les journalistes sur la révolte de professionnels fatigués après les manifestations du sommet 
du G8 dans le bassin lémanique. La qualification du personnel, ses compétences, les formations 
dispensées, de base et continue, sont ainsi questionnées « … ce sont pour la plupart des personnes 
de qualité qui possèdent les ressources pour faire un métier difficile. Mais ces ressources sont 
souvent mal utilisées. Et dans l’ensemble, c’est l’image d’un corps malade de ses propres structures 
qui apparaît (…) Les gendarmes avouent parfois avoir de la peine à décoder la réalité sociale de 
leur espace d’intervention, ce d’autant plus qu’ils ne disposent d’aucune formation interne qui 

                                                      
6  La notion de travail sera abordée dans le chapitre L’activité policière. 
7  Ibidem 

 
 
delachaux yves patrick 
Université de Genève 
Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Education 

15

8  Les policiers en uniforme utilisent souvent ce terme pour qualifier leur fonction : « Nous sommes la vitrine de l’Etat ! » 



puisse leur fournir les outils nécessaires (…) Les échelons se gravissent lentement, sans évaluation 
des compétences, sans spécialisation possible. Les policiers sont laissés à leurs frustrations, 
perdant de plus en plus le sens de leur métier. » 

 
Marquons que Le Courrier, titre son éditorial du 3 juillet 2003 : « Les policiers sont 

incapables de quitter leur rôle de victime », faisant allusion aux réflexes corporatifs de la police. 
 
L’Hebdo, quotidien romand, titre le 19 juillet 2003 : « Policiers fatigués : attention danger », 

interviewée, Viviane Gonik, ergonome à l’institut universitaire romand de santé au travail, n’hésite 
pas alors à tirer la sonnette d’alarme en témoignant « un policier sur trois est en fort déséquilibre. » 

 
Peu de temps après ces événements, Emmanuelle Michel, journaliste, donne la parole à des 

fonctionnaires de police qui, sous couvert de l’anonymat, confient : « Il faudrait une formation de 
qualité, adapté à notre rôle dans la société d’aujourd’hui (…) Je ne supporte plus l’absurdité de 
ma carrière (…) C’est décourageant… » (Le Temps, 25.10.2003). 

 
Fait marquant, à Genève, le 8 octobre 2003 les gendarmes descendent dans la rue pour 

manifester leur mécontentement sur la lenteur des négociations portant sur la modification de la Loi 
sur la police, tant concernant le statut que le fonctionnement interne de l’institution. Dans 
l’ensemble, les policiers exigent que soit garantie l’automaticité du plan de carrière et que soient 
préservés les acquis sociaux. 

 
Le jeudi 18 mars 2004, la commission judiciaire de Genève adopte un projet de loi modifiant 

la Loi sur la police. Celui-ci est soumis au Grand Conseil genevois, chargé d’élaborer un 
Règlement. Les policiers ont cependant le sentiment une fois encore de ne pas avoir été écoutés, le 
président du Syndicat de la police judiciaire (SPJ) et le président de l’Union du personnel du corps 
de police (UPCP) s’indignent et déclarent dans la Tribune de Genève du mercredi 31 mars 2004 : 
« Les députés ne nous ont pas écoutés. Ils nous reprochent de vouloir trop grader et ils n’ont pas 
compris que les cadres (de la police) ne sont pas cloîtrés dans un bureau, mais qu’ils sont aussi sur 
le terrain. Nous constatons que l’avis des professionnels du terrain n’a aucune valeur aux yeux des 
députés puisqu’ils ont modifié des choses essentielles en estimant connaître mieux que nous notre 
métier. » 

 
Le mardi 25 mai 2004, la Tribune de Genève écrit : « Les gendarmes sont mécontents du 

projet de Loi sur la police. Une pétition munie de 730 signatures a été adressée lundi au Grand 
Conseil. » 

 
Le vendredi 27 septembre 2004 le Grand Conseil adopte la nouvelle Loi sur la police. 

Précisons pour ce travail, que l’article 26A, alinéa 4 précise : « Les formations sont adaptées à 
l’accomplissement des diverses missions de la police et tiennent compte de leur évolution et du 
contexte social genevois. Le département veille tout particulièrement à ce que les formations 
intègrent une sensibilisation aux droits humains lors de l’exercice de la fonction et à la diversité 
culturelle de la population.» 

 
Quatre jours après l’adoption de la nouvelle Loi sur la police, et après une série de 

« dérapages »  comportementaux de la part de policiers, le journal Le Courrier (31.08.04) publie 
une pleine page de témoignages anonymes de gendarmes genevois, au sujet des conditions de 
travail, des déviances constatées auprès de policiers de base et de la hiérarchie (ivresses, 
dépendances de produits stupéfiants, etc.) et du manque de formation continue. 
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Selon ces témoignages « … la lutte contre le trafic de drogue est devenue un sketch (…) avoir 
trois cents ou quatre cents heures supplémentaires est une moyenne courante dans la police (…) 
Beaucoup de nos collègues n’ont plus une haute idée de la fonction de gendarme. Chez quelques-
uns, il n’y a donc ni crainte ni scrupule (…) Il y a de sérieux problèmes d’alcool au sein de la 
police genevoise. » 

 
Notons l’initiative de la Tribune de Genève qui entre le 23 août 2004 et le 3 octobre 2004, a 

effectué et publié un certain nombre d’entretiens de policiers, ceci pour revaloriser l’image de la 
profession, dans lesquels ces « hommes de terrain » parlent ouvertement des responsabilités d’une 
profession particulière, des dangers, de l’encadrement… et de l’avenir. 

 
Le 26 octobre, ce même quotidien titre en première page : «  Police : un expert juge la 

formation insuffisante – Lode Van Outrive est un spécialiste du management policier. De passage à 
Genève, analyse le fonctionnement actuel de nos forces de l’ordre. Selon lui, celles-ci accusent un 
certain retard en matière d’organisation et d’instruction. Il est fondamental de former les policiers 
à la connaissance de la société, soutient-il. Quant aux rôles des différents corps de police, ils 
doivent être mieux définis, pense Lode Van Outrive. » 

  
Pour terminer cet aperçu « espace publique » (non exhaustif), nous découvrons que la 

formation et les qualifications du personnel de police, sont discutées en Suisse par la commission 
fédérale constituée pour produire une analyse sur l’état de la question sécuritaire, pénale, policière 
et militaire, suite à la recrudescence d’actes terroristes en Europe et dans le monde, ainsi que 
l’établissement des nouvelles organisations criminelles, mais également en prévision de 
l’élargissement de l’Union européenne, et ainsi, anticiper les flux migratoires dus à ce qui est 
aujourd’hui communément appelé : la mondialisation9. 

 
De même dans l’espace européen, c’est le Conseil de l’Europe qui examine les types de 

questions et d’analyses sécuritaires. Le CE tente d’unifier les procédures pénales et policières, 
réorganisant l’organisme européen de police (Europol), au dessein d’augmenter l’efficacité des 
collaborations internationales en matière de police, aujourd’hui assurée par le bureau Interpol10. 

 
Globalement en Suisse et en Europe, nous voyons que la pratique policière, les politiques de 

commandement, la structure hiérarchique, les compétences (formations et recrutement) et l’éthique 
professionnelle (déontologie), sont discutées de façon formelle et/ou informelle, par la société civile 
et les gouvernements. Comme nous le découvrirons au cours de ce travail, la complexification de la 
société, les sentiments d’insécurité grandissants et les nouveaux outils des réseaux criminels, 
forcent les gouvernements à une meilleure compréhension des problématiques sociales. 

 
Quoiqu’il en soit, retenons dans un premier temps que c’est au cœur de l’Etat que loge la 

volonté d’outiller techniquement et humainement l’organisation de la police, ainsi elle est avant tout 
une action politique… à bon entendeur. 

 

                                                      
9  cf. La formation des policiers, un espace helvétique  (Plan USIS) 
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La formation des policiers, un espace helvétique 

« En Suisse, nous restons trop confinés dans nos cantons. Il faudrait que les cadres se 
rendent dans d’autres polices cantonales afin de savoir comment travaillent leurs 
collègues. Cela permettrait un échange d’expériences qui n’est pas encore assez 
développé. Espérons que lorsque sera adopté le nouveau Code de procédure pénale 
unique pour toute la Suisse, il sera possible d’unifier nos méthodes et de créer une 
véritable Académie de police à l’échelle du pays » (Commissaire Mattille, TG, 
30.08.04). 
 
En Suisse, le réexamen du système de sécurité intérieure de la Suisse, nommé projet USIS I, 

II, III et IV, analyse l’état de la sécurité intérieure et des collaborations européennes et 
internationales. 

 
Entre d’autres réflexions, relevons que le rapport USIS (II) pointe la nécessité d’améliorer les 

formations des membres de la police, des gardes frontières, de la police ferroviaire et de l’ensemble 
des collaborateurs des services publics en charge de la sécurité territoriale. Il est établi que « …la 
place qu’occupe la Confédération dans la formation de la police et de la justice suisse doit encore 
être renforcée » (points XXVII / XXVIII) ; toutefois, aucune mention n’est faite quant au contenu 
des politiques de formation, laissant une autonomie totale aux directions des secteurs concernés, et 
aux polices cantonales. 

 
USIS 

En novembre 1999, la cheffe du Département fédéral de justice et police (DFJP) et le président de la 
Conférence des chefs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) ont institué une organisation 
chargée de réexaminer l’ensemble du système de sécurité intérieure de la Suisse (projet USIS : www.usis.ch 
) et d’émettre des propositions de réorganisation. Le premier rapport USIS a été présenté au public le 5 avril 
2001. USIS I présente un état des lieux et pose un regard critique sur l’actuel système de sécurité intérieure – 
en tenant compte des interconnexions de plus en plus nombreuses sur le plan international. USIS I analyse 
également la répartition des compétences au niveau de la Confédération (DFJP, DFF et DDPS), et entre la 
Confédération et les cantons sous l’angle des actuelles tâches à accomplir. USIS I tire avant tout, la 
conclusion que la structure fédéraliste de l’Etat et le potentiel des corps de police cantonale et municipale 
atteignent leurs limites, ceci se faisant notamment sentir dans les domaines de la lutte internationale contre le 
crime, de la résolution des problèmes de migration et des tâches de police de sécurité. En raison de 
problèmes d’effectifs, il a fallu compter de plus en plus sur les engagements subsidiaires de sûreté de l’armée 
en faveur des forces de police civiles pour résoudre les problèmes de police de sécurité. Pour terminer, 
notons que le rapport USIS II ( mesure d’urgence et formation) est présenté en septembre 2001, le rapport 
USIS III (élaboration des processus et variantes, adhésion UE, suppression frontières, ressources, armée) est 
présenté en 2003. Pour terminer, le 24 mars 2004, le Conseil fédéral approuve les propositions du rapport 
USIS IV (protection des ambassades, sécurité déployée dans l’aviation, protection des personnes et 
protection de conférences). Le CF précise à cet effet : « Le Conseil fédéral a approuvé les quatre 
propositions formulées dans le rapport final USIS IV (réexamen du système de sécurité intérieure de la 
Suisse) aux fins de clarifier les tâches de police de sécurité incombant à la Confédération. Les décisions 
arrêtées sur proposition du Département fédéral de justice et police (DFJP) concordent entièrement avec 
celles qui avaient été prises le 20 février 2004 par la Conférence des directrices et directeurs des 
départements cantonaux de justice et police (CCDJP). » 
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Il faut concevoir que le plan USIS est aujourd’hui le point d’ancrage de nombreux autres 
projets : Police XXI, initié par la CCPCS (Conférence des commandants des polices cantonales 
suisse), qui réexamine les structures policières régionales et supra régionales, ainsi que les relations, 
connexions, échanges et partenariats, entre les cantons, les régions et la Confédération ; ProjEff qui 
vise à octroyer à la Confédération de nouvelles compétences d’enquêtes (mise en œuvre au 
01.01.2002) ; PESEUS qui étudie les modalités d’un rapprochement entre la Suisse et les structures 
européennes de sécurité, visant à coordonner les intérêts de la Suisse dans les futures relations avec 
l’UE et à préparer les positions et les variantes de négociations ; Armée XXI qui étudie les 
recoupements avec les problématiques de la sécurité intérieure ; FUTURO (par le Cgfr - Corps des 
gardes frontières) qui examine les stratégies futures de la Suisse. 

 
L’analyse USIS démontre que le système policier fédéraliste présente l’avantage d’une police 

de proximité citoyenne qui connaît l’environnement local dans lequel elle évolue, mais précise que 
toute action commune est rendue difficile par la souveraineté des 26 cantons suisses en matière de 
police ; il appert (rapport II) qu’aujourd’hui la coopération internationale est plus que jamais 
nécessaire, pour permettre aux organes nationaux de police et de sécurité, d’exécuter leurs tâches à 
l’échelon national : « Les principales faiblesses et lacunes du système de sécurité intérieure de la 
Suisse se situent au niveau de la lutte contre la criminalité internationale, dont les interconnexions 
au niveau planétaire sont de plus en plus nombreuses, ainsi qu’au niveau du manque de personnel 
de police de sécurité à l’échelon de la Confédération et des cantons » (point IV). 

 
Pour ce travail, retenons que pour harmoniser les processus de formation des policiers en 

Suisse, l’analyse USIS examine la mise en place d’une reconnaissance fédérale du métier de 
policier11. Elle stipule que s’emploient à cette tâche l’Institut suisse de police (ISP), la Société des 
chefs de police des villes de Suisses (SCPVS), la Conférence des commandants des polices 
cantonales suisse (CCPCS) et la Fédération suisse des fonctionnaires de police (FSFP) « …ces 
initiatives sont très importantes pour la crédibilité de cette profession en Suisse et la confiance 
qu’elle doit inspirer au citoyen » (point XXVII). 

 
BREVET FÉDÉRAL 

Le brevet fédéral de policiers (ères) est approuvé en mai 2003 par Joseph Deiss, Conseiller fédéral. Quatre 
cantons ont débuté la mise en œuvre, Neuchâtel, Tessin, Berne et Saint-Gall. La mise sur pied du brevet a 
duré près de treize années, faisant dire à Jean-Pierre Monti, secrétaire des fonctionnaires de police (FSFP) 
lors d’une interview de Fabian Muhieddine, journaliste, « c’est un combat qui a exigé de la diplomatie et de 
la patience. » Le 22 août 2003, le quotidien romand Le Matin titrait : « Le métier de policier enfin reconnu. » 
Aujourd’hui Genève travaille sur la mise en place de la première école qui sera en mesure d’obtenir le brevet 
fédéral en 2005. Notons plusieurs extraits du Règlement : Art.1 al.1 Les examens professionnels de policier / 
policière sont organisés sous la direction de l’Institut suisse de police (ISP) et la Commission paritaire de la 
police suisse. Art.2 L’examen doit établir si le candidat correspond au profil requis pour exercer la 
profession de policier et, en particulier, s’il possède les compétences sociales, personnelles, méthodologiques 
et professionnelles nécessaires. Art.12 al. 1 Sont admis les candidats, a) qui sont titulaire d’un certificat 
fédéral de capacité, b) qui peuvent présenter une attestation faisant mention de leur aptitude psychologique à 
exercer la profession de policier, c) qui ont suivi avec succès une école de police reconnue par la 
Commission paritaire de la police suisse ou qui auront, lorsque l’examen professionnel sera intégré dans les 
écoles de police, réussi les examens préliminaires. Art.19 al.1 L’examen porte sur les branches suivantes : 
Intervention policière – Community Policing – Psychologie policière – Ethique & Droits de l’homme. 

 
USIS ajoute que l’ISP, épaulé par les représentants de la Confédération, des cantons et des 

communes, est chargé de préparer l’intégration de la formation de policiers dans le système fédéral 
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11  Jusqu’en 2004 il n’existait aucune reconnaissance fédérale, les policiers recevaient après leur école de formation une attestation de l’Institut suisse 
de police. 



de formation (projet « formation professionnelle supérieure »), l’objectif étant d’atteindre une 
harmonisation (uniformisation ?) de la formation des policiers et une unité de doctrine 
d’engagement ; il est mentionné que la formation post grade en matière de lutte contre la criminalité 
économique, dispensée à Lucerne et à Neuchâtel, est destinée aux candidats ayant une formation 
professionnelle supérieure ou à des praticiens, sans formation universitaire ou supérieure, justifiant 
d’une solide expérience professionnelle. Il est précisé que la formation devrait être fusionnée avec 
l’école suisse de la magistrature. 

 
USIS reconnaît l’Institut suisse de police pour être l’organisation centrale de la formation des 

policiers, étant donné que l’ISP est financé grâce à des contributions de la Confédération, des 
cantons et d’autres organisations comme la Ville de Neuchâtel ou le fonds de sécurité routière. 
D’ailleurs, depuis 1998, du fait des nouveaux besoins en matière de formation des cantons, mais 
aussi des besoins des organes de police de la Confédération, une restructuration de cet Institut est en 
cours, qui englobe la professionnalisation de la formation en matière de personnel et d’organisation 
et l’élargissement des structures de direction de l’Institut. 

 
Soulignons une fois encore le contexte confédéral de la Suisse et les complexités pour 

« fédérer » les formations des polices des 26 cantons souverains. Christophe Peisl, chef de la 
division de la formation de base et commandant de l’école suisse des aspirants de police (ESAP) 
soutient : « Seule la formation, encadrée par l’Institut suisse de police, a aujourd’hui la possibilité 
d’unifier les procédures d’engagement de la police. » 

 
Il semble en effet, que si les pouvoirs politiques des cantons développent, dans une certaine 

mesure, leurs philosophies d’engagement personnelles des forces de l’ordre, le policier suisse est 
quant à lui en attente de suivre une formation équivalente, quelque que soit le corps auxquels il 
appartient ; n’est-ce pas une certification de qualité ? 

 
INSTITUT SUISSE DE POLICE 

L’Institut suisse de police a été fondé en 1946, à Neuchâtel, sous la forme juridique d’une Fondation selon 
l’art. 80 CCS. Il a pour mission d’assurer sur le plan national, la formation de base et continue des 
fonctionnaires de police, dans différents domaines de leur activité professionnelle, de créer une unité de 
doctrine et d’encourager la collaboration entre les corps de police. C’est dans ce but que l’ISP propose ses 
prestations de service sur l’ensemble du pays, entretient un centre de documentation, édite ses propres 
manuels et soigne la collaboration avec les prestataires étrangers de formation policière. Les domaines 
d’activité et les compétences majeures de l’ISP sont la formation technique spécialisée continue, la formation 
de conduite, la formation de base, la recherche et le développement, l’édition, les prestations de service et de 
réseau international, et la reconnaissance de la profession. L’institut dispense près de 80 cours pour officiers 
et sous-officiers, cours pour spécialistes et instructions pour les aspirants de police, auxquels participent près 
de 4000 policiers suisses. 

 
Ajoutons qu’une étude de faisabilité pour la constitution d’une Ecole de police romande 

(EPR) est lancée en 2001 par la Conférence des commandants des polices cantonales de Suisse 
romande, de Berne et du Tessin (CCPC RBT).  

 
Dès lors, un groupe de travail est constitué, placé sous la présidence du commandant de la 

police cantonale fribourgeoise, Pierre Nidegger, et composé des responsables de formation des 
polices cantonales de Suisse romande, de Berne et de la police de la ville de Lausanne. Les premiers 
objectifs étant d’analyser l’état actuel de la situation de la formation de base en Suisse romande, de 
proposer une structure de fonctionnement pour une Ecole de police romande et d’apprécier les 
avantages et les problèmes rencontrés lors de la création d’une telle école. 
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Pour terminer, en mars 2002, l’Institut suisse de police sollicite la Conférence des chefs des 
départements cantonaux de justice et police, pour qu’elle entreprenne une étude afin de définir le 
profil professionnel dans le domaine de la police et de la justice pénale en Suisse ; l’accord est 
donné le 13 juin 2002. Après quoi un groupe de travail engage une phase préliminaire pour définir 
les profils professionnels, les besoins et les buts à atteindre en matière de formation. Une deuxième 
phase est initiée en octobre 2002, centrée sur l’analyse de ce qui est existant et déjà en place. Une 
troisième phase (janvier 2003) établit les variantes du concept de formation. C’est alors le 13 
novembre 2003 que le Concept général en matière de formation policière, est remis à l’assemblée 
d’automne de la Conférence des chefs des départements cantonaux de justice et police (dossier 
actuellement en étude). 

 
En résumé, dans ce concept de formation, il est accordé une attention particulière à la 

compatibilité de la formation policière avec les formations existantes ainsi qu’au profil 
professionnel du personnel ; profil qui doit obligatoirement correspondre à un titre (diplôme). Selon 
le groupe de travail, l’ouverture de la voie académique, permettant d’inclure les certifications 
délivrées dans le système de formation européen (processus de Bologne12) avec l’obtention de 
diplômes de bachelor et de master, constitue la grande nouveauté pour les policiers suisses. 

 
Les points clefs du Concept général en matière de formation dans le domaine de la police et 

de la justice pénale, qui seront analysés dans la deuxième partie de ce travail de mémoire, sont : 
 

⇒ La formation d’un policier I : policier polyvalent. 
⇒ La formation d’un policier II : niveau de tâches complexifiées qui nécessitent un savoir 

spécifique et spécialisé. 
⇒ La formation d’un policier III : activité de cadre dans la gestion de spécificités policières. 
⇒ La formation d’un policier IV : tâches de conduite au plus haut niveau. 

 
Précisons d’ores et déjà que l’analyse sur les forces et les faiblesses actuelles de la formation 

des policiers en Suisse, effectuée par le groupe de travail, sont pour les forces du dispositif :  
 

⇒ Une bonne référence à la pratique. 
⇒ Une grande flexibilité. 
⇒ Un bon ancrage régional. 

 
Pour les faiblesses du dispositif :  
 

⇒ Un concept global inexistant. 
⇒ Pas de coordination avec le système de formation général. 
⇒ Pas de reconnaissance du statut professionnel (analysé avant la mise en place du brevet 

fédéral). 
⇒ Un manque de coordination de l’offre existante. 
⇒ Un manque de professionnalisation didactique. 
⇒ Infrastructures insuffisantes. 
⇒ Qualifications insuffisantes du corps enseignant. 
⇒ Pas de standards obligatoires. 
⇒ Déficit de formation dans le domaine des niveaux supérieurs de formation. 
⇒ Transparence des coûts inexistante. 
⇒ 
                                                     

Orientation insuffisante sur les développements actuels et futurs de la sécurité publique. 
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Soulignons pour terminer que le Concept général en matière de formation dans le domaine de 

la police et de la justice pénale, porte une analyse d’ingénierie de formation, alors que le plan et 
l’analyse USIS, sont un état des lieux de la sécurité intérieure de la Suisse. 

 
Pour conclure ce chapitre, relevons la volonté en Suisse d’unifier les pratiques policières, 

répondant ainsi au besoin croissant en matière de sécurité intérieure et de maintien de l’ordre, mais 
encore construire en Suisse, comme nous allons le voir, des relations durables avec l’Europe, 
comptant sur les politiques de formations des écoles ou académies de polices, pour réfléchir à des 
dispositifs de formations compatibles et adéquats aux différentes exigences de pays européen. 

 
A cet égard, les dispositifs de sécurité et de maintien de l’ordre, déployés lors de rencontres et 

sommets internationaux, comme la région lémanique l’a vécu pendant le G8 en 2003, 
nécessairement en partenariat entre les pays (la Suisse a travaillé en collaboration avec la France, 
hôte du sommet du G8, et a sollicité l’appui de mille policiers allemands) stimulent les réflexions 
portées sur l’unification des engagements policiers, et des formations des corps de polices. 
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La formation des policiers, un espace européen 

En Europe une coopération policière s’est progressivement structurée par la mise en place des 
groupes de travail TREVI, débutée en 1976 et consacrée à la lutte antiterroriste et aux problèmes 
d’organisation et de formation des services de police en Europe. TREVI a abouti à la création d’une 
coopération des polices européennes (Acte du Conseil de l’Union européenne du 26 juillet 1995, 
portant l’établissement de la convention créant Europol), sous la forme organisationnelle d’un 
office européen intergouvernemental de la police criminelle, instrument d’échange d’informations 
entre services nationaux de police. 

 
EUROPOL 

L’office européen de police (Europol), installé à La Haye, a débuté ses activités à titre expérimental le 3 
janvier 1994, sous la dénomination Unité drogues Europol (UDE), en se limitant à la lutte contre le trafic de 
stupéfiants. L’initiative est née du Chancelier Helmut Kohl (Allemagne), qui a évoqué en 1988 la création 
d’une police fédérale européenne. Tout d’abord deux conceptions se sont opposées, la première soutenue par 
l’Allemagne qui souhaitait doter Europol de compétences opérationnelles, plaçant l’organisation dans une 
position comparable à celle du BKA allemand (Bundeskriminalamt) vis-à-vis des Länder. Cette approche 
revenait à créer une sorte de FBI européen. En revanche pour la France, Europol devait rester une simple 
centrale d’échange d’informations. La Convention adoptée le 26 juillet 1995 est finalement conforme à la 
vision française. La Convention Europol entre en vigueur le 1er octobre 1998. La structure devient 
opérationnelle le 1er juillet 1999, elle comprend 496 emplois budgétaires. Sur le plan administratif, Europol 
est soumis à une Autorité commune de contrôle (ACC). Sur le plan judiciaire, Europol est soumis à l’autorité 
de la Cour de Justice des Communautés européennes (CJCE), dite « cour de Luxembourg ». Sur le plan 
démocratique, Europol est tenu de présenter un rapport annuel au Parlement européen. (Rapport 
d’information – Assemblée Nationale du 23 avril 2003.) 

 
Dès la fin du siècle passé, de nombreux programmes de formations et de coopérations pénales 

et judiciaires, ont été progressivement mis en place par la Commission européenne. 
 
Outre le groupe de travail TREVI, découvrons d’autres programmes liés à la formation des 

polices. 
 
Odysseus en 1998, a été mis en place pour examiner trois séries d’actions : 
 

⇒ Formations et stages : centrés sur la connaissance théorique et pratique pour les décideurs, les 
fonctionnaires responsables de la préparation des décisions administratives, les magistrats, les 
responsables de formation, formation de formateurs, échange d'information et d'expertise 
entre les autorités nationales, large diffusion de l'information. 

⇒ Echanges de fonctionnaires ou de magistrats : dynamiser les transferts de connaissances lors 
de séjours de fonctionnaires, de magistrats ou d'autres agents habilités dans un autre Etat que 
le leur, séjours unilatéraux ou réciproques. 

⇒ Etudes et recherches : développement et diffusion de matériel pédagogique (notamment des 
bases de données, des logiciels d'assistance ou des répertoires) pour démultiplier les 
programmes de formation, amélioration de la circulation de l'information, travaux d'analyse et 
rapports. 
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L’asile, l’immigration, le franchissement des frontières extérieures et l’introduction de l'acquis 
communautaire, ont été les principaux champs d’application d’Odysseus, pour un budget total de 12 
millions d'euros (1998-2002). 

 
Parmi la cinquantaine de projets réalisés, on peut citer à titre d’exemple des actions de 

formations relatives aux problèmes soulevés par l’immigration (mondialisation), aux stratégies pour 
les résoudre, ainsi qu’au rapatriement des étrangers et leur réadmission dans les pays d’origine. 

 
Aujourd’hui Odysseus est remplacé par le programme ARGO (2002), qui a pour objectifs le 

cofinancement des projets transnationaux de coopération administrative dans les domaines des 
frontières extérieures, des visas, de l'asile et de l'immigration. Les actions soutenues étant : la 
formation et l’élaboration de programmes d'études harmonisés, et actions d'échanges sur les 
meilleures méthodes et techniques de travail entre Etats membres ; l’échanges, la mise en place et le 
lancement de programmes d'échanges de personnel ; la coopération sur le traitement informatisé des 
données, sur les procédures, sur la collecte, l'analyse, la diffusion et l'exploitation de données 
(création de points d'information, sites Internet) ; le développement des meilleures pratiques sur les 
méthodes de travail, la simplification des procédures et le raccourcissement des délais ; la création 
de centres opérationnels et d'équipes entre agents de plusieurs Etats membres ; les études, 
recherches, conférences et séminaires ; la mise en place de mécanismes de consultation et 
d'association des Organisations compétentes gouvernementales ou non ; la coopération et 
information envers les pays tiers ; la lutte contre la fraude documentaire. 

 
Les frontières extérieures, les visas, l’asile et l’immigration, sont pour la période 2002 – 2006, 

les principaux champs d’application du programme ARGO. Le budget est de 25 millions d'euros. 
 
En 2003, un vaste programme d’échange, de formation et de coopération policière et 

judiciaire en matière pénale, nommé programme AGIS, a été mis en place et budgété jusqu’en 
2007, pour la somme de 65 millions d’euros. Il a pour objectifs : le cofinancement des projets 
transnationaux de coopération entre les systèmes judiciaires et les services de répression des Etats 
membres, autour de la lutte contre la criminalité organisée et la protection des intérêts des victimes. 
Les actions soutenues étant : la formation, la mise en place et lancement de programmes d'échanges 
et de stages, les études et recherches, la diffusion des résultats, l’incitation à la coopération entre les 
différents services des Etats membres, notamment par la création de réseaux et les conférences et 
séminaires. 

 
Les champs d’application d’AGIS concernent : les praticiens de la justice, juges, procureurs, 

avocats, officiers ministériels, fonctionnaires de la police criminelle, huissiers de justice, experts, 
interprètes judiciaires, autres professions liées à l'administration de la justice, les fonctionnaires et 
agents des services répressifs, les fonctionnaires d'autres autorités publiques, monde associatif, 
organisations professionnelles, chercheurs, monde des affaires, les représentants des services 
chargés de l'assistance aux victimes, y compris, les services chargés de l'immigration et les services 
sociaux. 

 
Précisons qu’AGIS remplace les programmes FALCONE (1998 à 2002), programme 

d’échanges, de formation et de coopération contre le crime organisé ; le programme OISIN (2001 à 
2002), programme d’échange, de formation et de coopération entre les services répressifs ; le 
programme GROTIUS (2001 à 2002), programme d’échange, de formation et de coopération, 
destinés aux praticiens de la justice ; le programme STOP (2001 à 2002), programme de lutte contre 
le trafic des êtres humains et de l’exploitation sexuelle des enfants. 
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Relevons que le programme DAPHNE (qui n’a pas été intégré dans AGIS), lutte contre la 
violence exercée contre les enfants, les adolescents et les femmes. Ce programme communautaire 
(2000-2003) cofinance des projets menés par des associations. Se clôturant en 2003, il n'y a plus 
d'appels à propositions dans l'immédiat. Cependant, la Commission européenne a soumis au 
Parlement européen et au Conseil une proposition pour un programme DAPHNE II (2004-2008). La 
décision finale doit être prise en 2004. 

 
Pour comprendre les enjeux au niveau de la police, il faut savoir que l’instrument majeur de 

coopération européenne, est la Convention d’application de l’Accord de Schengen (signée le 19 juin 
1990 et entrée en vigueur le 26 mars 1995), qui crée le Système d’information Schengen (SIS), 
permettant aux services de police de disposer des signalements des personnes recherchées, 
disparues ou interdites de séjour. Retenons que cette coopération organise l’entraide policière en 
matière d’assistance, d’échange d’informations ou de droits d’observation et de poursuites ; de 
nombreux accords bilatéraux complémentaires de la Convention de Schengen permettent la 
coopération directe entre unités, ainsi que la création de centres de coopération policière et 
douanière (CCPD) situés sur les frontières européennes, dont la Suisse13. 

 
SCHENGEN / DUBLIN / AMSTERDAM 

En 1957, six Etats européens créèrent la Communauté économique européenne (CEE). Ils lançaient ainsi la 
construction d’un marché intérieur européen dans lequel les personnes, les marchandises, les services et les 
capitaux circuleraient librement. L’introduction de la monnaie unique européenne (euro) en 2002 a 
parachevé la communauté économique. Afin d’instaurer une réelle libre circulation des personnes et des 
marchandises dans le marché intérieur, les Etats membres de la CEE ont décidé de supprimer entre eux les 
contrôles aux frontières. L’Accord de Schengen sur la libre circulation des personnes a été conclu entre le 
Benelux, la France et l’Allemagne le 14 juin 1985. La Convention d’application de l’Accord de Schengen a 
été signée par l’Allemagne, le Benelux, la France ( 19 juin 90 ), l’Italie ( 27 novembre 90 ), l’Espagne et le 
Portugal ( 25 juin 91 ), la Grèce ( 6 novembre 92 ), l’Autriche ( 28 avril 95 ). La convention de Schengen a 
été signée par le Danemark, la Finlande et la Suède ( 19 décembre 96 ). Schengen institue entre les Etats 
signataires un espace de libre circulation des personnes et reporte les contrôles aux frontières extérieures de 
l’espace Schengen. Outre le renforcement des contrôles aux frontières extérieures, il s’agit notamment 
d’améliorer la coopération entre Etats en matière de police, ainsi dans les domaines des visas, de l’asile et de 
l’entraide judiciaire. C’est en particulier la coopération en matière d’asile instituée par Schengen qui a éveillé 
l’intérêt des autres Etats communautaires. Comme la CE ne disposait pas à l’origine de compétences 
législatives en matière d’asile, ses Etats membres ont conclu en 1990, de leur propre initiative, la Convention 
dite de Dublin. Après l’élargissement des Etats membres, ce seront 27 Etats européens qui coopéreront sur la 
base des accords de Schengen et de Dublin. En 1992, l’UE se donnait pour but, dans le traité dit 
d’Amsterdam, d’établir un espace de liberté, de sécurité et de justice. Elle créait ainsi une nouvelle base 
légale pour le domaine de la justice et des affaires intérieures au sein de l’UE et permettait aux Etats 
membres de développer leur coopération dans les domaines de la police, du droit civil, du droit pénal, de 
l’asile et de la politique migratoire. Le Traité d’Amsterdam a ouvert un nouveau chapitre important de 
l’intégration européenne, de simple communauté économique, l’UE évolue vers une véritable union politique 
(DFJP – CH / Assemblé Nationale – F). 

 
Depuis plusieurs années le Conseil de l’Europe, installé à Strasbourg et qui compte 45 pays 

membres dont la Suisse, a mis en chantier un certain nombre de dossiers de réflexions sur la 
politique européenne, unificatrice des différentes pratiques policières sur son espace territorial14. 

 

                                                      
13  Sources : Ecole Internationale d’administration (ENA), promotion René Cassin (2003) La formation professionnelle des policiers, groupe 18. 
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14  Soulignons l’immense disparité socio-économique entre certains pays européens. C’est pourquoi l’unification des différentes pratiques policières 
est difficile, et parfois aléatoire. 



C’est ainsi que Le Code européen d’éthique de la police, est établi en 2001 par le Conseil de 
l’Europe, dans une Recommandation aux Etats Membres (REC, 2001, 10) et adopté le 19 septembre 
2001 lors de la 765e réunion des Délégués des Ministres. 

 
La Recommandation définit les objectifs de la police et ses bases juridiques en Europe, 

l’organisation de la police et les formations des personnels de police ainsi que leurs droits, et, 
l’intervention policière. Il est stipulé que le but du Conseil de l’Europe est, pour favoriser un Etat de 
droit, de réaliser une union étroite entre les membres signataires, considérant que le système de 
justice pénale joue un rôle déterminant dans la protection de l’Etat de droit, et que « …la police a un 
rôle essentiel à jouer au sein de ce système » (al.4). 

 
Il est souligné l’importance de mener une lutte efficace contre la criminalité au niveau 

national et au plan international, en considérant que les activités de la police doivent être menées en 
rapport étroit avec la population (community policing / problem solving policing), et que l’efficacité 
du travail de police dépend du soutien de cette dernière. Le CE inscrit dans le texte que la plupart 
des services de police européens jouent un rôle social prépondérant, et souligne que « …le Conseil 
européen est convaincu que la confiance de la population dans la police est étroitement liée à 
l’attitude et au comportement de cette dernière vis-à-vis de la population » (al.8), et en particulier 
« …au respect de la dignité humaine et des libertés et des droits fondamentaux de la personne tels 
qu’ils sont consacrés notamment par la Convention européenne des droits de l’homme » (al.8). 

 
Ainsi le CE recommande aux gouvernements des Etats membres de « …s’inspirer des 

principes énoncés dans le Code européen d’éthique de la police, dans leurs législations et pratiques 
internes, et dans leurs codes de conduite en matière de police » (al.13). 

 
Les principes formulés dans le Code de conduite des Nations Unies, sont considérés comme 

étant responsables de l’application des lois et de la résolution de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe relative à la Déclaration sur la police. 

 
Notons que la Recommandation avance que la formation des policiers repose sur : « Les 

principes fondamentaux que sont la démocratie, l’Etat de droit et la protection des droits de 
l’homme » (IV c.26) ; et précise que la formation doit être « conçue en fonction des objectifs de la 
police et être aussi ouverte que possible sur la société » (IVc.27) ; qu’elle doit de préférence être 
« suivie de périodes régulières de formation continue et de formation spécialisée, et, le cas échéant, 
de formation aux tâches d’encadrement et de gestion » (IVc.28). Il est aussi recommandé que soient 
mis en place des formations pratiques sur l’emploi de la force et de ses limites, au regard des 
principes en matière de droits de l’homme. 

 
Pour terminer, il est rappelé aux Etats Membres que la formation des personnels de police doit 

« pleinement intégrer la nécessité de combattre le racisme et la xénophobie » (IVc.30). 
 
Soulignons encore deux initiatives importantes, qui nous démontrent l’engagement de 

véritables réflexions sur la formation des corps de police en Europe. 
 
Tout d’abord le collège européen de police (CEPOL), a fixé des objectifs de formation pour, 

en premier lieu, développer de meilleures connaissances des systèmes policiers des pays membres, 
ainsi que les missions d’Europol. Il assure depuis 2001 (son travail a été reconnu par le Conseil 
européen de Séville en 2002, qui a fait figurer dans ses objectifs, que la formation commune des 
policiers aux frontières de chacun des Etats membres était indispensable), des sessions de formation 
destinées aux hauts fonctionnaires de police. 
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Deuxièmement, du 21 au 23 septembre 2001, a été organisé à Barcelone (Espagne), une 
conférence multilatérale, organisée par le Conseil de l’Europe en coopération avec l’Ecole de police 
de Catalogne dans le cadre du programme de coopération pour le renforcement de l’Etat de droit, 
intitulée : Formation de la police et nouvelles technologies. 

 
L’allocution d’ouverture est effectuée par Carlo Chiarmonte, administrateur du service des 

problèmes criminels au Conseil de l’Europe, qui rappelle les enjeux d’une coordination 
européenne : 

 
« …coopération des forces de police de différents Etats, à travers un échange consolidé 
d’informations et d’expériences, également pour faire face aux mutations des formes de 
délinquances par rapport aux modifications rapides de nos sociétés. Parmi ces 
mutations figurent l’installation d’une délinquance d’exclusion qui se traduit souvent 
par des comportements antisociaux et des troubles à l’ordre social, une tendance vers 
un rajeunissement de cette délinquance ainsi que l’apparition d’une délinquance 
violente et déstructurée qui est associée parfois à un phénomène de bandes. Tous ces 
phénomènes constituent une menace évidente pour la stabilité des institutions 
démocratiques, pour le progrès économique et social et pour le développement culturel 
de nos sociétés. » 
 
Le discours portera notamment sur les remises en cause des différentes polices sur le plan des 

politiques de formation « …souvent inadéquates » soutient Chiarmonte, et des manques de 
moyens ; il sera également abordé les formations aux formes de criminalité dans le cyberespace : 
fraude, pornographie enfantine, bugging, blanchiment, etc. 

 
A cette occasion Richard Pigeon de la gendarmerie royale du Canada, développe dans la 

conférence plusieurs actions de formation ayant pour objectif de sensibiliser les polices européennes 
à devenir des « organisations apprenantes », à l’exemple de la gendarmerie royale du Canada 
(GRC) qui s’est engagée à devenir, selon Pigeon, « … une organisation axée sur l’apprentissage 
continu », et à transformer ses programmes de formation en un programme de formation continue ; 
sont alors analysées les différentes étapes de formation aux nouvelles technologies en Europe. 

 
Dominique Bonnefon, formateur en audiovisuel et engagé par le Ministère de l’Intérieur 

(France) pour le développement des formations e-learning, introduit son discours, intitulé : Les 
étapes de l’introduction des nouvelles technologies éducatives dans la formation des policiers, en 
expliquant que l’efficacité de la police dépend essentiellement de la qualité du personnel, et que la 
compétence de celui-ci relève pour une large part de la formation initiale et continue. Bonnefon 
relève une tendance, dans les objectifs policiers, à l’allongement des périodes de formation initiale, 
mais également à la modernisation et la rationalisation. Il termine sa présentation en postulant que 
l’efficacité des polices de demain passe nécessairement par la qualité de la formation d’aujourd’hui, 
donc tout doit être mis en œuvre pour qu’elle soit de plus en plus performante. Parmi tous ces 
moyens, l’utilisation des nouvelles technologies éducatives est certainement l’un des plus efficaces, 
notamment parce que les jeunes élèves policiers, aujourd’hui, et à plus forte raison demain, sont les 
enfants de la génération GameBoy et Nitendo. Les nouvelles technologies ne leur font pas peur et 
c’est un devoir de leur proposer des outils capables d’en faire d’excellents policiers au service du 
citoyen. Le métier de policier, affirme encore Bonnefon, de plus en plus technique, n’en demeure 
pas moins, et avant tout, un métier de relations humaines, et si les nouvelles technologies peuvent 
aider à mieux former les futurs policiers, les rôles des formateurs « humains » resteront essentiels 
pour parachever cette noble tâche. 
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Pour terminer ce chapitre, retenons que le rapport de l’Assemblée générale française du 29 
avril 2003 stipule :  

 
« L’émergence d’une culture policière européenne pourrait aussi être promue par le 
développement de formations communes, en liaison avec le Collège européen de police 
(CEPOL), constitué par le réseau des écoles de police et de gendarmerie des différents 
Etats. Ces actions de formation pourraient se dérouler dans les locaux d’Europol, à La 
Haye, et dans les Etats membres, avec le concours des agents de l’Office européen de 
police » (32 al.3). 
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Les Misérables… 
Javert s’était éloigné à pas lent de la rue de l’Homme-Armé. Il marchait la tête baissée, pour la 

première fois de sa vie, et, pour la première fois de sa vie également, les mains derrière le dos. Jusqu’à ce 
jour, Javert n’avait pris, dans les deux attitudes de Napoléon, que celle qui exprime la résolution, les bras 
croisés sur la poitrine ; celle qui exprime l’incertitude, les mains derrière le dos, lui était inconnue. 
Maintenant, un changement s’était fait ; toute sa personne, lente et sombre, était empreinte d’anxiété. Il 
s’enfonça dans les rues silencieuses. 

 
Cependant, il suivait une direction. Il coupa par le plus court vers la Seine, gagna le quai des Ormes, 

longea le quai, dépassa la Grève, et s’arrêta, à quelque distance du poste de la place du Châtelet, à l’angle de 
Notre-Dame. La Seine fait là, entre le pont Notre-Dame et le pont au Change d’une part, et d’autre part entre 
le quai de la Mégisserie et le quai aux Fleurs, une sorte de lac carré traversé par un rapide. 

 
Ce pont de la Seine est redouté des mariniers. Rien n’est plus dangereux que ce rapide, resserré à cette 

époque et irrité par les pilotis du moulin du pont, aujourd’hui démoli. 
 
Javert appuya ses deux coudes sur le parapet, son menton dans ses deux mains, et, pendant que ses 

ongles se crispaient machinalement dans l’épaisseur de ses favoris, il songea. 
 
Une nouveauté, une révolution, une catastrophe venait de se passer au fond de lui-même ; et il y avait de 

quoi s’examiner. 
 
Javert souffrait affreusement. 
 
Depuis quelques heures Javert avait cessé d’être simple. Il était troublé ; ce cerveau, si limpide dans sa 

cécité, avait perdu sa transparence ; il y avait un nuage dans ce cristal. Javert sentait dans sa conscience le 
devoir se dédoubler, et il ne pouvait se le dissimuler. Quand il avait rencontré si inopinément Jean Valjean 
sur la berge de la Seine, il y avait en en lui quelque chose du loup qui ressaisit sa proie et du chien qui 
retrouve son maître. 

 
Il voyait devant lui deux routes également droites toutes les deux, mais il en voyait deux ; et cela le 

terrifiait, lui qui n’avait jamais connu dans sa vie qu’une ligne droite. Et, angoisse poignante, ces deux routes 
étaient contraires. L’une de ces deux lignes droites excluait l’autre. Laquelle des deux était vraie ? 

 
Sa situation était inexprimable. 
 
Devoir la vie à un malfaiteur, accepter cette dette et la rembourser, être, en dépit de soi-même, de plain-

pied avec un repris de justice, et lui payer un service avec un autre service ; se laisser dire : - Va-t’en, et lui 
dire à son tour : Sois libre ; sacrifier à des motifs personnels le devoir, cette obligation générale, et sentir 
dans ces motifs personnels quelque chose de général aussi, et de supérieur peut-être ; trahir la société pour en 
rester fidèle à sa conscience ; que toutes ces absurdités se réalisassent et qu’elles vinssent s’accumuler sur 
lui-même, c’est ce dont il était atterré. 

 
Une chose l’avait étonné, c’était que jean Valjean lui eût fait grâce, et une chose l’avait pétrifié, c’était 

que, lui Javert, il eût fait grâce à Jean Valjean. 
 
Où en était-il ? Il se cherchait et ne se trouvait plus. Que faire maintenant ? Livrer Jean Valjean, c’était 

mal ; laisser Jean Valjean libre, c’était mal. Dans le premier cas. L’homme de l’autorité tombait plus bas que 
l’homme de bagne ; dans le second, un forçat montait plus haut que la loi et mettait le pied dessus.  

 
Dans les deux cas, déshonneur pour lui Javert. Dans tous les partis qu’on pouvait prendre, il y avait de la 

chute. La destinée a de certaines extrémités à pic sur l’impossible, et au-delà desquelles la vie n’est plus 
qu’un précipice. Javert était à une de ces extrémités-là. 
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CONTEXTE POLICIER 

M a i n t e n a n t ,  u n  c h a n g e m e n t  s ’ é t a i t  f a i t  ;   
t o u t e  s a  p e r s o n n e ,  l e n t e  e t  s o m b r e ,  é t a i t  e m p r e i n t e  d ’ a n x i é t é .   

I l  s ’ e n f o n ç a  d a n s  l e s  r u e s  s i l e n c i e u s e s …  
 
 
 

Criminalité – Elargissement de l’Europe, accords bilatéraux… nouvel espace 
policier ? – l’Etat et la bureaucratie – la Police –  De l’éthique à la police... le code 

de déontologie et les droits de l’homme 

Dans l’introduction nous avons « photographié » plusieurs préoccupations de la formation des 
policiers. Nous allons maintenant la contextualiser dans cet espace territorial suisse et européen, 
discutant les données statistiques criminelles, en Suisse et en Europe, et les conséquences de 
l’élargissement de l’Union européenne. Pour terminer nous relèverons trois axes qui paraissent 
importants dans la compréhension des fonctions policières : le statut de fonctionnaire (cf. Etat et la 
bureaucratie), porteur d’une historicité (cf. La Police), et d’une morale (cf. De l’éthique à la 
police…le code de déontologie et les droits de l’homme). 

Criminalité 

COUP DE FILET CONTRE UN RÉSEAU INTERNATIONAL DE TRAFIC DE STUPEFIANTS 
La police judiciaire fédérale et le Landeskriminalamt de Munich ont saisi 43 kg d'héroïne. La police 
judiciaire fédérale (PJF) a remporté un nouveau succès dans la lutte contre le trafic international de 
stupéfiants. 43 kg d'héroïne ont ainsi pu être saisis dans le cadre d'une opération prévue de longue date, 
menée en collaboration avec le Landeskriminalamt (LKA) de Munich. Six personnes ont en outre pu être 
arrêtées et placées en détention préventive en Suisse. L'opération a été menée sous la conduite du Ministère 
public de la Confédération. Outre la PJF et le LKA de Munich, les polices des cantons d'Argovie, de Bâle-
ville et de Bâle-campagne, ainsi que le Corps des gardes-frontière, ont participé à l'opération policière. Celle-
ci s'est déroulée dans le cadre d'une enquête menée par le Ministère public de la Confédération contre un 
groupe de délinquants des Balkans, accusés d'avoir commis des infractions qualifiées à la loi sur les 
stupéfiants dans le cadre d'une organisation criminelle. Les organisateurs présumés ainsi que les destinataires 
de la livraison de stupéfiants, cachée dans un camion immatriculé à l'étranger, ont été arrêtés. La PJF analyse 
actuellement les stupéfiants saisis. (Office fédéral de la police, service de presse, Berne, 30.07.2004.) 
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Les politiques de formation des organisations policières et les politiques de sécurité nationale, 
cantonale, municipale et communale, établissent les processus de formation, entre autres, sur 
l’actualité criminelle et le sentiment d’insécurité de la population. 

 
Cependant, il est intéressant de lire le sociologue Michel Wieviorka (1985), qui soulève que 

les incivilités ne relèvent pas nécessairement des tribunaux et qu’elles ne sont pas nécessairement 
réprimées par la loi ; mais qu’elles peuvent cependant « empoisonner » la vie quotidienne des 
populations qui les subissent ou en sont témoins ou spectateurs. Wieviorka écrit qu’il est difficile de 
postuler une relation entre l’évolution dans le temps des formes les plus graves ou les plus 
spectaculaires de violence, le terrorisme, l’émeute ou même le crime de sang… et le sentiment 
d’insécurité. 

 
« Autant la relation devient plus nette lorsqu’on évoque les incivilités, qui alimentent 
d’autant plus d’inquiétude qu’elles sont nombreuses et fondent les représentations 
d’une société dans laquelle se défait le lien social. Si l’inquiétude est grande face aux 
incivilités, c’est parce qu’il y a l’idée d’un continuum entre ces violences et des faits 
plus graves. Or dans la pratique, cette idée ne se vérifie pas, pas plus qu’il est une idée 
assez proche, qu’il n’existe de continuité entre les préjugés et les actes » (566). 
 
Nous n’allons pas discuter ici les propos tenus par Wieviorka, ils le seront dans le 

chapitre Police de proximité, police spécialisée (Enjeux), et comme nous le verrons s’opposerons à 
la théorie des « vitres cassées » [Broken window]. Cependant, l’allusion faite ici au développement 
de la criminalité, de la délinquance et du sentiment d’insécurité, nous permet d’opérer une distance 
entre une subjectivité alimentée par les préjugés, et, la réalité objective des problèmes et conflits 
urbains : « L’insécurité, finalement, est le sentiment qui se développe lorsque les registres, social, 
institutionnel et culturel, d’une part se transforment chacun pour l’essentiel dans le sens de la 
dégradation ou des difficultés croissantes, et, d’autre part, se séparent, comme si le pays vivait le 
déclin historique de ce qui fut sa principale caractéristique : la forte correspondance de la société, 
de l’Etat et de la nation. » (563) 

 
Ainsi, le Comité européen pour les problèmes criminels15, préoccupé par l’évaluation des 

tendances de la criminalité en Europe, procède à des évaluations et des comparaisons régulières 
dans les domaines de la lutte contre la criminalité et le fonctionnement de la justice pénale. 
Judicieusement, il met les utilisateurs des documents statistiques publiés, en garde contre 
l’incompatibilité des définitions des infractions données par plusieurs pays. Relevons que le CE 
rend attentif que le terrain de recherche n’est pas l’explication de la déviance, basée sur les 
observations statistiques, mais l’analyse de la production de ces statistiques. 

 
La question de savoir s’il est ou non pertinent d’utiliser les données statistiques officielles 

pour prendre des décisions en matière de politique de sécurité, ainsi des politiques et processus de 
formation des polices européennes, constitue un débat majeur puisque le travail de la police est 
objectivée, entre autres, par les statistiques. Toutefois précisons que celles-ci ne mesurent en aucun 
cas la criminalité objective et qu’elles ne tiennent compte que des délits connus de la police. 

 
L’incompatibilité des définitions des infractions données par les pays est un problème majeur 

dans la comparaison statistique européenne. Dès lors il a été défini en criminologie comparée, les 
termes exacts des infractions ; définitions auxquelles les pays ont été invités à se conformer autant 
que possible. Cependant à ces définitions, les nouvelles infractions, comme la cybercriminalité, 
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15  Recueil européen de statistiques relatives à la criminalité et à la justice pénale. Le CDPC a crée en 1996 le groupe de spécialistes « Tendances de 
la criminalité et de la justice pénale : statistiques et autres données quantitatives concernant la criminalité et le système de justice pénale », 
composé d’experts représentants la France, l’Allemagne, la Hongrie, les Pays-Bas, la Suède et le Royaume-Uni. 



n’apparaissent pas dans les statistiques européennes, où ne figurent que les homicides, les coups et 
blessures, les viols, les vols avec violence, les vols et les infractions en matière de stupéfiants ; sont 
aussi évaluées les statistiques des autorités de poursuite, les statistiques des condamnations et les 
statistiques pénitentiaires. 

 
Précisons que le Comité européen énonce comme règles d’utilisation des informations 

statistiques de ne jamais utiliser les chiffres donnés sans se reporter aux informations techniques ; 
de ne pas accorder trop d’importance aux faibles différences ou au contraire aux trop grands écarts, 
et ne pas insister sur les différences entre pays pris individuellement ; de ne pas comparer les 
niveaux entre pays ; et que les trop fortes variations d’une année sur l’autre ne soient pas 
interprétées. 

 
De plus notons que le degré de précision est tributaire de la propension des victimes à déposer 

plainte ; or celle-ci varie d’une infraction à l’autre. Dans les domaines où l’enregistrement des faits 
tient davantage à la découverte des infractions par les services de police (proactivité) qu’à leur 
dénonciation par les victimes (réactivité), le nombre des faits constatés dépend des priorités 
assignées à la politique pénale, des moyens déployés par les services de police et de la visibilité des 
infractions et/ou des auteurs. Kitsuse et Cicourel, écrivent à ce propos :  

 
« Le terrain de recherche n’est plus une explication de la déviance basée sur les 
observations statistiques, mais l’analyse de la production de ces statistiques. Dès lors 
les taux de comportements déviants doivent être considérés comme variables 
dépendantes, et l’explication causale de ces nouvelles variables diffère de celle qui 
s’attache à rendre compte des comportements déviants (…) les statistiques n’ont plus 
pour objet principal de nous renseigner sur l’état de la criminalité, mais elles 
deviennent une mesure de l’activité des instances et des services qui les établissent (…) 
ces statistiques doivent être considérées comme les indicateurs de processus 
institutionnels plutôt que comme indicateurs d’incidence de certaines formes de 
comportements : les variations détectées de comportements déviants telles qu’elles 
apparaissent dans les statistiques de différentes organisations peuvent être le produit 
de définitions différentes du comportement déviant utilisées par ces organisations, 
différences résultant des conditions idéologiques, politiques et organisationnelles 
affectant le processus de production statistique »16 (5-6 /17). 
 
Constatons aujourd’hui qu’en Europe, 70 % de la population vit dans l’espace urbain, ce qui a 

eu pour effet de considérablement transformer la délinquance et les notions de tranquillité publique. 
Insensiblement les violences se sont exprimées dans les villes, dans les quartiers et dans les 
banlieues, exigeant des actions policières des réflexions plus globales, faisant intervenir de 
nouveaux réseaux d’acteurs sociaux. Il est apparu que les interventions « cloisonnées » ne sont plus 
adéquates et qu’elles laissent courir le risque de dérapages aux conséquences parfois dramatiques. 
C’est pourquoi de nouvelles procédures législatives sont apparues dans les services administratifs 
publics et privés, et que la sécurité apparaît aujourd’hui comme indissociable aux débats sur 
l’espace public : entre prévention et répression. 

 
En prenant en compte les précautions discutées au sujet de la production statistique, relevons 

maintenant qu’en règle générale dans la plupart des pays les homicides ont augmenté, ainsi que les 
coups et blessures les vols avec violence, les vols, les cambriolages et les infractions en matières de 
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stupéfiants ; précisons aussi que depuis l’entrée en vigueur de nouvelles législations de protection 
des victimes, le nombre des viols dénoncés à la police ont considérablement augmentés. 

 
Pour l’exemple, de 1998 à 2000, l’Ecole nationale d’administration française (ENA) a mené 

une analyse sur la criminalité (délinquance) de trois villes européennes, Lille (F), Liverpool (GB) et 
Turin (I), et a établi des questions politiques de sécurité17. 

 
Deux constatations sont soulevées à propos de la délinquance connue dans les trois villes : 
 

⇒ D’une part elle est de plus en plus diffuse et mobile. 
⇒ D’autre part, elle est de plus en plus le fait de mineurs, qui représente en moyenne 60% des 

délits dénoncés. 
 
A Lille 24% des mises en cause, tous délits confondus, sont produits par des mineurs, contre 

18% il y a cinq ans. Ce chiffre atteint 36% pour les infractions ressortissant de la délinquance de 
voie publique ; à Liverpool 20% des auteurs n’ont pas 18 ans ; à Turin, l’évolution est plus récente 
et n’a pas la même ampleur en valeur absolue, seul 4,4% des mis en cause sont des mineurs, mais 
cette proportion atteint 10% pour l’ensemble des vols et jusqu’à 22% pour les cambriolages.  

 
Selon l’ENA le constat pour les trois villes est avant tout : une montée en puissance des 

violences urbaines (vols avec violence en réunion, destructions et dégradations, incendies 
volontaires de véhicules, agressions contre les agents publics). 

 
En Suisse la statistique policière de la criminalité (SPC) se base sur l’ensemble des 

dénonciations enregistrées pour une sélection de délits. Il ne s’agit donc pas de statistiques 
générales portant sur l’ensemble des délits ayant fait l’objet d’une dénonciation sur territoire 
national. Les données sont rassemblées par le commandement des polices cantonales et par certains 
commandements de polices municipales, et sont transmises une fois par mois à l’office fédéral de la 
police (FedPol). 

 
POLICE FEDERALE (FedPol) 

L’office fédéral de la police constitue pour ses partenaires cantonaux et internationaux un pôle 
d’information, de coordination et d’analyse dans le domaine de la sûreté intérieure suisse. L’office est chargé 
de l’exécution de tâches préventives, notamment en matière de protection de l’Etat, et de mesures de sécurité 
visant à protéger les personnes et les objets menacés. La police fédérale est par ailleurs active dans le cadre 
de la poursuite pénale (en particulier dans le crime organisé) ; elle coordonne des procédures d’enquête, mais 
mène également ses propres enquêtes dans les affaires de trafic de stupéfiants et de faux monnayage. Elle 
gère en outre le Bureau de communication en matière de blanchiment d’argent. Elle soutient aussi les 
services cantonaux au moyen de divers systèmes informatisés comme le service d’identification, le système 
de recherches informatisées de police (Ripol), les casiers judiciaires, etc. Sur le plan législatif, la police 
fédérale est notamment responsable de la loi sur les maisons de jeux et celle sur les armes, ainsi que du droit 
de la circulation routière. Depuis 2002, la police fédérale mène également ses propres enquêtes dans les 
affaires relevant de la grande criminalité sous la direction du procureur général de la Confédération. 

 
En 2003, le nombre total d’infractions dénoncées, y compris les tentatives, a augmenté de 

8,07 % par rapport à l’année 2002 (11,6 % en 2002, c’était le taux d’augmentation annuel le plus 
élevé depuis 1982), soit 25'000 infractions dénoncées en plus. 

 
On constate une augmentation de 8,2 % (11,9% en 2002) des vols, incluant les vols de 

véhicules et les vols d’usage ; des dénonciations pour trafic de stupéfiants de 5,9 % ; les abus de 
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confiance ont augmenté de 76 % (13,5% en 2002), augmentation liée à deux affaires complexes ; 
les menaces ont augmenté de 11,6 % (23,9% en 2002) ; les dénonciations pour viol ont augmenté de 
13 % (6,6% en 2002) ; pour blanchiment d’argent de 27 % ; pour brigandage de 10 % ; de lésions 
corporelles de 10 % ; de séquestrations et enlèvement de 25 %. 

 
Sont en recul les homicides de 12,2 % (+21,7% en 2002 par rapport à 2001) et les violences et 

menaces exercées contre les fonctionnaires de 10,5 % (+51,1% en 2002 par rapport à 2001). 
 
L’office fédéral de la police annonce une augmentation des délits avec violence commis par 

des mineurs, ceci malgré la baisse globale de 13,5 % établie en 2003. Celle-ci est due à la 
diminution des vols commis par les mineurs, alors que les homicides, les lésions corporelles simples 
et graves, les brigandages et les menaces en général, ont augmenté. 

 
« La croissance des dénonciations pour délits avec violence s’inscrit dans une tendance 
constatée depuis plusieurs années. Des études indépendantes menées par des 
universités auprès de victimes demeurant sous le couvert de l’anonymat ont montré que 
la délinquance juvénile avait été multipliée par dix depuis 1956. L’évolution mise en 
évidence en Suisse est identique dans toute l’Europe. »18 
 
Le juge valaisan (CH) Jean Zermatten tire la sonnette d’alarme : « Chez les mineurs, la nature 

des délits s’est, elle aussi, aggravée » (Le Matin du 05.09.2004). Ce juge explique que 
l’augmentation de la délinquance juvénile est constante, et qu’en 2003, 13'483 condamnations ont 
été prononcées à l’encontre de mineurs (pour mémoire en 1990 : 6900), qu’elle a ainsi doublé en 
quatorze ans, ce que la démographie des mineurs n’a pas fait, précise-t-il. Notons que 5% des 
condamnations correspond à la classe des 7 / 12 ans, que 95% à celle des 12/18 ans (80% entre 14 
et 17 ans). D’après son analyse, notre société est à la limite de ce qu’elle peut admettre avant de 
tomber dans un réflexe sécuritaire auprès des mineurs « … comme il existe aux Etats-Unis 
notamment. La répression n’est pas tout et, à outrance, peut aussi mettre notre système en échec » 
répond Jean Zermatten au journaliste Blaise Willa. 

 
Pour terminer précisons qu’en Suisse 44,7 % des délinquants identifiés sont de nationalité 

suisse, 55,3 % des ressortissants étrangers. 
 
A Genève le rapport d’activité 2003 de la police genevoise fait état que les nouvelles normes 

introduites par la loi sur l’accueil des victimes d’infraction (LAVI), pour mieux protéger les 
victimes, particulièrement celles qui ont été atteintes dans leur intégrité sexuelle, ont modifié 
quelques méthodes de travail au sein de la police judiciaire ; que pour répondre aux besoins accrus 
des juges chargés des affaires financières complexes, la police a mis sur pied à titre d’essai, un 
groupe spécial ; enfin que des améliorations ont été apportées dans la coopération franco-suisse 
dans la lutte contre la criminalité transfrontalière. 

 
Ainsi globalement à Genève la criminalité connue de la police, y compris les tentatives, a 

augmenté d’un peu moins de 5 % en 2003 par rapport à 2002 (8 % en 2002 par rapport à 2001, il 
s’agissait du plus fort volume global enregistré depuis 1998). Les atteintes contre le patrimoine 
représentent 80 % du total des délits ; à relever l’augmentation des cas par introduction furtive, 
tandis que les effractions tendent à diminuer ; les résidences sont 2,5 fois plus visitées que les 
commerces. Les atteintes contre la vie et l’intégrité corporelle sont marquées d’un léger recul par 
rapport à 2002 (alors en hausse). Les atteintes au patrimoine impliquant un contact entre l’auteur et 
la victime (brigandage, chantage et extorsion) s’inscrivent tous à la hausse, en particulier les vols à 
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l’arraché. Les brigandages reculent légèrement, le volume des vols à la tire est resté stable, stabilité 
qui ne remet pas toutefois en cause la tendance orientée à la hausse. Les vols simples suivent une 
évolution similaire. Les vols à l’astuce ont reculé assez nettement en 2003 (le volume 2002 avait été 
particulièrement élevé). En matière d’atteintes aux véhicules, on relèvera la diminution régulière 
des vols de voitures depuis 1999, et l’évolution plus contrastée des vols de motos et scooters. Les 
incendies intentionnels augmentent fortement (il y a là pour une part un effet des manifestations 
liées au G8). Le volume des délits contre l’intégrité sexuelle a certainement fortement été influencé 
par la lutte contre la pédophilie par Internet ; le volume recensé en 2003 s’inscrit dans la tendance 
générale des années précédentes, marquée par la hausse des dénonciations. Les oppositions aux 
actes de l’autorité, les violences ou menaces contre les autorités et les  fonctionnaires sont 
largement plus élevées que durant les années 1998 – 2001. 

 
Selon le rapport d’activités 2003 de la police, à Genève le total d’arrestations est élevé et 

conforme à la tendance à la hausse observée depuis 1988. Le rapport note que la probabilité d’être 
victime d’une atteinte au patrimoine augmente en 2003 par rapport aux années précédentes, et que 
l’augmentation enregistrée de ce type d’infractions n’est pas la simple conséquence de 
l’accroissement de la population résidante. 
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Elargissement de l’Europe, accords bilatéraux... nouvel espace policier ? 

Les politiques, les processus et les dispositifs de formation des policiers européens sont 
aujourd’hui confrontés au nouvel élargissement de l’Europe qui porte à vingt-cinq les pays 
membres depuis le 1er mai 2004. 

 
Le traité d’Amsterdam, conclut le 2 octobre 1998, suite aux accords Schengen de 1990, a 

aménagé la coopération dans le domaine de la Justice et des affaires intérieures en créant un espace 
de liberté, de sécurité et de justice élargis, dont l’objectif est d’établir en toute sécurité la libre 
circulation des personnes, citoyens de l’Union européenne comme ressortissants de pays tiers. Dès 
lors, la maîtrise des flux migratoires dépend des dispositifs de contrôle des pays dotés d’une 
frontière extérieure. 

 
Quoi qu’il en soit, la migration en Europe est aujourd’hui un phénomène mondial qui illustre 

l’une des divisions les plus profondes entre les pays du Nord et de ceux du Sud. Nous constatons 
que, dans les pays en développement, l’évolution démographique annule les effets positifs de la 
croissance (pour autant qu’il y ait croissance) et qu’en Europe, les flux migratoires se sont 
accentués depuis le milieu des années 1990. 

 
Pour la police, les aspects délicats à négocier se trouvent être la circulation des personnes, le 

contrôle et la surveillance de celles-ci, et, comme nous en discuterons dans le chapitre consacré à 
l’éthique policière (cf. De l’éthique à la police… le code de déontologie et les droits de l’homme), 
les problèmes liés aux respects des libertés individuelles, tout en assurant la sécurité intérieure du 
pays. 

 
POPULATION ET DÉMOGRAPHIE 

Communément le mot population désigne l'ensemble (l'effectif) des habitants d'un territoire (État, région, 
commune, etc.). En tant qu'objet d'étude de la démographie la population est un ensemble d'individus qui se 
renouvelle par des mécanismes d'entrées (naissance, immigration) et de sortie (décès, émigration). 
On peut alors observer l'état et le mouvement d'une population, sa dimension dynamique et ses diverses 
composantes (sous-populations, population active, population urbaine...). La démographie, ou science de la 
population, peut se définir selon deux approches complémentaires. Au sens strict elle procède à une analyse 
quantitative des populations humaines. Comptabilité d'hommes elle enregistre leur nombre et ses variations, 
mesure les phénomènes démographiques vécus (fécondité, vie de couple, cycle de vie, migration, 
reproduction, mortalité...), développe les méthodes, concepts et modèles adéquats. Au sens large, la 
démographie à l'instar de toute science, ne se contente pas de mesurer les phénomènes. Elle tente de les 
comprendre, de les expliquer, d'en déterminer les causes et d'en évaluer les conséquences. Dans cette 
perspective, la dimension démographique traverse de nombreux champs de la vie économique et sociale : 
l'emploi, la santé, les systèmes de retraite, la politique familiale, les relations intergénérationnelles, les 
migrations, les rapports Nord-Sud. Science-carrefour par excellence, la démographie débouche alors sur 
l'interdisciplinarité. Tout en s'appuyant sur un socle solide de connaissances de base, elle offre des pistes de 
réflexion, d'échange et d'actions utiles à la compréhension de nos sociétés et de leur évolution, notamment 
par les développements récents de la démographie sociale, de la démographie économique et de la 
démographie historique. Selon la commission européenne (La situation sociale dans l’UE en 2003), les 
constats démontrent que la population européenne vieillit et que les taux de dépendance des personnes âgées 
vont croître ces prochaines décennies, ceci bien que la fécondité ait légèrement augmenté ces dernières 
années ; elle est, néanmoins, toujours largement inférieure au niveau de remplacement des générations. De 
plus l’espérance de vie s’accroît et la mortalité se concentre de plus en plus sur les personnes âgées. C’est 
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ainsi qu’à mesure que les enfants du « baby-boom » arriveront à l’âge de la retraite, les groupes de personnes 
âgées seront de plus en plus nombreux, et ceci malgré la structure d’âge plus jeune des Etats adhérents (pour 
UE), l’élargissement ne modifiera pas cette tendance. En 2003 la population de l’Union européenne a atteint 
455'000'000 hab. (arrondis sup.). En Suisse la population résidante permanente atteint 7'317'873 hab.19, dont 
une population étrangère de 1'484'755 hab. La région lémanique représente 1'332'273 hab., comprenant 
Genève (419’254), Vaud (691'999) et Valais (281'020). En hausse de 0,7 % en 2003, la population suisse n’a 
augmenté que pratiquement grâce à l’immigration. Cette progression est principalement due à l’entrée en 
vigueur des accords bilatéraux avec l’EU, qui ont notamment entraîné la suppression du statut de saisonnier, 
résultant une progression du nombre d’autorisations délivrées. Ainsi la population de nationalité suisse 
n’augmente que grâce aux naturalisations, le vieillissement de la population suisse comme celle de l’EU 
s’accentue et la population se concentre dans les grands centres urbains que sont Zürich, Genève et Lausanne 
principalement. A Genève depuis 1999, la population croît de façon soutenue (en moyenne 6000 habitants de 
plus par an de 1999 à 2002), tendance en 2003 qui s’est affirmée encore fortement (+6’768 h.). A Genève, 
l’immigration d’origine étrangère explique près de 90% de l’excédent migratoire de ces dernières décennies. 
Comme dans le reste de l’Europe on assiste aussi à une forte urbanisation du canton. Fin 2003 la population 
du canton de Genève était de 434'473 hab., dont environ un tiers de confédérés, un tiers de genevois et un 
tiers d’étrangers. 

 
Globalement au sujet de ces chiffres, il apparaît que le nombre de réfugiés et de travailleurs 

migrants dans le monde est d’environ 200 millions de personnes, que chaque année ce sont plus de 
500'000 personnes qui arrivent en Europe. 

 
Jonas Widgren, directeur du Centre international pour le développement des politiques 

migratoires de Vienne, estime dans son rapport à l’assemblé Nationale du 10 juillet 2002 (n°30), 
qu’entre trois à quatre millions de clandestins sont établis en Europe et qu’entre 300’000 à 400’000 
nouveaux arrivants viennent en Europe chaque année ; son estimation est basée sur les arrestations 
faites par les gardes-frontières des pays européens, soit de 250’000 environ.  

 
L’EU élabore, depuis une décennie, des méthodes dites de « maintien sur place » 

(containment), pour juguler les flux migratoires en cherchant par des actions inter-
gouvernementales des solutions à l’encontre des pays générateurs de réfugiés ; la Suisse, au centre 
de cette Europe en construction, et dans les accords bilatéraux qu’elle a conclus avec les Etats de 
l’UE, accepte une réalisation par étapes de la libre circulation des personnes ; fait marquant, la 
police et les gardes-frontières constatent de plus en plus une augmentation de l’immigration 
provenant d’Etats qui n’appartiennent pas à l’UE, les conséquences étant une augmentation en 
marge des travailleurs au noir et/ou au gris : les sans papiers. Cependant, constatons que l’Europe 
est à la recherche d’immigrés comme source de croissance démographique, et qu’aujourd’hui la 
population immigrée est plus jeune que celle de la population autochtone. Notons que l’immigration 
dans le paradoxe entre crainte et besoin, réduit de façon drastique les charges sociales et 
économiques relatives au vieillissement démographique. 

 
LA SUISSE ET LES ACCORDS DE SCHENGEN ET DUBLIN 

Une répartition internationale plus équitable de l’asile ainsi que la lutte contre la criminalité internationale et 
le renforcement de la sécurité intérieure sont des tâches qui ne peuvent être menées à bien que de manière 
concertée avec les autres pays européens. Les accords de Schengen et Dublin constituent la pierre angulaire 
de la coopération actuelle et future des Etats européens dans ces domaines. La Suisse ne participe pas au 
régime mis en place par Schengen et Dublin ; pour l’instant elle n’a conclu que quelques conventions dans le 
domaine de la sécurité et de l’asile avec certains Etats de l’UE (Allemagne, France, Italie, Autriche). Les 
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accords bilatéraux entre l’EU et la Suisse sont entrés en vigueur le 1er juin 2002. Ils visent à faciliter les 
échanges et concernent les domaines suivants : libre circulation des personnes ; transports terrestres ; 
transports aériens ; produits agricoles ; la recherche ; les marchés publics ; les obstacles techniques au 
commerce. Au sujet de la libre circulation des personnes, l’accord permet d’ouvrir le marché européen du 
travail aux ressortissants suisses et vice versa, et est basé sur le principe de l’égalité de traitement pour les 
ressortissants des Etats signataires de l’Accord. Dès le 1er juin 2004, à compétences égales, un Européen aura 
les mêmes chances qu’un Suisse d’obtenir une place de travail. Cependant, même avec la libre circulation 
des personnes, il n’en demeure pas moins que la frontière entre la Suisse et l’UE subsiste. Retenons que ce 
sont quelques 700'000 personnes qui chaque jour traversent les frontières suisses. Pour terminer, le Conseil 
Fédéral dans son communiqué de presse du 24 mars 2004 sur le quatrième rapport USIS (IV) déclare : 
« Concernant le système de sécurité de la Suisse en cas d'adhésion à Schengen/Dublin, point sur lequel les 
cantons n'ont pas encore réussi à s'entendre, le Conseil fédéral se déclare en faveur d'un approfondissement 
des variantes proposées. Selon la variante "Cantons", les corps de police se chargeraient des mesures 
policières et des mesures de substitution nationales à l'intérieur du pays. Ils seraient en outre responsables 
de la réintroduction du contrôle des personnes à la frontière durant une période limitée. Selon la variante 
combinée, le Cgfr continuerait d'assumer l'ensemble des tâches douanières à la frontière. Il profiterait des 
synergies pouvant être créées, dans la mesure où il est un organe remettant des personnes à la police et 
constatant des délits, et il assumerait les mesures de substitution nationales lui ayant été attribuées en vertu 
des contrats conclus avec les cantons. De leur côté, les corps de police cantonale seraient chargés des 
mesures de substitution nationales relevant de leur compétence. » 
  

La construction et la transformation de l’Europe territoriale et économique, nous amènent à 
discuter du contrôle social, du quadrillage et de la surveillance de l’espace européen par les forces 
de police, en opérant un regard sociologique sur la question, ceci pour tenter de comprendre les 
relations, parfois étroites, entre les gouvernements, les populations et les réseaux criminels. 

 
Nous découvrons qu’en 1975 Michel Foucault dans son ouvrage Surveiller et Punir, pense 

l’espace territorial en agencement devant permettre de régler les circulations des personnes, 
prescrire ou proscrire les déplacements et réguler les flux migratoires. Sa thèse soutient que 
l’histoire de l’Europe revient à une disciplinarisation des individus par les institutions, et une 
construction des organismes de contrôle, judiciaire, pénal et carcéral, ceux-ci dévolus au fur et à 
mesure à la justice et à la police. 

 
Vingt trois ans plus tard, en 1998, Zygmut Bauman dans son ouvrage Le coût humain de la 

mondialisation, postule que la fin du siècle est marquée par le déclin de l’histoire géographique des 
pays, ce qui engendre pour les forces de police (l’Etat) la perte du contrôle des frontières et des 
distances physiques. Il postule que l’apparition du World Wide Web (La Toile) rend caduque la 
notion même de distance à parcourir, tant pour les Etats gouvernementaux que pour l’économie 
et… les réseaux criminels. 

 
Comprenons que, de Foucault à Baumann, un univers virtuel les séparent : Internet et une 

génération d’internautes. 
 
 Aujourd’hui la cybercriminalité, les mouvements économiques et criminels sont largement 

outillés pour communiquer et agender leurs affaires (business) en faisant abstraction des frontières 
territoriales ; a contrario pour la société civile, les ouvertures de marchés, qui font le bonheur des 
uns, sont d’autant de misères pour les autres. 

 
Entre touristes et vagabonds ? s’interroge Bauman à propos du monde professionnel, étant 

acquis que les uns voyagent pour le plaisir, les autres par nécessité : « Si la nouvelle exterritorialité 
de l’élite est ressentie comme une liberté grisante, la territorialité du reste de la population 
ressemble de moins en moins à une terre d’accueil mais, de plus en plus, à une prison, ce qui est 
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d’autant plus humiliant qu’elle se trouve sous le regard inquisiteur de ceux qui ont la liberté de se 
déplacer » (40 – 41). 

 
Y a-t-il un lien entre ces deux auteurs ? 
 
Ce lien apparaît dans les réseaux de contrôle que cherche à mettre en place l’EU, qui peuvent 

s’apparenter au Panopticon de Jeremy Bentham (Foucault, 1975), qui dans un espace défini, qui 
peut être territorial, implique que les surveillés et les surveillants occupent le même espace, sans 
que les surveillés ne sachent quand ils sont sous contrôle. C’est pourquoi Bauman propose un 
nouveau modèle qu’il nomme Le Synopticon ; celui-ci étant l’acte par nature global de regarder en 
déliant les spectateurs de leur attache locale en les transportant virtuellement dans le cyberespace 
«… dans le Synopticon, les locaux regardent les mondiaux » (85). 

 
Bauman établit ainsi dans la continuité de Foucault, une relation avec la police qui surveille la 

relation que le citoyen entretient avec l’Etat. 
 

LE PANOPTICON 
Jeremy Bentham (1748 – 1832), philosophe, juriste et Consul britannique, au cours d’un voyage en Russie en 
1787 chez son frère, au service de la Grande Catherine, a reçu la mission de construire une manufacture 
efficace, et, se heurta à l’indiscipline des ouvriers. Il trouve son application dans un type de bâtiment selon 
un procédé architectural nommé panopticon, correspondant à une architecture de la surveillance. La 
périphérie est un bâtiment en anneau, au centre se trouve une tour percée de larges fenêtres qui ouvrent sur la 
face intérieure de l’anneau. Le bâtiment périphérique est divisé en cellules dont chacune traverse toute 
l’épaisseur de la construction, elles ont deux fenêtres, l’une donnant sur l’intérieur, l’autre sur l’extérieur. Le 
gardien (surveillant) se trouve dans la tour. Par effet de contre-jour, le surveillant voit les silhouettes des 
détenus. L’objectif étant d’induire chez le détenu un « état de conscience permanent de visibilité qui assure 
le fonctionnement du pouvoir, faire que la surveillance soit permanente dans ses effets, même si elle est 
discontinue dans son action. » (Foucault, 1975, p.234) Bentham a instauré que la surveillance soit 
permanente et invérifiable. 

 
Retenons que l’élargissement européen est une des conséquences de cet espace en 

transformation, que les responsables de la sécurité intérieure et extérieure, craignent par-dessus tout 
la division de l’Europe et du monde en deux camps, les contrôlés et ceux qui ne le sont plus… ceux 
qui échappent à tout contrôle. 

 
Assistons-nous alors à la fin de l’Etat-nation, à l’extension des marchés financiers et la 

recrudescence des réseaux criminels ? Assistons-nous, impuissants, à la construction d’une super 
puissance : la mondialisation ? 

 
« Dans le cabaret de la mondialisation, l’Etat se livre à un strip-tease au terme duquel 
il ne conserve que le minimum indispensable : sa force de répression. Sa base 
matérielle détruite, sa souveraineté et son indépendance annulées, sa classe politique 
effacée, l’Etat-nation devient un simple appareil de sécurité au service des méga-
entreprises. Les nouveaux maîtres du monde n’ont pas besoin de gouverner 
directement. Les gouvernements nationaux se chargent d’administrer pour leur 
compte. » 20  
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20  Le Monde diplomatique (août 1997. p. 4-5)  Sept pièces du puzzle néolibéral : la quatrième guerre mondiale a commencé, signé par le sous-
commandant Marcos des territoires de la rébellion rurale du Chiapas au Mexique. (BAUMAN, Z. (1998). Le coût humain de la mondialisation. 
Paris : Hachette.) 



A ce sujet, dans le deuxième volume de la trilogie L’ère de l’information21, Manuel Castells 
analyse les identités collectives et individuelles au sein de nos sociétés occidentales. Nous y 
découvrons que l’Etat-nation perd son autorité et son pouvoir en étant plus capable aujourd’hui de 
naviguer entre les réseaux internationaux. 

 
Castells propose trois entrées pour discuter de la perte du pouvoir dû à la mondialisation 

(globalisation) : 
 

⇒ La mondialisation des activités économiques stratégiques fait perdre à l’Etat son pouvoir 
économique en annihilant le pouvoir monétaire local, les budgets, l’organisation de la 
production, les impositions, etc. 

⇒ La mondialisation des médias et de la communication électronique fait perdre à l’Etat son 
contrôle de l’information et des loisirs, en dénationalisant et désétatisant ces sources 
d’information. 

⇒ La mondialisation de la criminalité paralyse l’Etat, qui est incapable de maîtriser rapidement 
les organisations à caractère criminel ; au trafic de drogue s’ajoute le trafic d’arme, d’êtres 
humains, d’organes humains, etc. qui sont liés par le blanchiment d’argent. En résultent trois 
conséquences : la première est que la criminalité pénètre jusqu’au plus haut niveau de l’Etat, 
la deuxième, que les relations internationales dépendent de la bonne ou mauvaise gestion dans 
la lutte contre l’économie criminelle et la troisième, que la mondialisation menace 
l’autonomie de l’Etat-nation et son pouvoir de décision. 

 
Manuel Castells affirme ainsi que la société occidentale vit une crise de légitimité de l’Etat. 
 
Dans cet état de « crise », nous verrons dans le chapitre L’Etat et la bureaucratie, mais encore 

dans le chapitre L’activité policière (Enjeux), qu’il est bien entendu difficile pour les policiers 
(agents du service public) de donner aujourd’hui un sens à leur fonction, qui est encore ancrée bien 
souvent dans des valeurs traditionnelles et nationales, et qu’ils utilisent différentes stratégies pour 
ne pas « perdre pied », devant les exigences hiérarchiques et politiques, et les attentes de la 
population. 

 
Mais encore nous découvrirons dans le chapitre Police de proximité, police spécialisée 

(Enjeux), qu’il est plus que jamais nécessaire de revisiter les modèles théoriques et opérationnels 
d’une police dite proche des problèmes citoyens, d’autant que comme nous l’avons vu, il s’agit 
aujourd’hui de répondre à une demande locale (sédentaire), associée au tourisme ou vagabondage 
professionnel, et parfois criminels. Nous verrons aussi que les entretiens auprès des responsables et 
instructeurs de la police genevoise confirment la nécessité de formations plus adaptées : « Tu sais, il 
est fou de penser que notre boulot de flic demande 50 % de RH et 50% d’opérationnel, alors que 
nous sommes formés 100 % opérationnel…» (cf. Analyse du dispositif de la formation de la police 
genevoise- Témoignage). 

 
Pour terminer, postulons que pour les polices, l’élargissement de l’Europe est un processus 

qui doit permettre aujourd’hui de repenser les espaces, tant territoriaux, intellectuels, 
philosophiques, éthiques, sociologiques, que de la sécurité intérieure ; mais encore stimuler les 
réflexions des politiques, des dispositifs et processus de formation des corps de police… en Suisse 
et en Europe. 
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21  ARSAC, L. (2003). Les fiches de lecture de la Chaire D.S.O. de l’ouvrage de M. Castells (Fayard, 1999) L’ère de l’information, tome 2 : Le 
pouvoir de l’identité 



A ce sujet, Hélène l’Heuillet (2001) avance que plus les frontières s’estompent et que plus la 
question centrale de la police devient celle de la distance et de la proximité, et qu’ainsi la police 
semble perdre son articulation avec le territoire pour ne plus que s’occuper des populations : « Se 
créent alors de nouveaux policiers dont la fonction est d’être des agents de liaison. Les frontières 
ne sont pas abolies, mais elles se déplacent. L’ennemi ne disparaît pas, mais il se transforme. 
Moins le territoire sert de référence du gouvernement, plus la politique de sécurité se développe » 
(219). 

 
Notons que le Genevois Jacques Baud, spécialiste des questions de terrorisme, auteur de 

l’Encyclopédie du renseignement et des services secrets, déclare à Anne Kaufmann, journaliste à la 
Tribune de Genève (TG du 23.07.2004) : « En Occident, de nombreux services modifient leurs 
organigrammes, mais fondamentalement, rien ne changera tant que le renseignement fonctionnera 
comme au temps de la guerre froide. Partout, en Suisse aussi, c’est toujours la réponse militaire ou 
policière qui est privilégiée. C’est très insuffisant. La lutte doit être globale. Elle doit aussi se 
mener au niveau politique, social et humanitaire. » 

 
Ces propos prennent sens par la difficulté pour la police, comme nous le verrons dans le 

chapitre Police de proximité, police spécialisée, quand il s’agit de construire de nouveaux cadres 
d’action et d’intervention en réseaux, afin de résoudre des problèmes ciblés, et à long terme. 

 
LES RELATIONS ENTRE LA SUISSE ET L’UE 

En 1972 Berne et Bruxelles signent un accord de libre-échange (ALE). Cet accord demeure l’un des piliers 
des relations économiques entre la Suisse et l’Europe, et concerne les produits industriels. Il interdit la 
perception de droits de douane et des restrictions quantitatives. En mai 1992, Berne dépose une demande 
d’adhésion à la Communauté européenne. Décembre 1992, le peuple refuse l’entrée dans l’Espace 
économique européen (EEE). Conséquence de cette décision : Berne se lance dans la négociation d’accords 
bilatéraux avec Bruxelles ; la demande d’adhésion est gelée. En 1999, sept accords bilatéraux sont signés 
entre la Suisse et l’UE. Entrée en vigueur : 1er juin 2002. Ils concernent la libre circulation des personnes, le 
transport par rail et par route, le transport aérien, la recherche, les marchés publics, les produits agricoles et 
la reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la conformité. 
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L’Etat et la bureaucratie 

Pourquoi porter une réflexion sur l’Etat et la bureaucratie ? 
 
Il semblerait que la relation du mode de fonctionnement hiérarchique policier (patriarcale), 

selon laquelle ceux qui conçoivent connaissent et les exécutants exécutent, ne fonctionne plus tout à 
fait. Dans L’ère de l’information (Fayard, 1999) Manuel Castells témoigne de la perte du patriarcat 
dans l’ensemble des structures de l’Etat ; patriarcat qu’il définit comme étant une structure 
fondamentale des sociétés contemporaines, une autorité institutionnalisée qui prend racine dans la 
structure de la famille et la reproduction sociobiologique telle qu’héritée de l’histoire et de la 
culture. 

 
Ce débat sur l’évolution, la transformation, d’un mode de commandement, d’encadrement et 

de direction, devient donc d’autant plus important à propos de la police, qu’elle est une force 
cœrcitive (sécurité intérieure), et doit d’autant plus être dirigée et encadrée, ne pas laisser se 
développer de façon anarchique diverses stratégies de « management » (cf. Police de proximité, 
police spécialisée : modèles policiers du professeur Lode Van Outrive). 

 
Mais avant tout qu’est-ce que l’Etat ?… Et est-ce le fondement de la société des hommes ? 
 
Pour Platon l’Etat est en harmonie quand l’âme humaine, désirante, sait se modérer. Dans La 

République, Platon rejette toute doctrine reconnaissant en politique le droit du plus fort ; ainsi l’Etat 
doit être soumis à la morale. Ce qui est le plus important pour ce philosophe, c’est que l’éducation 
est essentielle à l’Etat et à la personne. 

 
Pour Aristote, l’être humain est un zoon politicon, un animal politique. Dans ce cas, l’homme, 

par « essence » membre d’une société organisée, est par « essence » un citoyen. 
 
 « … l’homme (pour Aristote) est un zoon politicon et ses liens avec un Etat sont 
constitutifs de son essence. Mais la polis n’est pas une simple donnée de nature. A 
travers elle, c’est toute la problématique politique qui est mise en cause. Au sein de la 
polis, il faudra tenir compte de toutes les dimensions humaines. Dès lors se posent en 
termes concrets tous les problèmes politico-éthiques, sur le plan de la réalité, dans un 
Etat déterminé, avec ses citoyens moyens tels qu’ils sont, et il s’agit de trouver un 
équilibre entre tant d’exigences diverses ou même contradictoires. Cette idée 
d’équilibre est ici décisive » (Hersch,1981, p.66). 

 
Rappelons que quatre cents ans avant JC, les épicuriens pensaient que de s’occuper des 

affaires de l’Etat créait de l’inquiétude et troublait l’âme ; que pour les stoïciens, au contraire, il 
fallait pour se réaliser, s’impliquer dans les affaires publiques. 

 
Bien plus tard, Friedrich Hegel suggère qu’après la famille, il y a la société des citoyens 

comme système organisé, et seulement alors l’Etat. Il prétend encore que les sentiments régissent la 
famille, en sont l’unité. Quant à la société, elle doit répondre, selon ce philosophe, aux besoins 
extérieurs et aux objectifs des hommes, la synthèse des deux se trouve être l’Etat, comme 
organisation, celle-ci étant l’aboutissement du développement historique de l’humanité. Hegel 
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pense ainsi que les hommes doivent s’impliquer corps et âme dans les affaires de l’Etat « … faute 
de quoi ils manquent de réalité, ils ne s’actualisent pas » (Hersch,1981, p.275). 

 
Souvenons-nous encore que l’Etat est aussi une conscience nationale, d’un pacte chez 

Hobbes, où l’Etat est au service de la vie privée, à un contrat chez Rousseau, où la vie privée est au 
service de la vie publique. Mais c’est avec Richelieu, nous apprend Hélène L’Heuillet (Basse 
politique, haute police, 2001), que la raison d’Etat apparaît comme une morale d’Etat (Richelieu est 
le premier à employer le terme de raison d’Etat pour désigner les considérations de salut public qui 
passent avant la nature, la justice, la religion et l’humanité) ; Richelieu invoque moins le droit divin 
que les nécessités de l’Etat, c’est avec lui qu’apparaissent les droits de l’Etat, les maximes d’Etat, 
les catholiques d’Etat, les prisons et les criminels d’Etat, les secrets d’Etat et les mystères d’Etat. 
Toutes ces notions composent une morale d’Etat, une morale de salut public, très différente de la 
morale vulgaire, qui scandalise bon nombre de français, mais que le ministre pratiquait. 

 
Le sociologue Norbert Elias (La société des individus, 1987) défend quant à lui l’idée que 

l’Etat peut apparaître comme une entité « extra-sociale », en opposition avec la société civile, 
laissant penser que l’Etat et la société ne font pas tout à fait bon ménage. 

 
Quoi qu’il en soit, nous retiendrons pour ce travail que l’Etat est un cadre, une conscience 

nationale, un régulateur ou un arbitre, qui peut être envisagé soit comme ce qui permet le 
développement de la société humaine, soit comme ce qui la réprime. 

 
Dans les deux cas, la justice et la police sont les organes de surveillance de l’application des 

règles communes et sociales, d’un « vivre ensemble ». 
 
Bien entendu pour ce travail, nous ne retiendrons que le concept démocratique de l’Etat, 

permettant aux citoyens de débattre librement leurs idées et participer à la réflexion sociétale, en 
coopérant et intégrant toutes les tranches de la population. 

 
DÉMOCRATIE 

La démocratie, selon l’Encyclopédie universalis, a d’abord été considérée comme un moyen de liberté. C’est 
à ce titre qu’elle s’est introduite dans les institutions sous sa forme exclusivement politique. Elle fut ensuite 
tenue pour un instrument de la justice, ce qui outre les changements que cette interprétation entraînait dans 
l’organisation politique, provoqua son extension aux rapports économiques et sociaux. Enfin, et c’est l’étape 
dans laquelle sont engagées les sociétés hautement développées, la démocratie tend à assurer le contrôle de la 
collectivité sur la croissance économique et, à la limite, sur le bon usage de la prospérité. (Encyclopédie 
universalis, 1998) En bref, écrit Caloz-Tschopp, la démocratie est un régime porté par des sujets constituant 
le démo (peuple) et agissant le cratos (puissance/force). Leibniz et Machiavel ont mis en lumière, avant 
Marx, Foucault et d’autres, la nature double (domination, action) dynamique et relationnelle du pouvoir des 
humains. Dans cette perspective, le pouvoir n’est pas une essence ou un attribut, (privilège par exemple), 
c’est une relation dynamique. Le pouvoir est action relationnelle des humains. En ce sens, Arendt notamment 
rappelle bien qu’il ne suffit pas d’être né homme ou femme, d’être « parvenu », de jouir de privilèges, pour 
exister en tant que sujet politique dans l’espace public, c’est-à-dire pour disposer d’une place sur la terre, 
appartenir à une communauté politique organisée et (se) construire un destin personnel et commun. Un 
humain devient citoyen, sujet actif, en ayant une place, un statut dans le monde et la société - résidence, 
appartenance politique - pour participer à la construction de l’espace public. La démocratie est une 
construction sociohistorique constamment en création (ou en destruction). 

 
Maintenant interrogeons-nous sur ce qu’est la bureaucratie, sans qui l’Etat ne pourrait 

fonctionner. 
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Maintes fois évoquée, nous lisons dans l’Encyclopédie universalis, que l’idée wébérienne de 
la bureaucratie implique le règne de l’ordre et de la loi par : 

 
⇒ La continuité. 
⇒ Une délimitation impersonnelle des sphères de compétence et des pouvoirs. 
⇒ Une hiérarchie composée d’individus spécialement formés, nommés et non élus. 
⇒ Une séparation de la vie privée et professionnelle. 
⇒ Une impossibilité de s’approprier des fonctions et de se les transmettre héréditairement. 
⇒ L’existence d’une procédure écrite. 

 
Ainsi pour Max Weber, la bureaucratie rationalise les activités collectives, provoque par là 

même, un développement inéluctable des tâches et des fonctions caractérisées par : 
 

⇒ L’impersonnalité. 
⇒ La hiérarchie. 
⇒ 

                                                     

Le contrôle. 
 

Le sociologue français, Michel Crozier (Attal, 2003), développe quant à lui une 
conceptualisation sociologique de la bureaucratie en évoquant la lutte des rapports humains pour le 
pouvoir dans les organisations, produisant des connaissances capables d’éclairer les pratiques, non 
pour fournir des recettes et des lois générales, mais permettre aux acteurs de mieux se situer dans 
leurs activités et de mieux maîtriser les contraintes ; l’organisation figeant, pour répondre aux 
dynamiques des rapports humains, les rapports de pouvoir par des structures rigides qui rendent 
difficile l’adaptation aux transformations de la société, et provoquant parfois une résistance 
acharnée aux changements ; transactions propices à l’organisation totalitaire, d’asservissement des 
sciences humaines et de combat à l’encontre de toutes contestations. 

 
Crozier, par ses recherches, rappelle que tous les types de domination permettent au dominant 

d’avoir autant de marge de manœuvre et de liberté d’action possible, tout en limitant strictement la 
liberté de décision de la partie dominée22. 

 
Cependant, évoquons que les « dominés » gardent aussi la possibilité de manœuvrer. En effet, 

la qualité du travail et/ou service effectué, peut répondre ou ne pas répondre, aux exigences des 
« dominants » (pour la police par exemple, nous avons débattu en introduction le postulat d’un 
gouvernement par le bas ; sous certaines modalités, tous les professionnels, et à quels niveaux 
hiérarchiques que ce soit, développent des stratégies (jeux) de liberté et de manœuvre, d’autant plus 
dans le cas de la police comme force discrétionnaire.) 

 
Un autre sociologue français, Jean-François Chanlat, professeur en Sciences de gestion, 

avance que l’organisation (bureaucratique) n’est pas toujours la « bonne mère » qu’elle voudrait 
être ; l’organisation, avance-t-il en 1990 (L’individu dans l’organisation, les dimensions oubliées), 
apparaît aussi bien souvent comme un lieu qui engendre la souffrance, la violence physique et 
psychologique, l’ennui, voire le désespoir, non seulement dans les échelons inférieurs mais aussi au 
niveau de l’encadrement intermédiaire et supérieur. 
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22  Si l’organisation est ici en lien avec la bureaucratie et l’Etat, c’est que pour le philosophe Eric Weil, l’Etat est une organisation d’une communauté 
historique qui permet de prendre des décisions. Paul Ricoeur, philosophe, retient cette définition, car, écrit-il dans  La critique et la conviction 
(1995), il y a l’idée de communauté historique, ainsi ce n’est pas l’Etat qui crée celle-ci, mais l’encadre. Ensuite, il y a l’organisation des pouvoirs 
en vue de prendre des décisions, une dimension volontaire de l’Etat.  



C’est pourquoi Crozier parle de l’organisation comme d’un construit social qui existe et se 
transforme seulement si, d’une part, elle peut s’appuyer sur des jeux permettant d’intégrer les 
stratégies de ses participants et si, d’autre part, elle assure à ceux-ci leur autonomie d’agents libres 
et coopératifs ; l’acteur, prétend-il, est engagé dans un système d’action concret et doit découvrir, 
avec la marge de liberté dont il dispose, sa véritable responsabilité. 

 
Ces questionnements ont pour principe qu’une organisation bureaucratique doit analyser ses 

pratiques professionnelles, objectives et subjectives, et prendre conscience de ses limites. 
 
Retenons qu’il est nécessaire pour l’équilibre de l’organisation, d’envisager une structure qui 

offre des espaces d’action et de réflexion, où les écarts entre la théorie et la réalité sont discutés, où 
les jeux (stratégies) sont expérimentés. Ces espaces étant des espaces de liberté, propre à canaliser 
l’apprentissage collectif, ici des fonctionnaires de police. Ceci dans la mesure où derrière 
l’organisation (définie comme structure sociotechnique), il y a des transactions sociales, des univers 
de langages et de gestes, où se jouent la parole, les pratiques écrites et orales, les silences et les 
discours. 

 
L’organisation pour Chanlat (1990) est « un univers de langages et de non-dits à l’intérieur 

duquel s’entrechoquent les paroles individuelles, les pratiques langagières écrites ou orales des uns 
et des autres, les silences et l’ordre des différents discours » (35). 

 
Jean Girin, directeur du CRG de l'École polytechnique de Paris, écrit à ce propos : 

« L’organisation possède donc une double face : d’un côté l’activité (...) de l’autre l’ordre social » 
(1990, p.45). 

 
Marie-Claire Caloz-Tschopp, philosophe et docteure en sciences politiques, auteure des trois 

volumes Parole, Pensée, Violence dans l’Etat, une démarche de recherche (vol I), Contraintes, 
Dilemmes, Positions des travailleurs du service public (vol.II), et Le devoir de fidélité à l’Etat entre 
servitude, liberté, (in) égalité (vol III), analyse le cadre et les contraintes de l’Etat envers son 
personnel. Cette philosophe met magnifiquement en évidence les contraintes des professionnels du 
service public, à la fois par le contexte de la mondialisation et par la tension entre protection et 
contrainte par l’Etat, qui impliquent des employés du service public un devoir de fidélité et 
d’obéissance, qui les inscrit dans une action de soumission, de résistance ou d’adhésion. 

 
« … la soumission implique le fait de se soumettre au pouvoir de l’Etat cantonal, 
fédéral, qui lui-même subit les contraintes de ce qui est appelé la mondialisation ou 
encore la globalisation se déroulant sous la férule de l’économie. Une telle position 
apparaît être la facette la plus visible de l’action au premier abord, mais en y 
regardant de plus près, on constate que les choses sont plus complexes. On verra qu’il 
s’agit de la résistance pouvant aller dans le sens de résister à respecter le droit ou 
alors aux contraintes parfois, de résister à la force étatique mettant en cause l’humain 
et la justice. On verra qu’il s’agit parfois d’adhésion active à l’Etat tel qu’il est, dans la 
tension entre un Etat de droit en construction dont les référents de la loi vacillent 
parfois et un Etat qui met en cause l’humain et la justice. On verra comment ces trois 
positions dans l’action s’inscrivent à la fois dans la tradition et jusqu’à quel point dans 
les nouvelles données du monde contemporain. »23  
 
Ajoutons que dans une certaine mesure, l’agent du service publique peut aussi choisir de 

quitter (exit) l’employeur et ne pas s’inscrire dans la soumission, la résistance ou d’adhésion. 
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23 CALOZ-TSCHOPP. M.-C. (2001) Rapport : L’action Tragique du service public. vol.I. (p.101.) 



 
Ainsi entre Etat-cadre et Etat-contrainte, écrit Caloz-Tschopp, tout individu a besoin de cadres 

personnels pour pouvoir penser un rapport au monde et agir. Mais elle va plus loin encore en se 
questionnant sur les professionnels qui souffrent du rapport hiérarchique, sans s’interroger sur sa 
genèse : « En clair ils assimilent la question du cadre à celle de la contrainte du pouvoir » (86). 

 
Caloz-Tschopp s’interroge en posant alors trois questions pour « saisir » comme elle l’écrit, 

en quoi les tensions entre l’Etat-cadre et Etat-contrainte définissent le devenir du Service public : 
Qui joue avec le cadre dans les rapports de pouvoir, comment, pourquoi ? Qui parle du plus, du 
moins d’Etat, du autrement d’Etat ? Qui s’approprie, manipule le cadre en jouant alors de la 
dépendance obligatoire des individus, des sociétés cadres ? Cette dernière question est selon 
l’auteure une des questions fondamentales du débat politique actuel sur le Service public et la 
nature de l’Etat. 

 
« L’action humaine, a bien rappelé H. Arendt, n’est pas réductible à un comportement, 
ou alors à une pensée-calcul sous peine de déshumanisation. Aucune action humaine 
individuelle et à plus forte raison publique, plurielle, politique ne peut s’épargner de 
jouir de l’existence et le maintien d’un cadre individuel, institutionnel, politique, sous 
peine de chaos, comme l’a brillamment démontré le psychanalyse J. Bleger (1981) qui 
réfléchissait dans un contexte d’institution psychiatrique et de pré-dictature en 
Argentine à l’étrange soumission des êtres humains à un système de domination et à 
des dictateurs. Le besoin de sécurité que donne les cadres multiples, est fondamental 
pour chaque individu dans le monde, bien que nié ou alors manipulé, approprié par 
certaines circonstances historiques et politiques. Toute action humaine s’inscrit par 
ailleurs dans un régime/système politique (lois, principes, référents, dynamique, 
processus, projet, imaginaire) qui la contraint, la dynamise, la limite. Les institutions 
du cadre et du régime politique sont plus ou moins fortes, plus ou moins hiérarchisées. 
L’armée, la police, certaines Eglises sont, par exemple, fortement hiérarchisées. L’Etat 
en tant que cadre est donc fondamental » (87). 

 
Ainsi nous pouvons penser que comme discuté dans le chapitre La formation des policiers, un 

espace public, l’absence du champ de la formation des policiers dans les débats publics, semble 
provenir de cette pensée d’un Etat fort, qui est capable de transmettre ses principes de droits et de 
devoir, par la seule action de commandement hiérarchique, ses agents étant soumis au devoir de 
fidélité et d’obéissance. 

 
C’est pour cette raison que les informations et les formations techniques répondent largement 

aux prescriptions de la « voie de service » (p.v.d.s) ; processus qui insère les policiers (et les agents 
publics) dans une subordination à l’Etat qui transmet le « savoir-faire » par l’ancienneté, et qui peut 
nourrir un sentiment de rejet et de crainte pour toute action de changement. La formation étant alors 
conçue comme un système taylorien, où les gestes et les tâches sont réfléchis et appréciés par la 
direction, respectant le professionnel dans son individualité, mais pour en faire une meilleure 
machine de production. C’est pourquoi l’apprentissage du policier s’est souvent contenté des 
sciences techniques et physiques, et malheureusement pas assez intéressé aux sciences humaines, 
qui ne sont apparues dans les formations que timidement, et seulement depuis une quinzaine 
d’années. A ce propos Crozier définit le changement comme étant la transformation d’un domaine 
d’action, qui s’apparente à l’apprentissage de nouvelles formes d’action collective pour découvrir et 
acquérir de nouvelles capacités et pour élaborer une nouvelle structuration des champs (nouvelles 
méthodes). 
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Mais est-ce que la police est l’objet d’un double discours d’Etat ? D’une dichotomie entre une 
pratique militaire et sécuritaire, huilée comme une machine de précision, et d’une force de 
proposition et de concertation ? Dichotomie dans laquelle le policier est à la fois tourné vers sa 
hiérarchie, dont il dépend, et vers la société dans laquelle il doit s’immerger pour mieux la 
comprendre. 

 
Question controversée d’une obéissance toute bureaucratique, et d’un développement très 

« pavlovien » du policier, à une réflexivité qui mène à la consultation, donc à la négociation et à la 
médiation. C’est pourquoi la question est souvent posée sous ces termes : la police doit-elle 
obtempérer sans discuter ou examiner le sens de ses missions reçues ? Nous le voyons,  polarité 
entre l’obéissance (soumission ) et résistance, abordée par Françoise Fonteneau-Dehennault, 
psychologue, dans son ouvrage Une psy chez les flics (2002), ainsi que par Caloz-Tschopp : « La 
prégnance de la hiérarchie de l’Etat induisant à une délégation de responsabilité du haut vers le 
bas jusqu’au bout de la chaîne qui est souvent la règle et qui fait porter de l’application de 
politiques conflictuelles aux professionnelles du Service public, avec un manque de contre-pouvoirs 
reconnus et d’espaces publics de discussion interne et externe aux institutions permettant d’établir 
une clarification et un équilibre des responsabilités » (409). 

 
Ainsi l’Etat est une administration aux compositions bureaucratiques et… une idéologie, à 

contrario d’un clan ou d’une tribu, voire d’une nation. Mais retenons pour ce travail que l’Etat est 
avant tout une volonté de ne pas obéir à l’homme, mais à la collectivité ; ainsi l’Etat redistribue les 
taxes prélevées pour soigner, éduquer, aider, prévenir, sécuriser ; ainsi que l’Etat arbitre par le 
contrôle, la police en édictant des lois et des règlements. 

 
Pour conclure, nous avons vu que l’Etat peut être un développement social ou au contraire une 

force de répression ; dans le cas de la bureaucratie, nous allons aussi retenir ces notions. La 
bureaucratie est « l’outil » administratif imaginé, échafaudé et développé, pour que les tâches 
(administratives) soient effectuées sous le contrôle des pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires. 
Il est d’autant plus important (et c’est l’idée conductrice de ce travail sur la formation des policiers), 
d’outiller les agents du service public, à la fois de compétences et de performances professionnelles, 
dans le respect le plus strict des droits fondamentaux des hommes (cf. De l’éthique à la police… le 
code de déontologie et les droits de l’homme). C’est pourquoi il est fondamental que les hiérarchies 
soient impliquées dans les processus ici discutés. 

 
Pour la police (gendarmerie), nous verrons que les hommes clefs - The man in the middle -, se 

trouvent être les cadres des commissariats (selon les pays européens Maréchaux ou Brigadiers), ou 
pour les autres services de la police, les cadres intermédiaires (Inspecteurs chef de brigade, Chefs de 
service) ; soulignons toutefois que les chefs de groupe (Sous-brigadiers), ou responsable de petites 
unités, détiennent une capacité de commandement indéniable, mais sans toujours s’en rendre 
compte ; ils sont sur le terrain et directement en relation avec les hommes, remontent les 
renseignements auprès des cadres du commissariat, distribuent les tâches, forment les jeunes, 
modèrent les éventuels conflits, etc. 

 
C’est pourquoi, nous le verrons en deuxième partie, la formation de ses « chefs de groupe ou 

d’équipe » doit être renforcée et encadrée ; dans tous les cas, quelle que soit leur formation, cela 
implique aussi qu’ils soient dégagés de certaines tâches administratives, afin de « retourner » sur le 
terrain. D’ailleurs le commissaire Marco Mattille de la police genevoise, déclare dans la Tribune de 
Genève du 30 août 2004 : « Je vois trop souvent chez nous deux gendarmes ou deux inspecteurs peu 
expérimentés en train de patrouiller. En France, ils sont placés sous contrôle d’un chef plus aguerri 
et sont d’une manière générale mieux entourés. » 
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ÉTAT / SOCIÉTÉ (Norbert Elias) 
Les sociologues tendaient souvent autrefois à considérer l’Etat comme quelque chose qui ne relèverait pas 
véritablement du domaine de la sociologie. Peut-être certains d’entre eux restent-ils encore tentés de le 
penser. Il semble qu’une vieille tradition intellectuelle intervienne en l’occurrence. L’objet de la sociologie 
est, d’une façon générale, la société. Mais la notion de société a des connotations laissant à penser qu’Etat et 
société ne font pas tout à fait bon ménage. L’Etat apparaît comme une entité extra-sociale, voire comme 
quelque chose qui serait en opposition avec la société, laquelle serait, de son côté, toujours suivant les 
connotations, quelque chose d’extérieur à l’Etat. Elle a ses propres lois qui ne sont pas celles de l’Etat 
soumis aux décisions des gouvernants. Cette notion latente des notions d’Etat et de société perpétue les luttes 
de pouvoir d’une époque révolue et la tradition intellectuelle qui les a reflétées. Au XVIIIe siècle, on utilisait 
souvent le terme société, par exemple dans des tournures comme société civile, comme concept idéologique 
de base pour exprimer que la toute-puissance de l’Etat n’était pas sans limites. Si on lève un peu le masque 
des concepts et que l’on essaie de voir quels problèmes personnels et humains recouvrait cette confrontation 
des deux notions apparemment totalement impersonnelles et purement objectives  que sont la société civile et 
l’Etat, on trouve assez vite la réponse. Les porte-parole des classes moyennes montantes employaient les 
notions de société civile puis de société tout court dans la lutte intellectuelle avec les classes supérieures de 
leur temps, les princes et la noblesse, qui monopolisaient les instruments du pouvoir de l’Etat. La 
connotation de différence, voire d’opposition entre Etat et société, qui donne l’impression que l’Etat serait 
une entité extérieure à la société et la société une entité supérieure à l’Etat, n’a pas tout à fait disparu 
aujourd’hui. De nombreux exemples nous prouvent que les luttes de pouvoir d’époques révolues peuvent 
avoir non seulement une influence marquante mais même une influence durable sur l’emploi des concepts. 
Le sous-entendu anti-étatique de la notion de société n’est bien évidemment qu’un exemple parmi tant 
d’autres. Il n’est certainement pas pour rien dans le fait que les études sociologiques systématiques de l’Etat 
sont restées rares jusqu’à nos jours où le développement de l’Etat connu sous le nom de l’Etat social a attiré 
l’attention des sociologues. Mais peut-être la notion de société définie comme une entité non étatique ne se 
serait-elle pas aussi profondément enracinée si ne s’était pas associée à la fonction idéologique la fonction 
d’une découverte pour une part tout à fait objective et à cet égard scientifique. La tournure qu’a pris au 
XVIIIe siècle l’emploi du terme société, et qui se retrouve dans l’utilisation de notions comme la société 
civile dans la lutte de la société bourgeoise contre les classes supérieures, a reflété d’un côté sans aucun 
doute la conscience croissante des groupes bourgeois montants. Mais elle a reflété aussi d’un autre côté un 
début de compréhension de l’autonomie d’évolution des processus et des structures sociales dont le 
déroulement ruinait parfois les espoirs et les projets des individus les plus puissants. L’héritage idéologique 
de la notion de société a certes créé une grande confusion. La position de lutte contre l’Etat n’a que trop 
longtemps retardé la découverte que les Etats étaient des organisations sociales dotées de certaines fonctions 
et la formation des Etats un processus social comme tous les autres. Le fait que, jusqu’à un passé très récent, 
il n’y avait eu aucun concept global pour définir les Etats et les tribus en tant qu’unités de survie n’est qu’une 
toute petite illustration des dommages que peut causer dans l’utilisation des concepts la reprise d’un héritage 
idéologique que l’on ne vérifie pas. Toutefois la même déformation idéologique qui a longtemps banni les 
Etats comme d’autres unités de survie, du domaine d’étude sociologiques a en même temps permis de se 
rendre compte que les sociétés humaines présentaient des processus d’évolution et des structures d’un type 
particulier. Elle a en quelque sorte mis le pied à l’étrier à la société pour qu’elle devienne un objet d’étude 
scientifique à part entière. La séparation entre Etat et société, sujette à confusion, était pour ainsi dire le prix 
à payer pour que l’on s’aperçût que la vie des hommes en société sur la planète entière constituait un 
domaine en soi, qui n’existait pas en dehors des individus humains et ne pouvait pas non plus s’expliquer en 
fonction de l’individu isolé ni se réduire à lui. 
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La Police 

« Flic n’est pas un métier. C’est une activité pour désœuvré et je l’étais. Je me suis 
embarqué pour nulle part avec l’intention de me perdre. Au moins, j’avais un but. Je 
me souviens des premières découvertes du voyage. J’ai visité la mort, la pourriture et le 
vice. Le monde interdit était devant moi. Et puis je suis allé plus loin, pareil à un jeune 
explorateur qui méprise le danger. Je suis arrivé ainsi dans un pays noir et glacial. Là 
habitait un peuple d’ombres et il m’a séduit. C’était une tribu de voleurs, d’assassins, 
de traîtres et de salauds. J’ai débarqué chez eux comme un ethnologue et, peu à peu, je 
me suis mis à les aimer. Ils étaient mes semblables. Ils sont devenus mes amis. Enfin, je 
l’ai cru. »24 

 
MISSIONS DE LA POLICE 

Selon l’art. 3 de la loi sur la police genevoise, la police est exercée dans tout le canton (Genève) par un seul 
corps de police qui est chargé : a) de la police judiciaire, conformément aux dispositions du code de 
procédure pénale. b) de veiller à l’observation des lois et règlements de la police (police administrative). c) 
d’assurer la tranquillité, la sécurité et l’ordre publics, notamment en matière de circulation. d) de la police 
rurale. e) de la police des étrangers, pour autant que celle-ci n’incombe pas au directeur de l’office cantonal 
de la population. Le corps de police assure en outre l’exécution des décisions prises par les autorités 
judiciaires et administratives. Le corps de police est également chargé de la coordination des préparatifs et de 
la conduite en cas de catastrophe et en matière de défense générale. 

 
Etymologiquement la police est l’art de gouverner dans la cité (gr. politeia ou polis)25 ; reste 

cependant un sens restreint par rapport à l’acceptation initiale de la politeia : la police a pour 
mission de préserver la sécurité intérieure du pays. 

 
Son histoire est une longue progression de militaires ou de miliciens, à des fonctionnaires de 

police. Précisément, ce sont des esclaves scythes qui sous la Grèce antique étaient dévolus à régler 
les querelles individuelles, et à Rome, des esclaves gaulois ; les violences collectives étaient 
réprimées par l’armée constituée de citoyens. Au Moyen Âge, les chevaliers assureraient la sécurité 
intérieure et extérieure pour le compte d’un seigneur féodal. Quand les villes commenceront à se 
libérer de la domination des seigneurs, les citoyens (bourgeois) lèveront un « guet » pour observer 
la cité du coucher du soleil à l’aube, et si nécessaire donner l’alerte. Ces guets, appelés aussi des 
huissiers ou gardes, furent les premiers fonctionnaires de police. 

 
Selon Hélène L’Heuillet (2001), s’interroger sur la généalogie de la police peut paraître 

étrange, mais doit permettre de répondre à des questions simples : pourquoi la police est-elle 
devenue un ressort majeur de la politique, elle qui n’est apparemment destinée qu’à la gestion de la 
société ? Pourquoi, parmi les différents modèles de maintien de l’ordre possibles, la police l’a-t-elle 
emporté ? 

                                                      
24  YUNG, E. (1999). La tentation de l’ombre. Paris : Gallimard (p.18) 
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25  Chez les Grecs, la politeia est un terme le plus difficile à traduire. Une des traductions devenues usuelle est la traduction par « république », pour 
traduire par exemple le titre de la Politeia de Platon, ou encore la constitution droite par excellence dans la Politique d’Aristote. La politique 
grecque ancienne est dans son ensemble une interrogation sur la politeia. Le terme de constitution est trop juridique pour désigner cette réalité car 
le politeia n’est pas l’ensemble des lois fondamentales ; il est dit ce dont procèdent les lois, une sorte de genre de vie collective. Mais ce n’est pas 
non plus le genre de vie, ni la mentalité, la politeia est politique. On peut la rapprocher de la notion de civilisation, mais de la même manière celle-
ci exclut généralement le gouvernement, compris dans la politeia. Dans l’esprit grec traditionnel, la politeia est l’âme de la cité (Source cours 
approches comparées des polices en Europe - Hélène L’Heuillet). 



 
Tenter la généalogie de la police, c’est tenter une histoire de contrainte qui consiste à 

examiner si l’ordre policier ne repose pas sur un désordre non seulement accepté mais voulu, si 
l’autorité ne se fonde pas sur sa propre défaillance, et le fondement lui-même du vide. Cela conduit 
L’Heuillet à se demander si l’on peut unifier ou réconcilier les trois grandes traditions policières : 
française, allemande et anglo-américaine. 

 
Première approche d’une problématique policière qui n’est nullement « universelle » mais 

nationale. La police genevoise a une histoire proche de celle française (à contrario de l’approche 
germanique et anglaise), qu’il nous faut situer sous Charles VII, au XVe siècle, et qui renvoie aux 
compagnies de gendarmes d’ordonnance ; la gendarmerie naît de la chevalerie, de la cavalerie 
légère et des dragons ; ces hommes manient la lance et le sabre courts, sont issus des classes 
aristocratiques ; c’est la Révolution française qui fera de la gendarmerie une force de police.  

 
La première démarche « bureaucratique », comme l’entend le sociologue Max Weber, fut la 

constitution en France, des fonctionnaires de police en corps de la maréchaussée en 1536 (en 1526, 
François 1er institue un magistrat chargé de la « police des gueux » (depuis le Moyen Âge des guets 
surveillent les villes). 

 
L’EDIT DE LOUIS XIV (16 MARS 1667) 

La police était un pouvoir subordonné au pouvoir de justice. D’une simple fonction, Louis XIV en fait une 
institution. L’édit de Louis XIV modifie pour la première fois le terme police, en effet employé, dans un 
texte officiel, dans le sens qui est toujours le sien. L’institutionnalisation procède donc non d’une création, 
mais d’une séparation. Le geste est donc un geste de partage, comme l’indique le texte de l’édit : « … et 
comme les fonctions de la Justice et de la Police sont  souvent incompatibles et d’une grande étendue, pour 
être bien exercées par un seul officier dans Paris, nous aurons résolu de les partager ». L’office de 
Lieutenant civil de prévôt, du prévôt de Paris, qui comprenait entre d’autres fonctions de police, se trouve 
donc supprimé. A la place, sont créés deux offices de lieutenant de prévôt de Paris : le conseiller et lieutenant 
civil du prévôt de Paris, et le conseiller et lieutenant de Paris pour la police. Mais dès lors que la police n’est 
plus une simple partie de la justice, on peut se demander ce qu’elle est et ce qui la spécifie. Or ce qui 
distingue la police faite par le lieutenant de police de Paris non seulement des anciennes techniques de garde, 
de guet, mais aussi d’enquête ou d’aveu, c’est un nouvel usage du savoir, de l’écriture, et, par conséquent, de 
la mémoire et de l’archive(L’Heuillet, 2001, p.21-22). 

 
Ainsi les hommes de la maréchaussée, engagés à l’origine pour chasser les déserteurs et 

rétablir l’ordre dans les campements militaires, établissent des procès-verbaux et ont le pouvoir de 
juger sur-le-champ les criminels et les insoumis. Ils quadrillent le territoire français en brigade de 
cinq hommes. Au fil du temps ils échappent à la surveillance des garnisons pour traiter des affaires 
de crimes, de vols et de pillage. Pour la première fois nous voyons des hommes engagés pour 
surveiller les villes et d’autres pour contrôler l’extérieur de celles-ci. 

 
Il faudra attendre 1772 (traité de Nicolas de la Mare) pour que le mot « police » désigne des 

domaines d’intervention clairement établis : la religion, la moralité, la santé, les 
approvisionnements, les routes et les ponts et chaussées, les édifices publics, la sécurité publiques, 
les arts libéraux, le commerce, les fabriques, les domestiques et les pauvres. 

 
La police naît pour la ville de Paris (Capitale du royaume de France). D’autres vont s’y 

intéresser, voyant leurs villes principales augmenter démographiquement de façon importante, 
comme Rome, Londres, Naples et Milan. Dans les plus grandes, nous apprend L’Heuillet, le fait 
nouveau est que ce n’est plus l’isolement qui fait peur, mais les foules ; le criminel ne se dissimule 
plus à l’écart de ses semblables mais au contraire se trouve dès lors parmi eux. 
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La Révolution française va établir une véritable force publique pour assurer la protection des 

personnes et des biens. La gendarmerie naît en février 1791, de la réorganisation de la 
maréchaussée. Sont ainsi dissociées, les tâches générales (passeport, mendicité, attroupements, 
cultes) de celles municipales (voirie, salubrité, incendies). La police napoléonienne se distingue des 
actions étatiques, et des domaines se dégagent qui recouvrent directement des problèmes d’ordre 
public : ils relèvent des charges de personnes spécialisées, soit du contrôle social (la prévention), 
soit de la répression ; charges magistralement illustrées par le légendaire Vidocq, accompagné de 
ces hommes de mains. 

 
VIDOCQ, Eugène François (1775-1857) 

Vidocq, fils d’un boulanger d’Arras, commet son premier vol à seize ans, s’engage, déserte, est condamné en 
1796 pour faux, s’évade du bagne de Brest, est repris, s’échappe à nouveau. Il connaît l’angoisse de la chaîne 
et décide de trahir le milieu en échange d’une amnistie. Dubois, préfet de police de Napoléon, se laisse 
convaincre par son chef de division Henry, un spécialiste du crime, Vidocq entre au service de la police. Ces 
débuts sont si éclatants qu’une brigade spéciale formée d’anciens bagnards lui est confiée en 1811. Le succès 
de ses Mémoires en 1828 avait été considérable ; aussi publie-t-il en 1836 Les Voleurs et en 1844 les vrais 
Mystères de Paris. Son prestige est énorme auprès des écrivains du temps : Balzac, Hugo, Lamartine, 
Dumas, Janin, Soulié et Sue. 
 

Ainsi la police quadrille, contrôle, mesure et « dresse » (Terme qui sera utilisé jusqu’au XXe, 
entre autres dans l’éducation (Ruchat, L’enfant et le cachot, 1993)) la population. 

 
« L’ordre public de chaque ville, en quoi consiste le sens précis et véritable de la 
police, est assuré par un ordre moral. A cette fin, la police doit veiller à ce que le corps 
social se porte du mieux possible, à ce que la ville soit approvisionnée, à ce que chacun 
y trouve un abri et y soit en sûreté, à ce que les sciences, les arts, le commerce se 
déroulent selon les règlements, et doit en dernier lieu empêcher les pauvres de 
voler. »26 
 
Michel Foucault (1975) a proposé une lecture des conditions qui ont amené à transformer 

lentement une vision de punition des délinquants par le supplice, à celle de sanction carcérale ; et à 
la naissance de la prison par l’autorité de surveillance. Relevons que ses analyses vont de pair à 
celles de la naissance de la maréchaussée puis de la gendarmerie, de la police, et, de l’apparition de 
la devise des policiers qui est aujourd’hui encore d’actualité : Servir et protéger.  

 
Notons encore que la fin des supplices laisse place aux règlements qui sanctionnent, à 

l’écriture d’un Etat moderne « … la naissance de la police accompagnerait donc paradoxalement 
non-seulement la laïcisation, mais surtout la démocratisation des sociétés et la fin des sociétés 
aristocratiques » (L’Heuillet, 2001, p.3). 

 
Remarquons que l’histoire de la police est un long processus que nous rapportent des 

sociologues et philosophes comme Elias et Foucault, du rapport de la société au corps humain, à 
l’exposition ou non de la souffrance, et des moyens pour « redresser » les « déviants », du privé au 
public ; long processus également de la géographie et de la cartographie pour la surveillance du 
territoire, qui aujourd’hui encore est une préoccupation de la police dite de proximité, qui d’ailleurs 
est définie par le commandant de la police vaudoise, Eric Lehmann « … dans le fond, en y 
réfléchissant bien, cette vision du territoire est probablement nécessaire à la compréhension de ce 
que l’on appelle aujourd’hui la police de proximité, et qui n’est autre qu’une remobilisation de la 
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26  L’HEUILLET, H. (2001). La généalogie de la police. In Cultures et conflits : Approches comparées des polices en Europe. Paris : L’Harmattan. 
(Abstract, p.2, http://www.rationalites-contemporaines.paris4.sorbonne.fr/Lheuillet.htm). 
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police, pour lui permettre de renouer les contacts et le dialogue avec la population, souvent 
distendus, parfois perdus, faute d’effectifs, faute de moyens, faute d’envie » (ISP - Format, 2004/1). 

 
Pour terminer, nous découvrons avec Monjardet (1996) que toute institution policière est une 

combinaison de trois polices (à l’historicité différente). 
 
Il y a tout d’abord la police de souveraineté, entièrement dans les mains et sous l’autorité 

exclusive du pouvoir ; la police criminelle, étant une police de la société et sur la société, car 
spécialisée sur un segment social, réintégrant la société au sens où elle exprime le fait que celle-ci 
désigne en son sein telle ou telle catégorie d’acteurs ou de comportement comme cible (gibiers de 
police) ; la police urbaine, qui s’origine des guets bourgeois. 

 
Monjardet définit ces trois polices de la façon suivante27 : 
 

⇒ Police de souveraineté : en surplomb de la société, elle est le bras armé de l’Etat dans l’ordre 
interne qui est divisés en trois branches, une police d’ordre au sens strict, étant des unités 
spéciales militarisées et chargées de maîtriser les mouvements collectifs, et notamment de leur 
interdire par la force le recours à la violence ; une police de renseignement, qui vise à prévenir 
le pouvoir de tout complot ou menace ; une police des frontières, police des étrangers, de 
l’immigration. On peut figurer son rapport à la société comme un rapport d’extériorité, 
d’encadrement et de surveillance. 

 
⇒ Police criminelle : elle réintègre une partie de la société, elle instrumente la force et les 

moyens d’action non contractuels pour réprimer les segments de la société qui en récusent les 
lois. C’est le sens que peut avoir la notion de police de classe. De façon générale, son rapport 
avec la société n’est pas direct, mais médiatisé par le sommet de l’appareil de répression 
pénale, ordinairement la justice. 

 
⇒ Police urbaine : elle figure au sein de la société dont elle est partie prenante, au sein de 

laquelle elle ne peut agir efficacement que par son intégration, elle est une force qui n’est pas 
équipées pour filer le grand criminel ni pour contenir l’émeute, elle est l’expression de cet 
intermédiaire entre la force possédée et la contrainte exercée, l’autorité. Elle est avant tout, 
une fonction sociale, au dessein de faire respecter la paix publique, s’interposer dans les 
conflits interpersonnels, ramener à la raison l’égaré, réguler les flux de circulation, etc. 
 
A partir de ces définitions, Monjardet représente trois types de société :  
 

⇒ Société totalitaire, dominée par la police d’ordre. 
⇒ Société divisée, dominée par une police criminelle. 
⇒ 

                                                     

Société citoyenne, dominée par une police de sécurité. 
 
Monjardet avance encore que la dimension institutionnelle de toute police s’analyse comme la 

réunion de deux éléments distincts analytiquement : « Un élément universel, commun à toute police, 
son institution, au sens dynamique du terme, comme instrument de distribution de la force dans un 
ensemble socialement défini » (16). 
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27  Les définitions suivantes sont résumées au sens le plus strict, pour informer de manière générale le lecteur. Pour le développement de la thèse de 
Dominique Monjardet, se référer aux pages du chapitre 6  Typologie des polices, de l’ouvrage : Ce que fait la police, sociologie de la force 
publique (1996). 



En conclusion la police est au cœur du gouvernement, se transforme progressivement, et à un 
rythme qui n’est pas celui du monde économique par exemple. La police en tant qu’institution 
d’Etat est devenue un instrument majeur de la politique, de par sa fonction en marge, et semble-t-il 
intemporel, qui est pour les gouvernements l’outil de la sécurité intérieure, à même titre que celui de 
l’armée pour la sécurité extérieure. Nous pouvons penser que c’est avec la police qu’il faudra 
compter dans une société qui se complexifie d’années en années et qui voit les fossés entre les 
classes sociales s’élargir rapidement depuis la fin du siècle passé. Une fois encore, c’est pourquoi 
une attention particulière doit être portée sur les ressources matérielles et humaines de la police… et 
la formation du personnel. 

 
Il n’est plus question pour le policier de rester dans une logique de suspicion (L’Heuillet écrit 

que le soupçon semble gouverner la recherche policière, et qu’il est à l’origine de la complexité de 
l’organisation administrative de la police « … le soupçon est une dynamique qui anime l’action 
comme la pensée ; en ce sens il est l’âme de la police » (2001))28, d’enquêtes et arrestations, mais 
dans une logique qui inclue globalement les problèmes de la société, ainsi qui il retrouvera sont 
statut de gardien de la paix, véritable force publique. Dominique Monjardet (2002) écrit à ce 
propos : « Sans doute vous devez être protégés contre le crime, et s’il vous manque de moyens, 
gilets pare-balles, voitures blindées, on va vous les donner sans attendre. Mais vous devez tout 
autant nouer une relation de confiance avec la population. C’est le sens de la police de proximité, 
et ces deux exigences, bien loin d’être contradictoires, sont complémentaires : l’une est condition 
de l’autre et réciproquement. Et on ne gagne pas la confiance de la population en se terrant dans 
les commissariats fortifiés mais en allant au devant de ses besoins, en répondant à ses attentes, qui 
sont notamment d’une présence plus visibles et plus constante de la police en uniforme dans 
l’espace public. En uniforme et non en tenue de combat. La police est un service public comme les 
autres, et comme les autres, elle se doit d’adapter l’offre policière à la demande de sécurité. Et 
vous devez adopter cette posture, ou songer à changer de métier. » 

 
HISTOIRE DE LA POLICE GENEVOISE 

Les archives de la gendarmerie genevoise nous apprennent qu’à Genève au XVe siècle, les syndics (premiers 
magistrats) et le Conseil de Genève étaient chargés de l’ordre et de la tranquillité publique. Ils déléguaient un 
commissaire à cet effet, ceci jusqu’à la  fin de l’ancien Etat de Genève en 1798. Il n’est pas question de 
gendarmerie avant l’annexion de Genève à la France, et l’élévation de la ville au rang de chef-lieu du 
département du Léman allaient introduire la gendarmerie dans les murs de Genève. En 1814, Genève, 
redevenue République indépendante obtient une garnison soldée composée de 423 hommes, non comprise la 
gendarmerie. Elle avait un conseil d’administration, présidé par un membre du conseil militaire ne faisant 
pas partie de la garnison et qui devait être membre du Conseil représentatif. Une division de la gendarmerie 
faisait partie de la garnison ; elle était composée de 27 hommes formant cinq brigades. Le Conseil d’Etat 
était autorisé à former une brigade à cheval et à porter l’effectif de cette division à 54 hommes. La 
gendarmerie était employée au service des tribunaux et des syndics, elle était placée sous l’inspection de chef 
de la garnison, mais recevait directement ses ordres du Syndic de la garde. Dès le 2 février 1816, le service 
de surveillance « guet » de nuit de la ville est confié à la gendarmerie. La ville est divisée en trois quartiers, 
ainsi trois patrouilles s’assemblaient en corps de garde de la place (Hôtel de ville). En 1819, la gendarmerie 
devenait une compagnie de la garde soldée, à effectif de 50 hommes. En 1825, l’effectif était porté à 75 
hommes. En 1834, la gendarmerie recevait une nouvelle augmentation qui portait l’effectif à 88 hommes et, 
en 1845, il fut élevé à 112 hommes. En prévision de la démolition des fortifications de Genève et de la 
prochaine suppression des portes de la ville, la compagnie d’artillerie de la garde soldée fut licenciée et 
l’effectif de la gendarmerie fut porté à 150 hommes, en 1869. Il faut attendre le 16 juin 1866 pour que la 
division à cheval soit supprimée. Le 1er janvier 1869, la gendarmerie, qui jusqu’alors avait appartenu au 
Département militaire, passe au Département de justice et police. Enfin, en 1889, la Commission du budget 
proposa au grand Conseil la réunion du corps des agents casernés à celui des gendarmes. En 1892, la police 
judiciaire est officiellement constituée, son effectif est alors de 37 hommes. En 1910, l’effectif est de 230 
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28  cf.  Conclusions (première partie) 



gendarmes, de 50 agents de sûreté et de 91 gardes ruraux. Les premières femmes de la police, à Genève, sont 
apparues quand une brigade de Sûreté est créée en 1937, avec la tâche de s’occuper des enfants, des femmes 
et des personnes âgées, et d’assurer une assistance aux collègues masculins dans certaines enquêtes. Les 
inspectrices de sûreté deviennent un lien nécessaire entre la police et les organismes sociaux. En 1964, huit 
femmes sont engagées comme agentes de la circulation(1964 : effectifs 503 hommes). Elles ont comme 
missions la surveillance des écoles, l’éducation des enfants, la surveillance de passages à piétons, de conseils 
aux touristes et de surveillance des espaces de marchés. Le Courrier du 25 juin 1964 titre sa première page : 
« Elles sont huit, six brunes, une rousse, une blonde, toutes plus charmantes les unes que les autres. Un 
soupçon de rouge à lèvre, de fond de teint, peut-être du noir aux paupières, qui sait ! Un calot crânement 
posé de côté sur la chevelure, des gants blancs, un sac noir en bandoulière et le plus seyant des uniformes ; 
admirez les girls de M. René Helg, l’heureux père, pardon ! l’heureux chef du Département de justice et 
police qui faisait la connaissance, hier en fin d’après-midi, de nos huit premières agentes de la circulation 
(davantage des hôtesses qu’agentes en fait) facilitera le contact souvent difficile de la police avec la 
population. » La parité législative H/F est effective à Genève le 1er mars 1988. En 2004, au 26 octobre, la 
police judiciaire comprend 239 hommes et 41 femmes, la gendarmerie 705 hommes et 51 femmes, la police 
de sécurité internationale 186 hommes et 17 femmes et l’effectif du personnel administratif est de 182 
hommes et 180 femmes. Le total du personnel de police est de 1’601 personnes. 

 
Parfaisons ce chapitre sur une allocution de l’inspecteur Philippe Bertschy, de la police 

judiciaire genevoise (brigade des stupéfiants), qui a témoigné sur l’historicité de la police, le 16 
septembre 2004 au colloque international L’Action tragique du service publique organisé à Genève. 
Son intervention, d’agent du service public, reflète adroitement les liens entre tradition, histoire et 
travail policier. 

 
« Histoire et mémoire, sont deux termes particulièrement appropriés à la police. La 
place des traditions liées au port de l’uniforme pour les gendarmes, la tenue de parade 
datant du milieu du siècle dernier, sont particulièrement fortes. La tradition militaire, 
impliquant une discipline militaire d’une part et une profession à forte composante 
identitaire. Le métier dit à vocation où on doit tout son temps à l’état (ce qui figure 
dans la loi), laisse finalement peu de place à l’expression personnelle. C’est également 
un travail de groupe, ce qui renforce le sentiment qu’il y a peu de place pour l’individu 
en tant que tel. On parle du Corps de Police, de l’esprit de corps, d’une sorte de grande 
famille. La personne dans la police, est policier avant d’être un individu. La société 
parallèlement suit un cours qui est en rupture avec cette tradition qui veut que le 
policier se sacrifie pour le groupe au service de la communauté. L’évolution 
« hédoniste » actuelle, où le plaisir et les loisirs de l’individu l’emportent sur les 
besoins du groupe et les contraintes du métier, met à mal l’image traditionnelle que se 
font les policiers plus anciens de la profession. Cette même évolution ébranle 
également la société hiérarchisée qui compose la police, notamment en termes de 
discipline. Les policiers sont laissés seuls pour gérer des situations, souvent dans 
l’urgence, et le fait de ne pas appliquer strictement la loi, mais de laisser ses sentiments 
personnels dicter sa conduite, peuvent conduire non seulement à des erreurs mais 
également à un sentiment d’arbitraire. Tel policier est plus gentil que l’autre, etc. 
L’image de l’institution est également différente d’avant. Bras armé de l’Etat, la 
profession existe pour garantir les droits des citoyens et les protéger, c’est sa mission 
de service public et la fierté des policiers qui croient en leur travail. La perception de 
la population est plus mitigée. Oppresseurs pour certains, sauveurs pour d’autres, 
indifférence pour beaucoup. L’uniforme n’a plus le prestige d’avant. Beaucoup de 
collègues gendarmes conservent une certaine nostalgie de ce prestige qui n’est plus. 
Nous sommes devenus un service public, dans une chaîne de prestations parmi 
d’autres. L’image d’être est un corps particulier s’estompe peu à peu, peut-être 
parallèlement au fait que l’importance de l’individu augmente. L’individu au détriment 
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du groupe. Cette image d’être un corps de l’Etat comme un autre nous est aussi 
renvoyée par le public au travers des articles de presse où tous les politiques ou autres 
jettent la pierre à la police (parce que ce ne sont pas des personnes, mais des flics). La 
nouvelle génération de policiers n’est pas prête globalement à accepter les mêmes 
contraintes que nos anciens. La tradition de tout sacrifier au groupe et à son métier 
s’estompe. La majorité des heures supplémentaires dans l’institution sont effectuées par 
des services particuliers où les gens tentent de conserver cet « esprit de corps et de sens 
du sacrifice au profit de la collectivité ». On ne devient pas policier pour bien gagner 
sa vie mais parce qu’on adhère à des valeurs qui paraissent désuètes, honneur, respect, 
courtoisie, courage, écoute etc., toutes notions étrangères au profit et à la rentabilité. 
C’est ça le service public dans notre mémoire collective. La mémoire, c’est également 
la fixation des petits et grands événements de la République, mémoire des événements, 
mais également mémoire personnelle, avec la charge émotionnelle. Chaque policier qui 
exerce sa fonction durant trente ans est exposé durant ce laps de temps à la violence. 
30 ans de violences verbales ou physiques laissent des séquelles. Il n’y a par exemple 
pas un endroit de la ville qui ne vous rappelle une intervention, un événement, parfois 
drôle mais aussi dramatique. Cette réalité de la violence vous est renvoyée 
quotidiennement, en congé ou au travail. Nous avons tous une mémoire photographique 
de ce que nous vivons et certains le vivent bien mais d’autres en souffrent. La mémoire, 
la police c’est la mémoire de la vie quotidienne de notre ville, nos archives en sont la 
preuve. Nous conservons tout, devons nous souvenir de tout. Nous sommes convoqués 
parfois deux ans après les faits pour témoigner sur une intervention que nous avons 
effectuée. On nous demande de cultiver cette mémoire et c’est une des qualités 
professionnelles les plus recherchées. Le nombre d’affaires augmentant, le temps laissé 
au traitement d’une affaire diminue. Il faut se souvenir de tout car si l’affaire est mal 
traitée, à savoir de façon incomplète, où si vous ne vous souvenez pas exactement des 
circonstances de cette même affaire deux ans plus tard, on vous suspectera de 
manigances ou de complot policier. En bref, on s’américanise. Il faut peut-être se 
souvenir de ce que cela implique et de ce que c’est que le service public. » 
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De l’éthique à la police... le code de déontologie et les droits de l’homme 

« La formation du personnel des polices des sociétés démocratiques est cruciale. On 
enseigne au nouvel engagé non seulement un métier, une façon de faire, qui comprend 
la connaissance du droit et de la manipulation des techniques, mais, avant tout, une 
éthique. La déontologie s’apprend au contact des anciens… Les agents spécialisés dans 
les  fonctions de remise en ordre s’insèrent dans un univers mental où l’ordre devient 
culturel. Être un membre de la police, c’est être peu à peu converti à une 
représentation de l’ordre constitutive d’une réalité faite de confrontations permanentes 
avec les perturbateurs, et qui suppose discipline et obéissance aux chefs. L’uniforme 
n’est qu’un des symboles d’unification, à côté des grades, des ordres formels, de 
l’organisation rigide de l’emploi du temps. L’ordre correspond, dans l’espace culturel 
des policiers, à une production de force hautement fonctionnelle, puisqu’ils se doivent 
d’être plus forts que les individus ou groupes violents. C’est à ce prix qu’ils peuvent 
satisfaire à deux impératifs opposés, dont le respect est nécessaire à l’équilibre d’une 
nation moderne et démocratique : le maintien de l’ordre public et la garantie des 
libertés individuelles. Le policier a pour mission essentielle la conservation de cet 
équilibre toujours précaire. »29  
 
Le serment d’Hippocrate a très certainement été la première tentative pour imposer le respect 

volontaire de devoirs au sein d’une profession. Pour la police une telle démarche est relativement 
récente. 

 
Toute une série de textes fondamentaux, dont la Déclaration des droits de l’homme, ainsi que 

des lois et règlements, définissent les limites d’exercice des pouvoirs de la police. Il faut se souvenir 
que bien qu’exerçant ses fonctions au sein d’une structure hiérarchisée, le policier est fréquemment 
conduit à agir en dehors de la structure (force discrétionnaire), comme par exemple, fermer parfois 
les yeux sur une « affaire », pour gagner la confiance d’un réseau, dans l’espoir de remonter à la 
« source » ; prendre des risques en conduisant en urgence pour appréhender des cambrioleurs ; 
annuler une contravention sur la base de la bonne foi du contestataire ; contrôler un individu en 
raison de sa physionomie ; etc. « … le policer doit pouvoir déterminer les priorités idoines sur la 
seule base de sa conscience et sa propre attitude (…) le point de départ de l’enseignement de 
l’éthique est l’hypothèse que, plus j’en saurai sur moi, mon caractère, mes forces et mes faiblesses, 
mieux je pourrai agir de manière ciblée et responsable » explique Franziska Schwitter, chef du 
service de psychologie de la police cantonale de Bâle (CH) (www.institut-police.ch) 

 
De plus, l’application de l’autorité peut évidemment devenir une source discriminatoire, 

comme l’a rappelé Maurice Chalom, chercheur au Centre internationale de criminologie comparée 
de l’Université de Montréal (CA), dans le discours qu’il a tenu à l’atelier La police un agent de 
socialisation ? organisé par la police genevoise le 28 septembre 2004 à Genève lors de la 9ème 
Conférence internationale Metropolis (27.09.04 – 01.10.04) 

 
Chalom s’est aperçu, lors des quinze années passées comme conseiller senior en relation avec 

la communauté au service de la ville de Montréal, que se développe chez les policiers un sentiment 
                                                      
29  Police Municipale française (non officiel) : www.police.online.fr 
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d’impunité, ou, a-t-il précisé lors de sa conférence, ils se perçoivent simultanément à part, au dessus 
du reste de la société, ce qui amène parfois des gestes ou des comportements dérogatoires. Il a 
ajouté dans son allocution, qu’il semblerait bien que les policiers ne reconnaissent, comme seul 
légitime mandant, que la majorité dont ils sont issus et qu’ils opposent ainsi, les groupes 
minoritaires. 

 
Ainsi quelles sont les limites ? 
 
Réponse : les textes, l’obligation de rendre compte, les droits humains, mais aussi la morale 

ou l’éthique professionnelle… autrement dit la déontologie. 
 
ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE 

L'éthique constitue une « sous-discipline » aussi bien de la philosophie que de la théologie et étudie les 
problèmes liés aux jugements de valeur moraux et aux normes liées à ces derniers. Elle cherche à fonder ces 
normes en utilisant des arguments qui sont censés être universalisables. L'éthique se distingue ainsi de toutes 
les autres disciplines qui, de leur côté, essaient de décrire ou d'expliquer la genèse et le développement des 
normes à partir d'une méthodologie empirique. L'éthique se réfère tout de même à l'expérience quand elle 
cite la morale vécue ou les mœurs, sans toutefois leur donner une portée directement normative. Faut-il que 
l'éthique s'oriente seulement vers la normalisation, ou faut-il qu'elle élabore une théorie du sujet agissant, 
dans une théorie de la vertu ? La portée des normes est discutée : ont-elles de la valeur en tant que telles, 
indépendamment des conséquences provoquées par leur respect (déontologisme), ou bien faut-il toujours 
considérer la portée des conséquences tant des actes que des normes prônées en éthique (conséquentialisme, 
téléologisme, utilitarisme) ? Quel est enfin le rôle des représentations et des convictions religieuses dans 
l'élaboration et la fondation des normes morales ? La déontologie, étymologiquement, désigne tout discours 
se référant au devoir. En français, il peut être utilisé dans deux contextes différents. On parle généralement 
de déontologie dans le contexte de la morale professionnelle, en désignant ainsi les devoirs spécifiques, et 
même codifiés, d'une profession précise (par ex. : déontologie médicale). En deuxième acception, on 
introduit le terme comme caractéristique d'une théorie éthique qui souligne le caractère absolu des normes 
morales (par ex. : déontologisme kantien). L'ensemble des catalogues des devoirs professionnels est fort 
intéressant pour le chercheur en sciences sociales. Ils l'informent en effet sur les attentes sociales émanant 
d'une profession ainsi que sur l'image qu’une profession se fait d'elle-même. Pour l'éthique, au contraire, de 
tels catalogues ne peuvent pas prétendre avoir directement une force normative en soi si leurs normes n'ont 
pas fait l'objet de réflexions de principe. Pour cette raison, les différents codes déontologiques professionnels 
ne peuvent pas avoir automatiquement force de loi. 

 
Pierre Aepli, ancien commandant de la police cantonale vaudoise (CH), travaille aujourd’hui 

pour le compte du Conseil de l’Europe, afin de défendre l’éthique dans le programme de 
consolidation des Etats démocratiques, axé sur les pays qui souhaitent rejoindre l’Europe. Le 
quotidien suisse La Côte, du 14 juillet 2004, publie une interview de Pierre Aepli, qui déclare en 
substance : «  Les problèmes de sécurité pour ces nouveaux pays sont primordiaux. Le Conseil de 
l’Europe a développé un code éthique de la police, correspondant aux principes démocratiques. Il 
veille à ce que ce code soit repris tel quel et traduit dans les législations. C’est un des critères de 
compatibilité avec l’Union européenne. » 

 
L’ancien chef de la police genevoise Laurent Walpen (aujourd’hui chargé de missions pour 

l’Etat de Genève dans le domaine international, après avoir exercé comme directeur des enquêtes au 
Tribunal pénal international des Nations-unies au Rwanda), pense quant à lui, qu’une meilleure 
écoute des problèmes de sociétés – intolérance, incivilité, haine, violence – devrait être l’une des 
préoccupations des gouvernements. Dans un entretien donné à l’Institut suisse de police (ISP), 
reporté dans la brochure Format (2004/2), Laurent Walpen explique que toutes ses expériences l’on 
amené à la conclusion que les racines de la corruption, de la guerre et la pauvreté étaient l’absence 
de respect des droits humains :  
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« Ayant eu la responsabilité de diriger l’enquête sur le génocide rwandais, j’ai pu 
prendre la mesure, jusqu’à la nausée, de ce que peut provoquer le mépris des droits 
élémentaires des êtres humains. Ceux qui avaient la responsabilité de gouverner le 
pays ont toléré des atteintes de plus en plus grossières à la personnalité et aux droits 
des citoyens minoritaires (…) Et pourtant, les Rwandais n’étaient pas des sauvages. 
Bien au contraire, la population avait un bon niveau d’éducation et ceux qui 
planifièrent et commirent les crimes les plus abominables faisaient partie d’une élite 
diplômée des meilleures universités étrangères. Le génocide traversa le pays comme 
une tornade emportant tout sur son passage. Il fallut quatre mois et huit cent mille 
personnes exterminées pour que la communauté internationale se décide à faire 
respecter les droits fondamentaux des individus. Aujourd’hui le calme est revenu au 
Rwanda. Les plaies restent toutefois profondes. A défaut de pardon, la restauration 
complète de l’état de droit et le respect sans concession des droits de l’homme sont les 
seules voies possibles. L’expérience rwandaise démontre combien l’harmonie sociale 
est fragile et nous rappelle qu’en tout homme sommeille une bête qui ne tarde pas à se 
réveiller, dès que la bride est lâchée. De retour en Europe, je ne puis m’empêcher de 
considérer avec perplexité l’évolution de notre société désorientée par les incivilités, 
les violences urbaines et le terrorisme. Au Rwanda, comme en Ex-Yougoslavie, tout 
avait commencé par l’intolérance suivie de la haine et de la violence. C’est dire que 
l’enseignement des droits de l’homme, surtout pour les responsables de l’application 
des lois, est un combat quotidien qui vaut la peine parce que la paix dans le monde est 
à ce prix.» 
 
Comme nous l’avons discuté en introduction (cf. La formation des policiers, un espace 

européen), c’est en 2001 que le Conseil de l’Europe a établi Le Code européen d’éthique de la 
police30, stipulant la nécessité de favoriser un Etat de droit et de réaliser une union étroite entre les 
membres signataires ; le CE considère que le système de justice pénale joue un rôle déterminant 
dans la protection de l’Etat de droit, et que « …la police a un rôle essentiel à jouer au sein de ce 
système » (al.4). Rappelons qu’il s’agit d’une Recommandation aux Etats membres, qui définit les 
objectifs de la police et ses bases juridiques en Europe, l’organisation de la police et les formations 
des personnels de police ainsi que leurs droits, et, l’intervention policière. Il est recommandé de 
« …s’inspirer des principes énoncés dans le Code européen d’éthique de la police, dans leurs 
législations et pratiques internes, et dans leurs codes de conduite en matière de police » (al.13). 

 
Le Sénat français, conscient que la déontologie a pris une importance grandissante depuis les 

années 80, et sous l’influence des travaux du Conseil de l’Europe, a été saisi d’un projet de loi 
portant création d’une Commission nationale de déontologie de la sécurité, adopté par l’Assemblée 
nationale le 4 juin 1998, et ayant pour objet de créer une autorité indépendante chargée de faire 
respecter les règles de déontologie, étant soumis aux principes de valeur constitutionnelle et 
principalement à la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1789. 

 
Et à Genève, Monsieur Laurent Walpen, à l’époque chef de la police genevoise, a élaboré le 

premier code de déontologie genevois entré en vigueur en août 1997. A ce sujet, le Président qui 
était en charge du Département de justice, de police et de sécurité, Monsieur Ramseyer, s’était 
exprimé dans la feuille d’avis officielle (FAO 130) en ces termes : « Si la morale est la conscience 
sociale du bien et du mal, si l’éthique recouvre les principes moraux qui guident la conduite d’une 
personne, la déontologie est l’ensemble des règles et devoirs en vigueur dans une profession » ; 

                                                      
30  Recommandation aux Etats Membres (REC, 2001, 10), adopté le 19 septembre 2001 lors de la 765e réunion des Délégués des Ministres. 
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après quoi sont énumérés les six chapitres qui constituent le code : le contexte général ; le cadre 
d’action ; les devoirs des policiers ; les droits des policiers ; les droits et devoirs des chefs ; les 
principes d’exécution. 

 
Au delà de la bonne intention de mettre par écrit une déontologie policière, posons la question 

suivante : la déontologie dans la police pour quoi faire ? 
 
« Il est essentiel de souligner ici que la police représente un élément essentiel de la 
protection des droits de l’homme (...) Toutefois, par la nature même de sa tâche et des 
pouvoirs qui lui sont conférés, la police peut aussi se rendre responsable de violations 
des droits de l’homme. En effet, pour remplir sa mission qui est de faire respecter la loi, 
de maintenir l’ordre public, de prévenir et de lutter contre la criminalité, la police est 
dotée de pouvoirs importants qui dépassent ceux des autres citoyens. La police peut en 
effet légalement empiéter sur les droits et libertés de personnes soupçonnées d’être en 
infraction : la police a le pouvoir d’arrêter et de détenir des personnes, de faire des 
perquisitions ou de procéder à des écoutes téléphoniques, et peut faire usage de la 
force et d’armes à feu. Le fait de détenir de tels pouvoirs peut entraîner des abus et 
donc des violations des droits de l’homme, même dans les démocraties » (Manuel de 
formation de l’Institut suisse de police). 
 
Serviteur de l’Etat, la police est fondée sur la légitimité de ce même Etat, défenseur de 

l’intérêt commun (ce qui nous ramène aux conflits déjà discutés dans le chapitre L’Etat et la 
Bureaucratie). Cependant faire face aux incertitudes d’une profession qui appelle, comme nous 
l’avons vu au chapitre des statistiques, une gestion de l’augmentation de la violence urbaine, amène 
le policier au centre des interventions entre répression et prévention, interventions à choix 
multiples, entre représailles et anxiété, deux ingrédients de la violence qui peuvent déstabiliser le 
policier et le placer en situation une fois encore, de soumission, de résistance ou d’adhésion au 
principe même de l’Etat de droit. C’est dans ce dessein que la formation à l’éthique, à la 
déontologique et aux droits de l’homme, amène une maîtrise des différents processus de défense 
constatés chez le policier, d’autant plus importante qu’il semble difficile d’apprendre à contrôler les 
peurs, souvent ataviques, génératrices d’agressivité, partant du principe que les expériences 
antérieures doivent nourrir les compétences et non les préjugés discriminatoires. Les policiers sont 
employés pour une multitude de missions, qui, par leur diversité, demeurent parfois obscures pour 
l’agent sur le terrain. Dominique Monjardet (1996) explique que, dans les recherches qu’il a menées 
sur la police, il a remarqué, par exemple, que le nombre des tâches à effectuer par les policiers, est 
très largement supérieur à la capacité de travail de ceux qui doivent y faire face et qu’ainsi une 
grande liberté est laissée aux policiers sur le terrain. Monjardet voit dans cette liberté, le choix des 
initiatives policières, de faire ou de ne pas faire, de reporter à plus tard la mission. 

 
Nous pouvons aussi mettre en évidence la marge de manœuvre du policier, pour discuter de 

son comportement vis-à-vis d’autrui, des interpellations justifiées ou au contraire injustifiées, des 
mises en contravention selon une certaine appréciation de la situation, ou des retraits de celle-ci, des 
précisons exercées pour obtenir un renseignement ou un aveu, des représailles après avoir été 
frappés par un individu, etc. 
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C’est pourquoi un code de déontologie, en amont des ordres de services et législations, offre 
une lecture « éthique » de la profession, là où parfois s’arrêtent les lois (soulignons que le code 
porte les valeurs morales que défendent les polices en Europe). Ce document, comme nous allons le 
voir, est une pièce maîtresse pour les responsables et animateurs de formation, mais encore pour les 
cadres de la police et les pouvoirs législatifs, exécutifs et judiciaires. C’est pourquoi, dès l’entrée en 
fonction, une attention particulière doit être portée sur l’encadrement des stagiaires, ceux-ci 



recevant une instruction à la déontologie professionnelle, avec une visée d’éthique personnelle et de 
groupe (valeurs développées par l’appartenance au groupe - corps de police). 

 
Ajoutons que la réflexion éthique, ainsi les politiques, les processus et les dispositifs de 

formations, ne doivent pas prévenir exclusivement les situations extrêmes, d’urgence ou de conflits, 
mais bien au contraire outiller le personnel pour affronter la quotidienneté et les dangers de la 
« routine » ; illustrons un exemple :  
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« Deuxième cellule. Tires les deux loquets. - Hop ! mon petit gars, debout. Hirsute, le 
type est assis sur le bord du lit en béton. Il te regarde. Tu ne le connais pas. - Bien 
dormi, fini les conneries ? - Quelles conneries ? - T’as rien fait, je sais. Mais si t’es à 
l’ombre, mon bonhomme... ce n'est pas pour rien. - Faux, c’est pour rien. - Allez ! En 
disant cela, du pied droit, tu glisses sa paire de chaussures dans sa direction. Geste 
anodin. Après quelques mauvaises expériences, tu as pris l’habitude, par sécurité, de 
ne jamais te baisser devant un détenu, de ne jamais le quitter des yeux ; prêt à reculer 
ou à contre-attaquer. Voila que ce type te jette un regard de stupeur et de détresse. 
Lèvres entrouvertes, il ne prononce pas un mot. Déchirure. Tu comprends, comme 
foudroyé...  et c’est trop tard ! Le type baisse la tête, regarde ses chaussures et se 
redresse. T’observe encore une fois, te dévisage, te fixe, te voit, te lit. - Pourquoi as-tu 
fait ça ? dit-il en prononçant lentement chaque mot. Tu restes figé. Ne dis rien. Te sens 
mal. - Pourquoi as-tu fait ça ? répète-t-il, encouragé par ton silence. - Pourquoi as-tu 
poussé mes chaussures avec ton pied ? - Euh… par sécurité, réponds-tu en bafouillant 
comme un gamin pris en faute. - Ce sont mes seules affaires. Il saisit ses chaussures et 
les approche de son visage. Les regarde, les tourne et les retourne. Tu l’observes porter 
toute cette attention à ses souliers. Te dis que tu n’es qu’une pourriture, qu’un petit 
bourgeois. « Je l’ai humilié », te rends-tu compte. Tu saignes alors de l’intérieur. Te 
mets à bafouiller et cherches à te sortir de cette mauvaise passe. Tu ne vois rien d’autre 
que ces yeux qui te fixent. « Par souci de sécurité », te répètes-tu plusieurs fois. « Par 
souci de sécurité, c’est la seule défense que j’ai trouvée pour me disculper, mais quel 
enfoiré je fais ! » - Euh… excusez-moi… monsieur, oses-tu prononcer en te raclant la 
gorge. La poitrine serrée, tu te souviens quand plus jeune tu savais encore pleurer. La 
gorge nouée, tu t’approches du type et le saisis par l’épaule. Il t’observe. « Sacré nom 
de Dieu ! il ne peut pas regarder ailleurs », penses-tu. Non ! il ne veut pas regarder 
ailleurs, il souhaite voir tes yeux… et au-delà. - Ne t’en fais pas, gamin. J’ai parcouru 
ce monde, connu toutes sortes de flics. Tu sais, j’ai fait mes petites révolutions. En 
soixante-huit, j’étais un jeune con, mais qu’est-ce que je me suis marré. Après, après 
c’est le tour de monde. Un long stop à San Francisco. J’ai embrassé toutes les causes. 
Et je sais que vous, les flics, vous n’avez pas grand-chose dans le bide. Juste bons à 
balancer une paire de chaussures avec les pieds. J’ai bientôt soixante balais, alors tu 
sais ! Tu te sens minuscule. Une boule de plomb sur le ventre. Ce type pourrait être ton 
père, il t’en met plein la gueule. Tu saignes. En ressens le goût dans la bouche. Te 
passes ta langue sur les lèvres. Avales à plusieurs reprises et imprimes à ton corps un 
petit mouvement de balancier ; d’une jambe sur l’autre. « Quel aplomb, te dis-tu, je 
suis vraiment minable. » Tu baisses les yeux, il ne te reste qu’à faire bonne figure. - 
Excusez-moi, monsieur, prenez vos chaussures et allez-vous-en. Tu ramasses sa veste, 
ses effets personnels et les lui tends. - Merci ! Mal à l’aise, tu l’observes pendant qu’il 
se rhabille. L’accompagnes. L’observes encore sur le pas de la porte. Marche 
légèrement de biais. Rase l’immeuble et tourne à droite. Disparaît comme une ombre. 
Noire. Tu respires un grand coup. Le mal-être refoulé au plus profond. Regardes le ciel 
et te dis qu’il va pleuvoir d’une minute à l’autre. Et tu fais le beau, te regonfles un peu. 
Refermes la porte et retournes au comptoir. - Je suis qu’un connard, j’ai vraiment envie 



de chialer. Ton collègue se pointe avec les cafés. - Qu’est-ce que tu marmonnes ? - 
Rien, des conneries. - T’as une petite mine... Ferme-la ! » (Delachaux, Flic de Quartier, 
2003, p.116-118). 
 
L’extrait choisi démontre la tentation du policier de se laisser gagner par la routine d’une 

relaxation (sortie de violons), qui est répétée dans les commissariats plusieurs fois dans la journée, 
et dans la nuit. Constatons que l’expérience dans ce cas nourrit les préjugés à l’encontre des 
détenus, dans aucune mesure ne nourrit les compétences professionnelles de l’agent. Ceci sans 
compter que la routine policière, profile certains groupes sociaux comme présentant plus de risques. 
Jean-Pierre Dintilhac, Procureur de la République au Tribunal de Grande Instance de Paris, déclare 
au Troisième symposium européen Police et humanisme, organisé au Centre national d’étude et de 
formation de la police, du 4 au 8 mai 1998 : 

 
« … c’est bien là que se situe la position du policier dans l’Europe de demain : son 
éthique ne pourra être que la traduction de l’éthique sociale, c’est à dire des valeurs 
considérées par tous comme le fondement du lien social. Si ces valeurs sont non 
seulement déclarées et reconnues, mais également admises par le plus grand nombre, 
le rôle du policier sera alors clairement déterminé : il lui appartiendra de veiller au 
respect de ces règles, ce qui implique qu’il y adhère, et qu’il pourchasse les 
transgressions. Au contraire, si notre société s’avérait incapable de s’unir autour de 
valeurs communes et que chacun ne reconnaisse comme seule règle que la poursuite 
d’intérêts individuels, la fonction de police deviendrait quasiment impossible à exercer 
et le risque serait élevé de voir les fonctionnaires de police donner priorité à la défense 
de privilèges corporatistes ou même d’engager des alliances avec des groupes ou des 
personnes qui les associeraient à la poursuite d’intérêts particuliers, éventuellement en 
violant la loi. » 
 
En formation, souvenons-nous que la difficulté de l’enseignement déontologique vient de sa 

propension qualitative et non quantitative, car les hiérarchies évaluent facilement les besoins en 
termes techniques avec un « retour sur investissement » quasiment immédiat. Mais bien plus 
difficile reste l’évaluation en terme d’éthique, de déontologie, de droits de l’homme, renvoyant 
globalement en sciences humaines. Ce qui a fait réagir Marie-France Moneger Guyaumarch, 
commissaire divisionnaire en France et chargée de la formation de la police nationale, qui a déclaré 
à ce même symposium : 

 
« … il est évident que si nos formations ne sont pas sous-tendues par des valeurs et par 
l’éthique, elles se trouvent totalement limitées dans leurs effets, car le métier de policier 
n’oblige pas à l’amour du prochain, quelquefois, le policier voit tant de choses que cela 
peut l’éloigner de son prochain, mais son métier de policier l’oblige au respect non 
seulement des lois, mais des autres et de soi. Alors comment faire pour intégrer ces 
réflexions dans notre quotidien de formateurs ? Tout d’abord nous les avons inscrites 
en lettres majuscules dans toutes nos actions et réflexions, que ce soit en  formation 
initiale ou comme formation continue, nous avons intégré la dimension déontologique 
dans tous les enseignements, même ceux pratiques et techniques et nous avons impliqué 
les hiérarchies. » 
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Concluons qu’engager l’éthique et les droits de l’homme dans les formations des policiers, 
c’est bien entendu questionner les libertés individuelles et les contraintes, les devoirs envers la 
société civile et l’Etat. Pour le policier, ce sont-là des notions essentielles dans sa pratique, 
professionnelle et quotidienne, d’agent du service public, car, parler d’éthique c’est aborder les 
notions de liberté, individuelles et collectives de l’action humaine ; clairement évoqué : une tuile 



qui tombe d’un toit sans l’intervention d’une volonté humaine ne commet pas un acte contraire à 
l’éthique… puisqu’elle n’est pas libre de son choix. Retenons que les approches éthiques, 
déontologiques et des droits de l’homme dans la police, se situent entre le policier, l’Institution et 
les valeurs d’un Etat de droit ; évocation d’autant plus importante que, pour Caloz-Tschopp (2001), 
« ...le langage bureaucratique est dénué de nuance éthique, puisque qu’il a pour fonction de dire et 
de cacher la séparation,  ce qui est effectivement fait, comme exemple, des hommes, des femmes et 
des enfants deviennent des requérants d’asile, des admis provisoirement, etc. » (104). 

 
Remarquons qu’en 2003, soucieux de la qualité des formations des policiers, l’Office du 

Haut-commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme, a publié un guide de formation aux 
droits de l’homme à l’intention des services de police. Il est noté en introduction : « Le présent 
Guide de formation décrit le contenu des sessions consacrées à un large éventail de sujets liés aux 
droits de l’homme, décrit les exercices de groupe, donne des suggestions et des conseils aux 
formateurs, et propose un certain nombre d’outils pédagogiques, à utiliser lors des cours de 
formation dispensés aux forces de police. » 

 
LES DROITS DE L’HOMME ET LA POLICE 

Le manuel de formation de l’Institut suisse de police de Neuchâtel (CH), informe que par « droits de 
l’homme », il faut comprendre l’ensemble des droits dont dispose chaque individu en sa qualité d’être 
humain. Le respect des droits de l’homme, c’est avant tout le respect de la dignité de chacun et l’interdiction 
de toute discrimination pour quelle que raison que ce soit, car tous les hommes sont égaux sur le plan de la 
dignité et des droits. Les droits de l’homme sont donc universels. Il convient de relever que la notion de 
violation des droits de l’homme tient compte d’actes commis par l’Etat et par ses représentants. Les 
infractions ou les crimes commis par des particuliers, même s’il s’agit de terroristes ou de criminels, ne 
constituent pas de violation des droits de l’homme. Ceci signifie que pour la police, seuls les actes illégaux 
perpétrés dans le cadre de la fonction peuvent être qualifiés de violations des droits de l’homme. Les droits 
de l’homme peuvent être soumis à certaines restrictions et limitations, toutefois, pour que ces restrictions 
soient valables, elles doivent répondre à certains critères de nécessité et de proportionnalité. La Convention 
européenne des droits de l’homme établit les critères suivants : la restriction doit être prévue par la loi, la 
restriction doit être nécessaire dans une société démocratique et doit servir la sécurité nationale et publique, 
le maintien de l’ordre, la prévention d’infractions pénales, la protection de la santé ou de la moralité ou 
encore la protection des droits et des libertés d’autrui. Cependant certains droits sont néanmoins considérés 
comme absolus et inaliénables et ne peuvent jamais être limités. Il s’agit du droit à la vie, de l’interdiction de 
la torture, de l’interdiction de l’esclavage et de l’interdiction de la rétroactivité des lois pénales. Pour 
terminer, la Déclaration sur la police de 1979, édicté par le Conseil de l’Europe, part du constat que la police 
joue un rôle essentiel pour la protection des droits de l’homme et que cette protection serait renforcée si la 
police était subordonnée à un code de conduite. La déclaration est subdivisée en trois parties : code de 
conduite, état de guerre et situations exceptionnelles. Seize paragraphes traitent de certaines prescriptions 
relatives à la conduite : le refus d’exécuter des ordres illégaux, la responsabilité personnelle du policier, 
l’existence d’un système de recours contre les dommages causés par la police, la proportionnalité lors de 
l’utilisation de la force, le secret professionnel. 

 
Pour nous aider à comprendre les frustrations que peuvent poser les plus simples interventions 

policières, parcourons le témoignage du sous-brigadier Christian Progin de la gendarmerie 
genevoise, et membre de la cellule débriefing, témoignage qu’il a effectué le 16 septembre 2004 au 
colloque L’Action tragique du service publique  (Genève) : 

 
« Un homme est venu se réfugier au poste de police. Une plaie béante traversait sa joue 
gauche. Elle laissait apparaître sa mâchoire supérieure qui était brisée. Certaines 
dents étaient également cassées.  Il était  extrêmement agité.  Il venait de se faire 
agresser par plusieurs dealers qui lui auraient volé son porte-monnaie. Il tenait dans sa 
main un grand poignard et selon ses dires, ses agresseurs se trouvaient toujours sur 
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place. Malgré ses blessures, il voulait retourner là-bas et en découdre. (…) 
Indéniablement, il était choqué. Cependant, son agitation, sa volonté de vouloir 
retourner se battre et la façon dont il tenait le poignard dans sa main représentaient 
une menace. Ses explications ne tenaient pas la route. Il me mentait. Il tentait de me 
manipuler. Même si sa blessure était impressionnante et qu’effectivement, il était une 
victime, je ne pouvais réagir vis-à-vis de lui comme telle. J’ai appelé le 144. C’est tout 
ce que je pouvais faire pour la victime. Je n’ai pas cherché à le réconforter. Je n’ai pas 
cherché à savoir ce qu’il ressentait et je n’ai pas tenté de protéger sa blessure. J’ai 
bien pensé que ce serait bien de le faire mais il représentait avant tout un danger et de 
nombreux problèmes à résoudre dans un laps de temps très court car il devait 
impérativement recevoir des soins. En plus, pour avoir été sérieusement blessé par des 
coups de couteau, j’ai tendance à me focaliser sur ce genre de danger. Ma sécurité 
devient une priorité. Il a fallu le désarmer, le fouiller, le questionner, retourner sur 
place avec lui pour tenter d’identifier ses agresseurs, l’obliger à se calmer et le retenir 
par la force lorsqu’il a reconnu un de ses agresseurs et qu’il a voulu se battre avec. 
Grâce à une attitude très ferme, très directive et à des questions pressantes j’ai obtenu 
des résultats qui n’auraient pas été possibles autrement. J’en suis persuadé. Cela a été 
un rapport de force où il a tenté de profiter de la moindre faiblesse, du moindre signe 
d’humanité pour me rouler. Dans ce genre de situation, il n’y a pas de place pour 
l’empathie, pas de place pour la confiance. C’est frustrant. Parfois les gens sont 
choqués de notre attitude, de notre manque de sollicitude. Le pire, c’est que vu par le 
petit bout de la lorgnette humanitaire, ils ont raison. Ils oublient où ils ne veulent pas 
prendre en compte les autres aspects auxquels nous sommes confrontés. Cet homme, je 
l’ai revu quelques semaines plus tard pour les besoins de mon enquête. Il n’y avait plus 
de danger, plus de notion d’urgence, d’agresseurs à aller interpeller, etc. Je l’ai 
informé de ses droits et de l’existence de la LAVI. J’ai pu lui dire que je le considérais 
comme une victime qui ne méritait pas ce qui lui arrivait mais que mon rôle était 
d’établir les faits dans lesquels il avait sa part de responsabilité. Cette approche a été 
bénéfique. Il s’est détendu. Il s’est légèrement ouvert. Certes il a continué à nier la 
réalité mais au moins il n’y avait plus d’agressivité, peut être même une certaine forme 
de respect. » 
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Les Misérables… 
Une de ses anxiétés, c’était d’être contraint de penser. La violence même de toutes ces émotions 

contradictoires l’y obligeait. La pensée, chose inusitée pour lui, et singulièrement douloureuse. Il y a toujours 
dans la pensée une certaine quantité de rébellion intérieure ; et il s’irritait d’avoir cela en lui. La pensée, sur 
n’importe quel sujet en dehors du cercle étroit de ses fonctions, eût été pour lui dans tous les cas, une inutilité 
et une fatigue ; mais la pensée sur la journée qui venait de s’écouler était une torture. Il fallait bien cependant 
regarder dans sa conscience après de telles secousses, et se rendre compte de soi-même à soi-même. Ce qu’il 
venait de faire lui donnait le frisson. Il avait, lui Javert, trouvé bon de décider, contre tous les règlements de 
police, contre toute l’organisation sociale et judiciaire, contre le code tout entier, une mise en liberté ; cela lui 
avait convenu ; il avait substitué ses propres affaires aux affaires publiques ; n’était-ce pas inqualifiable ? 
Chaque fois qu’il se mettait en face de cette action sans nom qu’il avait commise, il tremblait de la tête aux 
pieds. A quoi se résoudre ? Une seule ressource lui restait : retourner en hâte rue de l’Homme-Armé et faire 
écrouer Jean Valjean. Il était clair que c’était cela qu’il fallait faire. Il ne pouvait. 

 
Quelque chose lui barrait le chemin de ce côté-là. Quelque chose ? Quoi ? Est-ce qu’il y a au monde 

autre chose que les tribunaux, les sentences exécutoires, la police et l’autorité ? Javert était bouleversé. 
 
Un galérien sacré ! Un forçat imprenable à la justice ? Et cela par le fait de Javert ! 
 
Que Javert et Jean Valjean, l’homme fait pour sévir, l’homme fait pour subir, que ces deux hommes, qui 

étaient l’un et l’autre la chose de la loi, en fussent venus à ce point de se mettre tous les deux au-dessus de la 
loi, est-ce que ce n’était pas effrayant ? Quoi donc ! de telles énormités arrivaient, et personne ne serait 
puni ! Jean Valjean, plus fort que l’ordre social tout entier, serait libre, et lui Javert continuerait de manger le 
pain du gouvernement ! 

 
Sa rêverie devenait peu à peu terrible. 
 
Il eût pu à travers cette rêverie se faire encore quelque reproche au sujet de l’insurgé rapporté rue Filles-

du-Calvaire ; mais il n’y songeait pas. La faute moindre se perdait dans la plus grande. D’ailleurs cet insurgé 
était évidemment un homme mort, et, légalement, la mort éteint la poursuite. 

 
Jean Valjean, c’était le poids qu’il avait sur l’esprit. Jean Valjean le déconcertait. Tous les axiomes qui 

avaient été les points d’appui de toute sa vie s’écroulaient devant cet homme. La générosité de Jean Valjean 
envers Javert l’accablait. D’autres faits, qu’il se rappelait et qu’il avait autrefois traités de mensonges et de 
folies, lui revenaient maintenant comme des réalités. M. Madeleine reparaissait derrière Jean Valjean, et les 
deux figures se superposaient de façon à n’en faire qu’une, qui était vénérable. Javert sentait que quelque 
chose d’horrible pénétrait dans son âme, l’admiration pour un forçat. Le respect d’un galérien, est-ce que 
c’est possible ? Il en frémissait, et ne pouvait s’y soustraire. Il avait beau se débattre, il était réduit à 
confesser dans son for intérieur la sublimité de ce misérable. Cela était odieux. Un malfaiteur bienfaisant, un 
forçat compatissant, doux, secourable, clément, rendant le bien pour le mal, rendant pardon pour la haine, 
préférant la pitié à la vengeance, aimant mieux se perdre que de perdre son ennemi, sauvant celui qui l’a 
frappé, agenouillé sur le haut de la vertu, plus voisin de l’ange que de l’homme ! Javert était contraint de 
s’avouer que ce monstre existait. 

 
Cela ne pouvait durer ainsi. 
 
Certes, et nous y insistons, il n’était pas rendu sans résistance à ce monstre, à cet ange infâme, à ce héros 

hideux, dont il était presque aussi indigné que stupéfait. Vingt fois, quand il était dans cette voiture face à 
face avec Jean Valjean, le titre légal avait rugi en lui. Vingt fois, il avait été tenté de se jeter sur Jean Valjean, 
de le saisir et de le dévorer, c’est-à-dire de l’arrêter. Quoi de plus simple en effet ? Crier au premier poste 
devant lequel on passe : - Voilà un repris de justice en rupture de ban ! Appeler les gendarme et leur dire : - 
Cet homme est pour vous ! ensuite s’en aller, laisser là ce damné, ignorer le reste, et ne plus se mêler de rien. 
Cet homme est à jamais le prisonnier de la loi ; la loi en fera ce qu’elle voudra. Quoi de plus juste ? Javert 
s’était dit tout cela. 
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ENJEUX 

T r a h i r  l a  s o c i é t é  p o u r  e n  r e s t e r  f i d è l e  à  s a  c o n s c i e n c e  ;  q u e  t o u t e s  c e s  
a b s u r d i t é s  s e  r é a l i s a s s e n t  e t  q u ’ e l l e s  v i n s s e n t  s ’ a c c u m u l e r  s u r  l u i -

m ê m e ,   
c ’ e s t  c e  d o n t  i l  é t a i t  a t t e r r é  …  

 
 
 

Terrorisme et nouvelle criminalité – Police de proximité, police spécialisée – 
L’activité policière 

En 1997, les 24 et 25 octobre, lors du colloque de Villepinte (France), Des villes sûres pour 
des citoyens libres, moment fondateur de la politique menée dans le champ de la sécurité par le 
gouvernement Jospin, Dominique Monjardet (alors conseiller technique à l’Institut des hautes 
études de sécurité intérieure) introduit le colloque « … on ne demande pas à la police d’être toute 
puissante, on lui demande d’être concernée ! » ; le débat est lancé à propos des mesures de sécurité, 
confrontées aux approches citoyennes et de police de proximité. Une question est évoquée pour 
l’action de sécurité : comment  être à l’écoute de problèmes sociaux, offrir une assistance et assurer 
une sécurité pour tous ? 

Terrorisme et nouvelle criminalité 

OPÉRATION DE POLICE CONTRE LA PORNOGRAPHIE ENFANTINE SUR INTERNET  
Une nouvelle opération coordonnée de police a été lancée en Suisse dans la lutte contre la pornographie 
enfantine. L'opération, menée conjointement par la police judiciaire fédérale (PJF) et six cantons, a eu lieu 
mercredi 5 mai 2004. Des perquisitions ont été menées aux domiciles de huit personnes, dans les cantons de 
Bâle-ville, de Bâle-campagne, de Lucerne, de Neuchâtel, de St-Gall et de Zurich. Ces personnes sont 
soupçonnées d'appartenir à des communautés virtuelles et de s'être procuré du matériel de pornographie 
enfantine, d'en avoir mis en circulation et d'en posséder. Les enquêtes ayant conduit à l'opération, qui 
visaient onze communautés pédophiles virtuelles agissant sur Internet, ont été initiées par l'Italie. Au cours 
de l'été 2003, les autorités d'enquêtes italiennes ont transmis à la PJF, par le biais d'Interpol, des informations 
indiquant l'existence de liens avec la Suisse. 26 autres pays sont concernés. Matériel transmis par l'attaché de 
police En automne 2003, l'attaché suisse de police stationné à Rome a pu transmettre à la Suisse une grande 
quantité de matériel appartenant aux communautés virtuelles incriminées. L'évaluation des quelque 12 000 
images transmises a révélé que la plupart d'entre elles représentaient des scènes de pornographie enfantine. 
Un grand nombre d'images montraient des actes d'abus sexuels commis contre des enfants. En décembre 
2003, fedpol a organisé une séance de coordination au cours de laquelle il a été décidé, de concert avec les 
cantons concernés, que les perquisitions aux domiciles des membres des communautés virtuelles soupçonnés 
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auraient toutes lieu en même temps. La responsabilité en matière d'information pour les affaires cantonales 
est du ressort des autorités de poursuite pénale de chaque canton. (Office fédéral de la police, service de 
presse, Berne, le 6 mai 2004.) 

 
Le terrorisme et les nouvelles formes de criminalité ont motivé les responsables politiques à 

développer des coopérations policières transfrontalières et internationales. Nous avons vu que la 
constitution des groupes de travail TREVI (cf. La formation des policiers un espace européen) 
consacrés à la lutte antiterroriste et aux problèmes d’organisation et de formation des services de 
police, a abouti à la création d’Europol et à la Convention d’application de l’Accord de Schengen 
(Système d’information Schengen (SIS)). 

 
Avec Zygmunt Bauman nous avons évoqué que l’Etat-nation perd de plus en plus le contrôle 

des réseaux criminels et économiques, permettant à l’extrémisme violent de traverser et nier les 
frontières géographiques, en déplaçant leurs sources politiques, économiques et stratégiques... leurs 
headquarters. Les effets immédiats de ce constat sont le développement de nouvelles approches 
dans les coopérations policières transfrontalières et les développements de nouvelles démarches 
pour combattre le terrorisme international et les récentes formes de criminalité (cybercriminalité, 
etc.). 

 
En Suisse, des différentes analyses du rapport USIS (cf. La formation des policiers un espace 

helvétique), il apparaît clairement que l’instabilité et les conflits qui déchirent les régions, même 
lointaines, affectent la sécurité intérieure suisse et européenne. Ce constat, selon USIS, dépasse la 
marge de manœuvre des autorités de sécurité et de poursuite pénale, étant donné que la structure 
fédéraliste de notre pays, qui attribue aux cantons la majeure partie des compétences d’enquête dans 
le cadre des procédures pénales ainsi que la souveraineté en matière de police, entrave comme nous 
l’avons vu la coordination des opérations à l’échelon national, et restreint d’autant la marge de 
manœuvre. 

 
« Si le terrorisme islamiste accapare les esprits, il ne faut pas pour autant oublier les 
activités d’autres organisations terroristes en Europe. Les groupes terroristes 
d’extrême gauche, les Brigades rouges en Italie et Euskadi ta Askatasuna (ETA) en 
Espagne, continuent d’être actifs. D’autres organisations extrémistes présentant des 
liens avec la Suisse poursuivent également leurs agissements, par exemple le Parti des 
travailleurs du Kurdistan (PKK), rebaptisé en 2002 en Congrès pour la liberté et la 
démocratie au Kurdistan (Kadek), ou les Tigres de libération de l’Eelam tamoul 
(LTTE). En 2002, comme au cours des années précédentes, la Suisse a contribué à 
lutter contre ces menaces. Le 10 mars 2002, Nicola Bortone, membre présumé des 
Brigades rouges, a été arrêté à Zurich. En mars également, c’était au tour de Gabriele 
Kanze, une activiste allemande de l’ETA, d’être arrêtée. Ces deux personnes ont par la 
suite été extradées. Les mesures préventives prises à l’encontre de groupes extrémistes 
étrangers continuent d’être appliquées » (USIS, rapport 2002). 
 
Rappelons que, du rapport USIS, découlent de nombreux projets pour la sécurité de la Suisse, 

et qu’il présente le système policier fédéraliste comme étant certes un système proche du citoyen, 
avec une police qui évolue dans un environnement local qu’elle maîtrise bien, mais que toute action 
globale est rendue compliquée par le fait que 26 cantons différents sont souverains en matière de 
police. A ce propos Marco Mattille, commissaire de la police genevoise, déclare dans la Tribune de 
Genève du 30 août 2004 : « S’il veut jouer juste, le musicien doit lire sa portée deux mesures avant 
celle qu’il est en train d’exécuter. Il en va de même dans le travail policier. Il faut devancer les 
événements et non pas les subir. Or force est reconnaître qu’en matière de lutte contre le 
terrorisme, la Suisse n’a pas encore développé cette faculté indispensable. Mais soyons justes, ce 
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problème ne concerne pas que Genève, mais toutes le polices suisses, ainsi que l’armée et les 
services de renseignements. » 

 
RÉUNION DU “CLUB DE BERNE” EN SUISSE 

Les chefs des services de sécurité et de renseignements des Etats membres de l’UE, plus ceux de Norvège et 
de Suisse, se rencontrent régulièrement pour discuter des questions en rapport avec le renseignement et la 
sécurité. Ce groupe est connu sous le nom de «Club de Berne». Il a tenu sa dernière réunion le 21 avril en 
Suisse afin de discuter de la mise en place des objectifs définis par la Déclaration du Conseil européen sur la 
lutte contre le terrorisme après les attentats à Madrid en mars passé. La réunion a décidé que le «Groupe 
antiterroriste» (GAT), mis en place par le Club de Berne, devrait servir, à l’avenir, d’interface entre l’UE et 
les directeurs des services de sécurité et de renseignements pour les affaires ayant trait au terrorisme. Le 
GAT va dès lors jouer un rôle important en appliquant les mesures correspondantes de la Déclaration du 
Conseil européen sur la lutte contre le terrorisme. Le GAT a été créé en septembre 2001. Depuis sa création, 
il a fourni des analyses sur la menace aux plus hauts responsables de l’UE. Ces analyses sont basées sur des 
renseignements fournis par les services membres, qui ont accès à toutes les informations nécessaires. Le 
GAT constitue en outre un forum pour experts, de manière à développer la collaboration pratique entre 
services et la compréhension de la menace terroriste. Dès le 1er mai 2004, les services de sécurité et de 
renseignements des 10 nouveaux membres de l’UE deviendront membres à part entière du GAT. (Office 
fédéral de la police, service de presse, Berne, 28.04.2004.) 
 

Nous découvrons dans les déclarations du service d’information du DFJP (Département 
fédéral de justice et police), que les organismes traditionnels dont la Suisse fait partie, tels que le 
Conseil de l’Europe, Interpol ou la Convention de La Haye, perdent de leur importance au regard de 
l’espace européen de justice et de sécurité. Aujourd’hui prévaut un système dynamique qui 
contraint les organes chargés de la sécurité intérieure à maîtriser des situations en constante 
mutation, à faire preuve d’une grande souplesse, à montrer de la sagacité et à jalonner avec 
précision la marge de manœuvre qui est la leur. 

 
A cet effet le DFJP mentionne sur son site Internet que, contre la rapidité, l’interconnexion et 

les ramifications internationales du crime, seule une répression rapide, pluridisciplinaire et 
internationale de la criminalité a des chances de succès, sur le plan national comme à l’échelon 
international. 

 
A cet effet d’ailleurs, le directeur de l’Office fédéral de la police, Jean-Luc Vez et le directeur 

d’Europol, Mariano Simancas, ont signé le 24 septembre 2004 un accord de coopération, permettant 
à la police fédérale d’obtenir les rapports et les analyses des polices de l’UE, afin de mieux 
connaître les modes opérationnels des organisations criminelles ; la Suisse déléguera à cet effet des 
officiers de liaison. Soulignons l’importance de cet accord, par la lecture de la recherche Corruption 
suisse et Crime organisé, financée par le Fonds National pour la Recherche Scientifique (FNRS – 
Suisse), et réalisée par Nicolas Giannakopoulos et Pascal Auchlin ; ce rapport invoque la position 
géographique de la Suisse comme offrant un carrefour séduisant pour les organisations criminelles 
qui utilisent cet atout de manière intensive. 

 
« On peut ainsi dire que si les réseaux provenant de France utilisent de manière 
prépondérante la banque comme lieu de leur activité en Suisse, les réseaux colombiens, 
américains ou russes tendent à se sophistiquer en faisant appel à des compétences qui 
sortent de la banque pour aller vers celle de services plus spécialisés comme les 
gestions de société, d’assurances, d’agents de changes, d’avocats ou de notaires, etc. 
(…) On remarque ainsi que les organisations ayant été créées durant les années 1990 
maîtrisent parfaitement toutes les techniques de communication et notamment les 
avantages d’Internet, des réseaux de communication satellitaires et des techniques de 
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piratage informatique, ce qui n’est pas le cas des organisations ayant été à leur apogée 
plus tôt, durant les années 80 » (4/17).  
 
Le rapport concernant la lutte antiterroriste, présenté par la Suisse au Comité du Conseil de 

sécurité (résolution 1373 – 2001), stipule que la paix et la sécurité internationales ne peuvent être 
assurées que si l’UE renforce la coopération en vue d’éradiquer la pauvreté, de prévenir et de 
résoudre les conflits, et de promouvoir efficacement les droits de l’homme et l’Etat de droit, car, 
précise le rapport, sans améliorer les conditions d’existence des populations déshéritées, l’efficacité 
à long terme des mesures proposées contre le terrorisme ne peut être garantie. 

 
En conséquence, en plus de l’accord signé le 24 septembre 2004, de nombreux accords 

bilatéraux (EU) complémentaires de la convention, permettent une coopération directe entre unités, 
ainsi que la création de centres de coopération policière et douanière (CCPD) situés sur les 
frontières des pays membres. Des agents de liaison de l’Office fédéral de la police (OFP) sont ainsi 
stationnés à l’année en Europe et aux Etats-Unis pour défendre la position suisse dans la lutte de la 
criminalité internationale, et c’est pourquoi le gouvernement suisse prend part, par exemple, à 
l’élaboration du plan d’action du Conseil de partenariat euro-atlantique (2002 – 2004). 

 
Mais d’autres dossiers préoccupent encore la communauté européenne et la Suisse : la 

recrudescence des réseaux d’activités de recrutement d’esclaves domestiques, de filières et formes 
nouvelles de prostitution, d’exploitation de la jeunesse, du handicap pour susciter vols et mendicité. 
Il est à noter que la traite des êtres humains et l’immigration clandestine, est le fait de filières 
professionnelles aux pratiques malheureusement de plus en plus agressives… favorisées, comme 
nous l’avons vu avec Bauman, par les mouvements transfrontaliers de plus en plus mobiles. 

 
OPÉRATION POLICIÈRE CONTRE DES MEMBRES DES HELLS ANGELS 

Mercredi soir, la police judiciaire fédérale (PJF) a mené une opération policière dans les cantons de Zurich, 
d'Argovie, de Soleure et de Vaud contre des membres dirigeants du groupe Hells Angels MC Swaziland. 
Grâce à l'étroite collaboration avec les corps de police de la ville et du canton de Zurich, ainsi qu'avec ceux 
des cantons d'Argovie, de Soleure et de Vaud, de nombreuses personnes soupçonnées de participation à une 
organisation criminelle ont été arrêtées. Quelque 300 agents de police fédéraux et cantonaux ont participé à 
l'opération. Les nombreuses perquisitions qui ont été effectuées dans les cantons susmentionnés ont permis 
de saisir un matériel considérable. L'opération s'est déroulée sans incident : aucune arme à feu n'a été utilisée 
et il n'y a eu aucun blessé. Les personnes arrêtées bénéficient de la présomption d'innocence. L'opération a 
été menée dans le cadre d'une enquête placée sous la conduite du Ministère public de la Confédération 
(LPC). C'est à sa demande que la PJF, forte du soutien de différents corps de police cantonale et municipale, 
mène depuis plusieurs mois des investigations qui ne sont pas encore terminées. (Office fédéral de la police, 
service de presse Berne, 29 04 2004.) 

 
Rappelons aussi que l’Union européenne, conformément au Traité d’Amsterdam, met en place 

un espace unique de liberté, de sécurité et de justice. Ajoutons que depuis le traité de Maastricht, 
l'Union européenne repose sur trois piliers : les Communautés européennes, la Politique étrangère et 
de sécurité commune et la coopération policière et judiciaire en matière pénale. Ces piliers 
fonctionnent avec des procédures de décisions différentes (procédures communautaires et 
procédures intergouvernementales), impliquant à des degrés divers les institutions communautaires. 
Il existe, notamment, la procédure des coopérations renforcées, qui permet aux Etats membres qui 
le souhaitent d'adopter des mesures plus poussées, sans que soit nécessaire l'accord et la 
participation d'autres pays, réticents. Les conditions de recours aux coopérations renforcées sont 
inscrites dans le traité. Depuis le traité de Nice, le concept est applicable aux trois piliers. Il est 
envisageable dès que huit pays le veulent, sans qu'aucun autre pays ne puisse opposer son veto. 
Afin de simplifier le système de décision de l'UE, la Convention européenne prévoit, cependant, de 
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supprimer la structure en piliers. Toutes les politiques des «anciens» piliers relèveraient ainsi 
exclusivement du domaine d'intervention de l'UE et non plus de la procédure intergouvernementale. 
Le processus de décision communautaire du premier pilier leur serait également applicable. 

 
Les événements qui se produisent dans le monde conduisent l’UE à jouer un rôle politique sur 

la scène internationale. Progressivement, elle se dote de moyens qui lui permettent de devenir un 
"pôle de stabilité" en Europe et dans le monde. Le traité sur l’Union européenne de Maastricht fixe 
comme objectif la mise en oeuvre d'une politique étrangère et de sécurité commune et la définition 
à terme d'une « politique de défense commune ». Les objectifs étant que le traité de Maastricht 
définisse les objectifs suivant : sauvegarder les valeurs communes, les intérêts fondamentaux et 
l'indépendance de l'UE ; renforcer la sécurité de l'UE et de ses Etats membres sous toutes ses 
formes ; maintenir la paix et renforcer la sécurité internationale, conformément aux principes de la 
charte des Nations-unies ainsi qu'aux principes de l'acte final d'Helsinki et aux objectifs de la Charte 
de Paris ; promouvoir la coopération internationale ; développer et renforcer la démocratie et l'Etat 
de droit ainsi que le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans le monde. La 
"défense européenne" ne signifie pas la défense collective des pays européens contre une agression 
extérieure (qui reste garantie par l'OTAN) mais la gestion des crises internes, par des opérations de 
maintien ou de rétablissement de la paix et des missions humanitaires regroupées sous le nom de 
« missions de Petersberg ». 

 
De plus, en matière de criminalité et terrorisme, notons que l’ONU, qui est une des seules 

organisations en mesure d’intervenir à l’échelon mondial dans la lutte contre les causes qui 
engendrent le terrorisme et la criminalité internationale, joue un rôle capital dans l’élaboration de 
normes internationales (Convention contre la criminalité transnationale organisée, Convention pour 
la répression du financement du terrorisme).  

 
En France, le rapport de l’Assemblée Nationale du 10 juillet 2002 (n°30) souligne que le 

protocole soumis à l’examen du Parlement a été voulu comme un instrument global, qui comporte 
un ensemble de mesures à la  fois préventives et répressives, mais aussi des dispositions en matière 
de coopération, d’échange d’informations et de formation. 

 
Retenons de ce rapport que les dispositions destinées à améliorer la protection des victimes de 

la traite des personnes, ainsi que le protocole sur le trafic illicite de migrants qui sera le premier 
instrument international abordant sous l’angle pénal cette activité criminelle, sont particulièrement 
novatrices. 

 
Notons encore que les événements internationaux ont nécessité qu’en France, l’Institut des 

hautes études de la sécurité intérieure (IHESI) se questionne sur le fonctionnement de son 
organisation, et les objectifs et les mandats de recherches. D’ailleurs, le 15 juin 2004, Monsieur le 
Ministre de l’Intérieur Dominique de Villepin, a déclaré lors de l’inauguration du nouvel institut : 
l’Institut nationale de hautes études de sécurité (INHES) : « A l’heure de la mondialisation et de 
l’hyperterrorisme, on ne peut plus traiter des questions de sécurité comme à l’époque du monde 
bipolaire. Devant le tour imprévisible des menaces, jamais un tel déficit d’intelligibilité n’a été 
autant invoqué, faisant ressorti l’actualité de la démarche propre à un institut des hautes études de 
sécurité. » (extrait du discours introductif) ; précisons qu’aujourd’hui deux entités constituent 
l’Institut : le département de la formation, études et recherches, et l’Observatoire National de la 
Délinquance. 
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Pour conclure, le travail policier entre les missions de proximité ou communautaires, et les 
tâches extrêmement pointues et spécifiques, liées aux réseaux criminels ou terroristes, requièrent 
des responsables, des organisateurs et animateurs de formations, de très bonnes connaissances du 



contexte de la formation (que nous arborerons dans la deuxième partie de ce travail) ; et il va de soi 
qu’ils doivent s’associer aux programmes d’échanges européens, comme par exemple ARGO et 
AGIS. Ceci d’autant que comme nous l’avons discuté, les philosophies d’engagement et de 
commandements, ainsi les structures de la sécurité intérieure et extérieure de la Suisse et de 
l’Europe sont en profondes transformations. 

 
Que penser alors de l’abandon temporaire, par les autorités helvétiques, du dossier d’un 

Département fédéral de la sécurité, dont l’objectif est la création d’un état-major supérieur de crise 
subordonné au Conseil fédéral, regroupant les commandements des gardes-frontières et de la 
police ? La Confédération, dans les divers communiqués de presse, a pourtant reconnu qu’il n’existe 
aujourd’hui aucun organe assurant l’analyse des risques, la coordination des efforts, l’entraînement 
et la formation, et pour terminer la gestion de crises. L’affaire Mohamed Achraf (terroriste présumé 
de la cellule « Martyr pour le Maroc », qui a dirigé l’attentat déjoué par les autorités espagnoles, 
depuis sa cellule d’un pénitencier helvétique), ne révèle-t-elle pas la nécessité urgente et immédiate 
de cellule d’analyses et de commandement fédéral ? 

 
TENDANCE À LA HAUSSE POUR LES CONTREFAÇONS D'EUROS  

9607 fausses pièces et faux billets d'euros ont été saisis en 2003 en Suisse pour une valeur totale de 
3 322 030 euros. En 2002, seules 458 contrefaçons d'une valeur de 35 080 euros avaient été saisies.  Dans le 
même temps, le nombre de contrefaçons des anciennes monnaies nationales (DEM, FRF, ITL) diminue; alors 
qu'en 2002, 4524 contrefaçons avaient été saisies, elles n'étaient plus qu'au nombre de 32 en 2003. Dans les 
Etats membres de l'Union européenne, le nombre de contrefaçons de l’euro est également en forte hausse, 
atteignant presque le niveau des contrefaçons des anciennes monnaies nationales. Il semblerait que de très 
bonnes contrefaçons réalisées à l'aide du procédé offset et reproduisant les éléments de sécurité soient en 
circulation. Nombreuses sont les contrefaçons d'euros réalisées dans les Etats d'Europe de l'Est. C'est là une 
nouvelle tendance car, précédemment, les faux provenaient plutôt d'Italie et de France. Le record du nombre 
de contrefaçons est allé en 2003 aux billets de 20 dinars de Bahreïn. 28 285 billets ont ainsi été reconnus 
comme faux et ont été saisis (contre 1835 en 2002). La valeur totale s'est montée à plus de 2 millions de 
francs (contre 130 000 en 2002). Il s'agit de billets revenant du marché des devises. Les contrefaçons avaient 
été fabriquées en 1998 par une imprimerie officielle de billets de banque. (Office fédéral de la police, service 
de presse, Berne, le 7 mai 2004) 
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Police de proximité, police spécialisée 

Nous allons discuter la typologie d’une police « urbaine », qui, faut-il le rappeler (cf. La 
Police), figure au sein de la société dont elle est partie prenante et au sein de laquelle elle ne peut 
agir efficacement que par son intégration31.  

 
Postulons que le citoyen mesure la sécurité et l’insécurité à la délinquance quotidienne dont il 

peut être la cible, et que les actes médiatisés consolident les inquiétudes et la méfiance que la 
population porte à l’efficacité de la police. En conséquence, l’insécurité croît quand la population 
pense être dans l’impossibilité d’assurer elle-même sa protection (le citoyen délègue ce droit de 
défense à l’Etat, à la police) ; et notons que le sentiment d’insécurité ou la peur du crime est plus 
important en espace urbain. 

 
Nous avons vu que la territorialité et la démographie se transforment, et qu’elles créent de 

nouvelles problématiques de sûreté(s) et de sécurité(s) relatives, par exemple, au contrôle de la 
circulation des biens et de l’information, à l’immigration irrégulière ou à la criminalité 
transfrontalière. A plus petite échelle (microsociale), il n’est pas inutile de rappeler que les espaces 
urbains (les cités) se métamorphosent aussi en fonction des changements géographiques, 
démographiques et économiques du pays. 

 
Au sujet de la définition des délinquances urbaines, Auguste Comte, fondateur de l’Ecole 

positiviste au dix-neuvième siècle, ayant foi dans le pouvoir de la science et convaincu que 
l’explication scientifique règnerait sur toutes les expériences permettant l’adhésion à la 
connaissance, souligne que les crimes et les délits suivent des courbes statistiques, et obéissent à des 
lois sociales. Mais c’est au siècle dernier que les réflexions entre déviance et milieu se sont 
transformées : les travaux menés par l’Ecole de Chicago ont démontré que le « milieu » agit comme 
un terreau favorable ou défavorable à la délinquance. Il faudra attendre les années 1980 pour que 
des chercheurs se questionnent sur les conditions qui rendent possibles ou improbables la rencontre 
entre délinquants et victimes, d’autant que de nouvelles théories entre intégration et espace de 
l’exclusion émergent lentement et qu’il est avancé comme hypothèse qu’il y a bien une intégration 
sociale, dans un groupe social, distinct d’autres groupes, mais de moins en moins d’incorporation 
globale. 

 
Selon Pierre-Henri Bolle, professeur de législations pénales à l’Université de Neuchâtel, nous 

constatons un double phénomène : « Comme l’Etat est de moins en moins un lieu d’incorporation 
globale, et d’incorporation de la sécurité en particulier, cette dernière subit une perte substantielle 
de qualité et de quantité, perte de politiciens, de gauche comme de droite, au pouvoir ou dans 
l’opposition, qui cherchent désespérément à compenser par une augmentation quantitative des 
moyens : le volet sécuritaire est un des derniers du discours et de l’action politiques, de gauche 
comme de droite, susceptibles de capter encore l’attention (…) Quant au deuxième aspect de ce 
double mouvement, qui n’est plus politique mais économique, face à des contraintes budgétaires 
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31  A contrario de la police de souveraineté, en surplomb de la société et bras armé de l’Etat, à laquelle on peut figurer son rapport à la société comme 
un rapport d’extériorité, d’encadrement et de surveillance, et la police criminelle qui réintègre une partie de la société, en instrumentant la force et 
les moyens d’action non contractuels pour réprimer les segments de la société qui en récusent les lois, de façon générale, son rapport avec la 
société n’est pas direct, mais médiatisé par le sommet de l’appareil de répression pénale, ordinairement la justice (Monjardet,1996). 



sévères et à une situation économique peu florissante, la tendance est donc, malgré une certaine 
hostilité de principe, à la privatisation du secteur sécuritaire » (2001, p.391/392). 

 
Nous voyons au cours des années 1990 se développer de nouvelles formes d’incivilités, 

produites entre autres par des auteurs toujours plus jeunes, amenant les criminologues, sociologues, 
politiciens et juristes, à s’interroger sur une vision plus dynamique de la délinquance et la société, 
par-là même les outils à développer pour sécuriser les cités, éduquer les jeunes, enfin les 
dispositions pénales et l’application de celles-ci. 

 
Maurice Cusson (2003), professeur à l’école de criminologie de l’Université de Montréal, 

démontre qu’à la fin du siècle passé les chercheurs ont pris conscience « … que les rapports des 
délinquants à leur milieu ne sont pas unidirectionnels. D’un côté, ils en subissent l’influence, de 
l’autre ils impriment leur manque à leur environnement ; d’un côté, ils choisissent d’opérer là où 
leurs chances sont les meilleures, de l’autre, ils doivent composer avec les victimes potentielles et 
les gardiens des cibles » (388). 

 
Notons que différentes analyses criminologiques et sociologiques relèvent les démonstrations 

de force des autorités envers la grande criminalité, mais insistent sur leur incapacité à faire face à la 
délinquance de proximité (urbaine). Ce qui est un problème car, comme nous l’avons évoqué, le 
sentiment d’insécurité s’accroît dans les villes et renvoie, selon Chalom (2001), à trois types de 
facteurs : une forte pression de la délinquance, inégalement distribuée dans l’espace urbain ; une 
concentration de résidents dont les caractéristiques individuelles particulières prédisposent à un 
sentiment de vulnérabilité et d’insécurité (femmes, personnes âgées, populations migrantes, etc.) ; 
un cumul de micro-atteintes allant des incivilités jusqu’aux nuisances ou au manque d’équipements 
collectifs.  

 
Chalom ajoute que les pertes du lien social, les détériorations de certains quartiers, les 

difficultés à se projeter dans un avenir socio-économique noircissent un tableau déjà passablement 
chargé, et qu’en conséquence certains citoyens adaptent leurs comportements de manière à réduire 
leur degré d’exposition au risque : d’une part ils recourent aux systèmes de sécurisation passive et 
active (portes blindées, alarmes, vidéosurveillance, etc.) ; d’autre part, ils font appel à des agences 
de sécurité pour quadriller certains espaces32. 

 
Lors de la 9ème conférence internationale Metropolis (Genève 2004), Maurice Chalom est 

venu discuter de la prévention urbaine, à concevoir comme une pensée (ou culture) de l’ordre du 
qualitatif « … il s’agit non seulement d’empêcher l’accroissement de la violence mais de penser les 
politiques autrement en prévoyant leur impact potentiellement négatif sur la sécurité ; que l’on 
pense par exemple à la pratique d’une analyse différenciée selon le sexe ou l’appartenance à une 
minorité, qui replace le citoyen au cœur des problématiques comme des avenues de solutions et 
définit citoyens et citoyennes comme partie prenante de leur sécurité (…) Une véritable prévention 
implique d’examiner et de transformer les rapports sociaux, le pouvoir des uns sur les autres, des 
adultes sur les enfants, d’un groupe social sur un autre. Faire en sorte que les valeurs dominantes 
s’inversent et qu’on parle davantage de sécurité comme bien collectif que de prévention du crime, 
d’intégration plutôt que d’exclusion, de la personne humaine comme sujet de transformation plutôt 
qu’objet d’intervention. » 

 
Evoquons maintenant l’application de la théorie qui a inspiré une multitude d’expériences au 

Etats-Unis, au Canada et en Europe, et qui alimente aujourd’hui encore les réflexions sur la police 
                                                      
32  Chalom postule encore qu’il faut distinguer le sentiment d’insécurité comme étant l’expression d’une peur personnelle d’être victime d’actes 

criminels, du sentiment d’insécurité comme préoccupation sécuritaire, d’une inquiétude du crime en tant que phénomène de société. 
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dite « communautaire » ou « de proximité » : la théorie des vitres cassés (Broken windows 
policing). 

 
BROKEN WINDOWS 

La demande de protection sociale devenue de plus en plus forte ces dernières années, les craintes (réelles ou 
subjectives) des citoyens, en perte de repères de type « sécurité » d’emploi, de patrimoine, d’intégrité 
corporelle, etc., ont amené les autorités (en Europe, mais encore en Amérique du Nord) à rechercher des 
méthodes différentes, tant en matière de répression que de prévention. La théorie Broken windows policing, 
établie en 1982 par Wilson & Kelling sous le titre The police and neighborhood safety, broken window, 
établit que lorsque dans un quartier les carreaux sont cassés, et ne sont plus réparés, c’est le signe de la 
disparition des contrôles informels, source d’angoisse et de repli sur soi. C’est ainsi que le sentiment 
d’insécurité, écrivent Jacques Donzelot et Anne Wyvekens (Community policing « Chicago Style » in Les 
cahiers de la sécurité intérieure. N°41. 3e trimestre 2000, p.245-267), est lui-même générateur de 
délinquance : les habitants sortent de moins en moins de chez eux, répugnent à se mêler des affaires des 
autres, ceux qui le peuvent quittent le quartier, où ne demeurent plus que ceux, les plus âgés et les plus 
pauvres, qui n’ont pas les moyens de partir et, moins que les autres encore, les moyens de s’opposer au 
délabrement. Tout ceci favorise le développement d’un contexte dépourvu de tout contrôle social dans lequel 
la délinquance peut alors se déployer à loisir. Mais encore, c’est le fait que la police ne participe plus, 
contrairement à ce qu’elle faisait autrefois, au processus de restauration de l’autorité. La théorie Broken 
windows a donné lieu à diverses interprétations, comme la méthode d’action Tolérance Zéro, celle de la 
police communautaire, de la police de proximité, etc. (selon la vision d’une société totalitaire, divisée ou 
citoyenne, que nous avons vu avec Monjardet) 

 
Jacques Donzelot et Anne Wyvekens, sociologues français, ont publié un article (Community 

policing « Chicago Style »)33, suite à leur recherche comparative entre les polices américaines et 
françaises, qui démontrent deux interprétations possibles de la théorie Broken windows ; toutes deux 
influences les activités de la police et les formations des agents : Zero Tolerance et Problem 
Solving. 

 
La première est celle de la ville de New York où, dans les années quatre-vingt dix, le maire 

Guiliani et le chef de la police Bratton ont développé un concept nommé Zero Tolerance. Il s’agit 
de partir de l’analyse selon laquelle, écrivent les auteurs, ce sont les petits désordres qui font le lit 
des activités délinquantes ; la police new-yorkaise poursuit alors les incivilités et les petits délits 
avec autant d’acharnement que les plus grands : « Cette stratégie dite de tolérance zéro réclame et 
alimente à la fois un effort de modernisation de la police : définition d’objectifs, réorganisation du 
travail en fonction de ceux-ci, recours à l’expertise extérieure. Cette réorganisation passe par une 
décentralisation destinée à accroître la responsabilité des niveaux inférieurs de la hiérarchie (...) 
Mais si la théorie des carreaux cassés appelle bien à ce que la police réinvestisse les rues, afin de 
rendre le contexte moins permissif, elle ne se borne pas à cela. Elle connecte cette orientation avec 
d’autre, celle d’appui pris dans les communautés, d’appui donné à la communauté dans sa propre 
démarche de maintien de l’ordre. Or rien, dans la modernisation initiée par Bratton, ne requiert de 
la police new-yorkaise, ni ne conduit celle-ci à travailler peu ou prou avec les communautés » 
(248). 

 
Rapidement Zero Tolerance a été combattue par une grande partie de chercheurs en 

intervention sociale, pour les abus qu’engendre l’augmentation des arrestations découlant de 
l’application de cette théorie, ou encore étant des atteintes aux droits fondamentaux de la vie privée, 
de la libre parole et circulation dans les espaces publics « ... les réponses strictement policières ne 
suffisent pas » (251) concluent Donzelot et Wyvekens. 
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33  DONZELOT, J. & WYVEKENS. A. (2000). Community policing « Chicago style ». In Les Cahiers de la sécurité intérieure. Polices post-
communistes. (pp.245-267). N°41. Paris : IHESI. 



 
Le deuxième modèle est celui pratiqué dans la ville de Chicago, toujours inspiré de la théorie 

Broken windows, qui a pour particularité de mettre en oeuvre la notion de résolution de problèmes 
(Problem Solving) sur la base, écrivent Donzelot et Wyvekens, d’une articulation équilibrée entre 
deux piliers que sont la police d’une part, la communauté de l’autre (raison pour laquelle cette 
approche est incluse dans les processus de police communautaire (anglo-saxon) qui ne sont pas les 
processus de police de proximité, de type français et républicain, qui refusent le terme de 
« communautaire »). 

 
Ce dispositif s’ordonne principalement autour de quatre opérations : 
 

⇒ Rapprocher la police de la population en affectant une part des effectifs à un travail de 
proximité sur les territoires très étroitement délimités. 

⇒ Rapprocher la population de la police en lui donnant le moyen de la contacter autrement qu’en 
urgence. 

⇒ Provoquer des réunions régulières entre la police et les habitants. 
⇒ 

                                                     

Impliquer ces derniers dans la résolution des problèmes qu’ils soumettent aux policiers. 
 
A l’origine du programme de Chicago on trouve « … d’un côté la ville et son souci de faire le 

ménage dans un département de police assez déliquescent, et de l’autre une forte tradition 
communautaire se traduisant notamment par la mise en oeuvre, avant toute mobilisation policière, 
de divers programmes de community safety » (251). 

 
Les auteurs posent un regard positif sur l’application des autorités de Chicago de Broken 

windows, et concluent : « Chicago sera l’une des rares villes américaines où le community policing 
se soit instauré sur la base d’un équilibre entre la population et la police (...) Il a (community 
policing « Chicago style ») vocation à unifier l’ensemble des communautés raciales, par une 
politique qui paraisse crédible en termes de prise en compte de l’insécurité telle que tous les 
habitants la ressentent, sans pour autant apparaître comme une menace pour les minorités » (252). 

 
Notons encore une remarque du belge Lode Van Outrive, sociologue et professeur émérite de 

l'Université de Leuven, mais encore docteur en droit et en sciences politiques et sociales, qui écrit à 
propos de l’action de résolution de problèmes en Europe34 : « La police doit développer une autre 
conception de sa fonction : résoudre des problèmes et ne pas seulement être visible pour la 
population. Il ne s’agit pas d’étaler tous les moyens dont on dispose, mais il faut des interventions 
focalisées, précisément encadrées afin d’obtenir des résultats spécifiques et tangibles. » 

 
A propos des formations qu’engendre l’approche de résolution de problèmes, ne manquons 

pas de soulever que Donzelot et Wyvekens écrivent : « En théorie tous les policiers sont supposés 
travailler sur le mode du community policing / problem solving. En pratique, seuls les policiers en 
tenue le font. Officiellement tous ont une formation. En pratique, seuls quelques-uns en ont reçu une 
(...) L’accent mis tant par les évaluateurs que par les responsables de la police sur la nécessité 
d’une formation spécifique du personnel, à tous les échelons, s’explique par la brutalité du 
changement qui lui est imposé dans ses relations avec la population. Tous notent la difficulté 
éprouvée par les policiers à se trouver dans une situation où les civils les rendent accountable 
(responsables, comptables de leurs actes, de leurs résultats) : « Ils n’ont pas l’habitude de 
travailler de cette façon. » Selon le département de police, ce qui change le plus c’est que « pour la 
première fois la police doit écouter véritablement les gens » » (261). 
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34  VAN OUTRIVE, L. (2001). La sécurité et la démocratie à la lumière des changements dans la police. In Caloz-Tschopp, M.-C. (2004). Le devoir 
de fidélité à l’Etat entre servitude, liberté, (in) égalité. (Vol.III). Paris : L’Harmattan. (p.410). 



 
Ainsi, comme nous l’avons évoqué, la théorie Broken windows a généré plusieurs actions 

(processus) de sécurité, et ceci, semble-t-il, selon les différentes cultures « sociopolicières » des 
municipalités et des gouvernements. 

 
Rapidement, et pour l’exemple (ceci n’étant pas le propos de ce travail) soulevons qu’en 

octobre 1997, en France, lors du colloque de Villepinte, il a été annoncé la mise en oeuvre de ce qui 
a été nommé : les contrats locaux de sécurité (CLS) ; projets de police de proximité, de prévention 
de la délinquance, et de partenariat entre ville, société civile et Ministères, conçu comme un outil de 
mobilisation de l’ensemble des acteurs locaux. En 1998 a été organisé un séminaire à Londres sur le 
rôle des partenariats dans la réduction de la criminalité (Partnerships in reducing crime), où pour la 
première fois les questions de police de proximité ont été abordées dans un cadre communautaire. 
Cette initiative a été reprise par la présidence finlandaise lors du conseil européen extraordinaire de 
Tampere (octobre 1999). Dans les conclusions du séminaire le CE demande que soit développées 
dans les programmes nationaux de prévention, comme priorités : la délinquance chez les jeunes, la 
criminalité liée à la drogue et la criminalité urbaine. 

 
Notons encore la mise en oeuvre par la police de Liverpool d’une méthodologie d’action, 

s’appuyant sur la procédure SARA - Scan, Analyse, Respond, Assess -, qui a comme objectifs de 
remédier, de prévenir et de travailler d’une façon systématique et proactive. Notons encore 
l’initiative du Ministère de l’intérieur belge (direction des relations avec la police locale) de porter 
une analyse sur le partenariat de proximité : police, société civile. Il découle de cette analyse une 
action COP – Community Oriented Policing – et la constitution d’un canevas permettant aux 
collectivités locales la mise en place d’une véritable police de proximité, basée sur cinq piliers : (1) 
l’orientation externe, qui travail sur l’insertion de la police dans la société et les prestations de 
services orientées vers les besoins et les attentes des bénéficiaires ; (2) l’orientation vers la 
résolution de problèmes, qui se veut une identification et analyse des causes potentielles de la 
criminalité et des conflits dans les communautés ; (3) l’orientation vers des partenariats, qui permet 
à la police de ne pas travailler seul dans le champ sécurité ; (4) l’orientation de la justification du 
travail effectué, qui requiert la mise en place de mécanismes permettant à la police de rendre des 
comptes ; (5) l’orientation empowerment, qui requiert des policiers, aidés de leurs partenaires et de 
la population, qu’ils portent une réflexion critique sur leurs propres tâches et sur la manière dont 
celle-ci sont effectuées. 

 
 Signalons encore la mise en place de la méthode de SMHab - Surveillance mutuelle des 

habitants -, initié par la police cantonale vaudoise (CH/VD), qui annonce : « Une recrudescence des 
vols était observée au début des années nonante (quatre-vingt-dix), dans la région de la Terre 
Sainte (district de Nyon). La police cantonale vaudoise estima alors nécessaire de lancer un 
concept de surveillance mutuelle basé sur les relations de bon voisinage (…) Depuis 1992, année 
de son lancement, ce concept a essaimé dans plus de cinquante communes du canton. Le bilan 
positif confirme la conviction initiale : la relation de confiance police-population reste le moteur de 
toute action » (document de service de presse) ; les objectifs du concept vaudois étant de mieux 
prendre en compte les besoins ressentis par la population ; de répondre au sentiment d’insécurité, et 
d’agir en collaboration avec les autorités et la population à la recherche de solutions aux problèmes 
de sécurité. 

 

 
 
delachaux yves patrick 
Université de Genève 
Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Education 

75

A Genève, nous apprenons que la police se penche sur un concept de proximité, nommé 
Proxipol, qui doit être mis en place dès 2005. Monsieur Urs Rechsteiner, chef de la police 
genevoise, déclare dans le quotidien romand Le Temps du 10.08.2002 : « Notre métier s'oriente 
vers davantage de compétences sociales. L'exemple le plus frappant est le rôle que nous devons 
jouer aujourd'hui dans les violences domestiques : les policiers doivent intervenir dans la sphère 



intime, et cela demande des compétences particulières. De plus en plus, les policiers sont amenés à 
régler des petits problèmes qui n'entrent pas dans leurs attributions. Pourtant, aujourd'hui, il n'y a 
qu'eux pour y faire face. Il faut une réponse professionnelle à ce changement de société, en 
particulier dans le tissu urbain. Ce que nous avons développé ces dix dernières années ne suffit pas, 
et le manque d'effectifs, bien que réel, n'est pas seulement en cause. Nous devons développer des 
synergies avec les partenaires sociaux concernés. » 

 
Ce même quotidien titrera le 2 novembre 2004 : « Genève invente Proxipol, pour tenter de 

reconstruire le concept de police de proximité qu’il a démoli » en s’interrogant sur les raisons pour 
lesquelles le Département et sa présidente avaient en début de sa magistrature « …pris le contre-
pied de cette approche (proximité), recentrant les tâches des gendarmes sur la surveillance et la 
répression. » 

 
Avant de continuer, redisons que la majeure partie du travail policier est consacrée à des 

interventions autres que judiciaires ; et que pourtant, l’organisation policière véhicule toujours 
l’image d’une police qui lutte contre la criminalité. D’ailleurs, nous voyons que toute la culture 
policière oriente ses priorités sur « l’arrestation » et la « bonne affaire », et qu’en majorité, les 
patrouilleurs sortent pour se faire « un crâne », jargon policer qui signifie aller arrêter 
quelqu’un « … le policer comprend que l’organisation policière attend de lui qu’il porte une 
attention toute particulière à l’aspect répressif de son travail qui lui permet de justifier 
quantitativement son rendement et ses compétences » explique à Genève, Maurice Chalom lors de 
la conférence internationale Metropolis. 

 
En résumé, soulignons que les différents concepts de police de proximité ou de police 

communautaire, qu’ils soient inspirés par une vision « multiculturelle » de la société, ou alors par 
une vision « républicaine », dégagent deux idées forces et pragmatiques, en actions de sécurité 
urbaine : 

 
⇒ Le sentiment d’insécurité générateur de délinquance. 
⇒ La réévaluation des priorités policières. 

 
A ce titre l’analyse belge COP – Community Oriented Policing – signale que : « La police ne 

se trouve pas face à la société, mais elle en fait partie ; elle est intégrée dans la société. La police a, 
en premier lieu, une fonction sociale, à savoir le respect de l’ordre public, qui n’est pas celui de la 
domination mais celui de la tranquillité (…) elle connaît et comprend la situation et l’évolution de 
la société (…) l’idée centrale est que la relation avec la population doit permettre de mieux 
comprendre la nature des problèmes sociaux avant d’y formuler une réponse policière » (7). 

 
Concentrons-nous maintenant sur les notions de police de proximité en Europe, version 

française. 
 
Le criminologue François Dieu (2001), définit la police de proximité comme étant un mode de 

gestion de la sécurité mis en oeuvre au plus près de la population, de manière à répondre, par une 
action policière prioritairement préventive, à ses besoins soigneusement identifiés et pris en 
considération. La proximité, suggère le criminologue, est une composante de l’action policière de la 
gendarmerie (française), principalement depuis la sédentarisation de la maréchaussée. Précisons que 
par-delà sa dimension culturelle et symbolique, cette proximité repose sur deux principaux 
éléments, l’un structurel, la brigade territoriale, et l’autre fonctionnel, la surveillance générale. Pour 
la police nationale, propose François Dieu, la police de proximité renvoie aussi à des pratiques, 
puisque dès le milieu du dix-neuvième siècle, l’ensemble du système de sécurité publique de la 
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capitale reposait sur le principe de l’îlotage, c’est-à-dire la surveillance continue d’une partie d’un 
quartier par les mêmes agents. 

 
D'autre part pour Hélène L’Heuillet (2001) la police de proximité et communautaire a comme 

responsabilité de redonner existence à une forme de gouvernement s’exerçant de bas en haut, et de 
permettre à la police de se reterritorialiser, c’est-à-dire non pas de s’enraciner, mais bien de 
descendre vers le micro-local, car l’usager, l’habitant, est porteur d’un vécu que l’administration a 
tendance à ignorer : « Le passage d’une prise en charge globale implique une logique du bas vers le 
haut, partant des formulations concrètes des besoins de ceux auxquels les services administratifs 
sont destinés (Lagrange Hugues et Zauberman René, 1991) » (l’Heuillet, 2001, p.170). 

 
Malheureusement nous voyons les mesures de proximité et de réflexion d’approches 

communautaires suivre encore deux logiques de pilotage, l’une par l’Etat et l’autre par les 
collectivités locales et citoyennes qui tendent à ne pas s’accorder sur les définitions même de ce 
qu’est la police de proximité. Les concepts discutés à propos de la police qui opposent la répression 
de la prévention, doivent au contraire, pour l’une et l’autre des notions, être imaginées comme 
mêlées d’une même expérience policière « … parler de la police au singulier, tenter de penser la 
police comme un concept, ce n’est donc nullement dire que la police est immuable dans l’histoire 
ou identique à elle-même dans chaque tâche. Mais opposer la police qui porte secours à la police 
qui réprime, c’est méconnaître que porter secours et réprimer ne se disjoignent ordinairement pas, 
tant il paraît logique que la police, dans sa mission pastorale, protège d’un danger possible et d’un 
agresseur éventuel qu’il faudra réprimer, et que, dans sa mission répressive, elle se couvre 
toujours, serait-ce abusivement, de sa finalité pastorale : la répression n’est pas censée être à elle-
même sa propre fin, mais un moyen de porter secours à ceux qui sont menacés » (L’Heuillet, 2001, 
p.13). 

 
Relevons que Lode Van Outrive (2001) prétend quant à lui, qu’il s’agit nullement d’inventer 

de nouveaux concepts de police de proximité, mais de renouveler les modèles, d’élargir les mandats 
« sociaux » de la police, et qu’il est urgent qu’elle acquière une meilleure connaissance sur la 
société. 

 
Il est vrai qu’il ressort des différentes études menées sur la police, que celle-ci éprouve des 

difficultés à répondre de manière efficace à la délinquance urbaine ; ceci malgré qu’aujourd’hui 
plusieurs outils sont à l’étude, explique Lode Van Outrive, capables d’enrayer le processus 
d’augmentation de la « petite » et « moyenne » délinquance, notamment en cernant plus 
précisément les réactions collectives à partir de ressources symboliques et culturelles. 

 
Pour Chalom et Coté (2003), lutter contre l’insécurité c’est témoigner de la volonté de mettre 

fin à l’abandon et réaffirmer que tous les citoyens peuvent partager les mêmes droits et devoirs et 
peuvent avoir accès à ce même bien commun qu’est la sécurité : « Dans cette perspective, la lutte 
contre l’insécurité implique une rénovation des politiques en matière de sécurité publique et de 
substituer à la logique de contrôle des populations à risque ou de gestion de la marginalité et de la 
déviance, celle de production d’un sens du vivre ensemble qui s’adresse à l’ensemble de la 
population. Bref, il s’agit de recréer du lien et de la cohésion sociale » (75). 

 
Van Outrive fait remarquer cependant que la police devrait porter une attention toute 

particulière, pour que ses méthodes ne la réduisent pas à une proximité avec certaines catégories de 
la population, plus aisées, et ainsi qu’elle vienne à se concentrer sur les groupes défavorisés d’une 
façon « contrôlante » et « répressive » ; la police, ne cesse-t-il de répéter, doit tisser des relations 
étroites auprès de tous les groupes (communautés).  
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Parcourons rapidement ce que Van Outrive a expliqué à Genève, lors de la conférence 
internationale Metropolis à laquelle il était invité, à propos des différentes tendances 
« professionnalistes » des polices. 

 
Tout premièrement au sujet de Broken window, et comme nous l’avons vu de l’application 

Zero Tolerance, Van Outrive analyse qu’il s’agit d’un modèle dont la principale tâche est le 
maintien de l’ordre journalier, le peace keeping (tâche distincte de celle de l’order maintenance) ; 
mais que là encore différentes méthodes sont employées. En tout les cas, l’analyse qu’il porte sur 
Zero Tolerance, rejoint celles des détracteurs du modèle new-yorkais, et confirme le glissement des 
forces de police, vers l’intolérance, l’abus, confirmant l’élargissement du fossé entre l’organisation 
de la police et la société civile. Au sujet du modèle militaire du maintien de l’ordre, l’Order 
maintenance policing, Van Outrive explique qu’il s’agit d’une police censée garder ses distances 
aussi bien envers les autorités politiques qu’envers la population ; et force est de constater qu’elle 
est alors amenée à considérer la population, comme « l’ennemi ». Le résultat ? Il n’est plus possible 
d’obtenir la participation et la collaboration entre : police - société civile, précise Van Outrive. Le 
modèle Lawfull policing (application de la loi) quant à lui, met l’accent sur l’application ou la non 
application, voire la manipulation des lois dans les activités extérieures qui ne se réfèrent pas 
forcément à l’usage de la force coercitive, mais à l’arrestation, la verbalisation et à tout ce qui trait a 
l’information et aux informateurs. Pour ce modèle, chaque citoyen est un informateur virtuel : « Le 
professionnalisme consiste en une connaissance approfondie des lois à appliquer. Le tout tourne 
autour du « myth of full law enforcement » (…) Tout cela fait finalement penser à la différence 
entre le discours mythique sur et de la part de la police et la réalité de son fonctionnement… écart 
que beaucoup de chercheurs ont constaté », écrit Van Outrive dans l’ouvrage de Marie-Claire 
Caloz-Tschopp Le devoir de fidélité à l’Etat entre servitude, liberté, (in) égalité (2004, p.406). De 
plus il fait remarquer que la police fait bien plus qu’appliquer la loi pénale « … elle remplit des 
tâches multiples, on peut se poser la question de savoir si la base légale est toujours assurée » 
(407). 

 
Suite à ces « vieux modèles », Van Outrive s’interroge sur de nouvelles légitimations de la 

police, liée à la responsabilisation et l’exigence de rendre compte (accountability). Il questionne, 
lors de la conférence Metropolis, le rôle de la police envers la population qui réclame de la sécurité, 
partant du postulat que l’élément « population » ou « communauté », mais encore « citoyen », est la 
base de légitimation des différents modèles policiers qui peuvent être développés : « On va même 
dire que l’efficacité du travail policier se mesure de moins en moins par le taux de criminalité ou 
par celui des éclaircissements [élucidations], mais par le degré de sentiment d’(in) sécurité auprès 
des différents groupes de la population ; par le degré de satisfaction concernant la police, surtout 
auprès de ceux qui en avaient à faire ; par le nombre et le genre de plaintes sur la police » ; raison 
par laquelle, précise-t-il en conclusion de la conférence, la police de proximité (ou communautaire) 
est un modèle qui est en mesure d’apporter des réponses à l’insécurité, pour autant que la police ne 
soit pas seulement « visible », qu’elle expose ses moyens, une forme de window-dressing, sans buts 
ni objectifs, mais qu’elle résout des problèmes (Problem solving policing ou Problem oriented 
policing). 

 
Pour terminer, Lode Van Outrive, dans l’ouvrage de Marie-Claire Caloz-Tschopp, rend 

attentif que trois autres modèles ont récemment surgi sur le marché de la sécurité policière. 
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Premièrement l’approche managériale, qui est le modèle militaire sous une nouvelle forme 
(fonctionnement bureaucratique qui subsiste, enveloppé d’une façon moderniste) « … dans des 
principes du management organisationnel (…) On commence avec la formulation d’une vision, 
d’une ou des missions, des stratégies et des buts. Les composants qui reviennent tout le temps sont : 
direction, personnel, organisation interne, clients. On veut également mesurer la satisfaction et il 



s’agit alors de celle des membres du personnel, des clients et de la société. On compte et mesure, 
on parle de input et output, des chiffres à atteindre et de prestations » (410) ; dès lors la police est 
une organisation moderne et autonome, la société est la « cliente » externe à l’organisation. 

 
Deuxièmement le modèle de l’organisation d’une police technologique de surveillance, qui 

met l’accent sur le fait d’une application de l’information qui permet aux policiers de devenir de 
vrais risk-knowledge workers ou knowledge brokers. De ce cas, la police travaille avec une 
multitude d’autres organisations et services, aussi bien privés que publics « … la population est 
surtout objet d’observation et d’enregistrement, parce qu’il faut y distinguer toutes sortes de 
groupes à risques. D’ailleurs les communautés et les citoyens de la société, qui sont invités à se 
responsabiliser en ce qui concerne la sécurité, font aussi partie des réseaux de communication sur 
les risques » (411). 

 
Troisièmement le modèle public-privé (public private divide policing), dans lequel la police 

est remplacée par un assortiment d’entités avec une certaine fonction de sécurité, « … de policing 
(…) tout comme la société la police devient de plus en plus fragmentée. Une redistribution du 
travail dans le domaine de la sécurité est en cours et entre la police publique dans toutes ses formes 
et les agents de surveillance, de gardiennage et de recherche privée, l’interaction se développe 
également. Il faut même se demander (dans le modèle public-privé) si la police doit continuer 
d’exécuter des tâches qui pourraient aussi bien être effectuées par des agents privés… » (412) ; ce 
modèle recherche sa légitimité auprès des consommateurs de services de sécurité. 

 
Selon Lode Van Outrive, le modèle de police technologique de surveillance est le plus 

dangereux, car, il rend potentiellement chaque citoyen suspect, menant à un excès de surveillance et 
de contrôle, et produit une acceptation fataliste au déterminisme scientifique. Au sujet de l’approche 
managériale, copiée du management d’une entreprise privée, Van Outrive affirme qu’elle n’est pas 
adaptée à la réalité d’un service public, surtout aussi spécifique qu’est celui de la police « … celle-ci 
(la police) est une instance publique qui travaille pour et dans la société. Elle n’est pas une entité 
autonome. Nombre de problèmes pourraient être résolus par une simple réorganisation des 
services » (415) ; dans cette approche, l’organisation néglige l’inter organisationnel au profit de 
l’intra organisationnel, ne réalisant pas que le policing est une affaire appartenant aussi à d’autres 
instances « … la police et surtout ses chefs supérieurs seraient à même de décider à l’intérieur de 
leur organisation ce que la société doit accepter (…) Le comble est que l’on prône la compétition, 
qui n’est pas une caractéristique du service public. L’idée de compartimentalisation, de 
fragmentation et de compétition entre prestataires de services rend la collaboration, la réciprocité 
et la confiance à peu près impossibles » (415). 

 
Nous venons de voir que les recherches de Lode Van Outrive nous permettent de discuter des 

différents modèles organisationnels, cependant, au sujet de la police de proximité, ajoutons que 
l’une de ses difficultés majeures est l’incapacité d’établir des statistiques quantitatives du travail 
effectué ; c’est pourquoi Jean-Paul Brodeur de l’Université de Montréal, fait remarquer que 
Monjardet écrit avec justesse : « Dans l’évaluation des prestations de la police, les critères retenus 
concernent essentiellement le nombre des actions policières (arrestations, amendes, taux 
d’élucidation) et négligent de façon radicale la production d’un état désirable, tel que la sécurité 
ou la tranquillité. »35 

 
C’est pour cette raison que Monjardet (1996) propose que l’évaluation soit effectuée dans la 

quantité et la qualité des informations recueillies, vérifiées et transmises par les îlotiers (agents 
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ayant la responsabilité d’un secteur, cherchant à tisser des liens communautaires). Mais ça implique 
pour Monjardet, qu’une doctrine opérationnelle d’ensemble, qui reconnaît à l’information son statut 
de ressource essentielle de l’activité policière, soit mise en place, accompagnée d’une organisation 
de la circulation et de l’exploitation de l’information entre tous les services de la police. 

  
Quoiqu’il en soit, nous voyons que la politique d’une police de proximité doit concentrer les 

efforts sur le recueil d’informations, et bien entendu sur la question de que faire de ces 
informations, à qui les transmettre ? C’est dans ce cadre là que Maurice Chalom soutient l’idée d’un 
poste « d’analyste » (fonction qui peut être occupée par un cadre ou un cadre intermédiaire, comme 
par exemple un brigadier) dans chaque commissariat de quartier, ayant la charge de récolter les 
données et d’organiser les missions des patrouilleurs et îlotiers, où les informations sont transférées 
aux services concernés (annoncer une vitre cassée – Broken Window). 

 
Constatons encore que la politique d’une police de proximité doit concentrer ses efforts sur la 

prévention et sur la résolution de conflits, ceci en s’attaquant aux causes (en partenariat avec les 
autorités municipales, les associations, les communautés, etc.) qui sous-tendent les problèmes. C’est 
pourquoi les décisions en matière de politiques et processus de formation, pour une police qui tend 
vers la résolution des problèmes urbains, et qui se préoccupe des problèmes communautaires et 
citoyens, requièrent de s’intéresser de près aux sciences humaines et sociales, d’autant que jusqu’à 
présent, comme nous le verrons en deuxième partie, les formations des policiers sont souvent 
établies sur les dispositifs de formations techniques, de tactiques d’intervention. 

 
D’ailleurs Maurice Chalom a illustré ce problème lors de sa visite à Genève dans le cadre de 

la conférence Metropolis, en expliquant que selon lui, aucun investissement sérieux existe au plan 
de la formation continue des policiers en Europe ou au Canada, et que peu d’exigences sont posées 
quant aux contenus des formations de base des stagiaires dans les domaines, par exemple, de la 
sociologie de la migration, des relations interethniques, de la médiation et des résolutions de 
problèmes. Le danger ? a-t-il précisé, vient que ne sachant pas comment procéder, le recours à la 
force sert à pallier le défaut d’autres ressources pour assurer le contrôle de l’échange, la carence 
d’autorité. 

 
A propos de la formation, faisons le rapport immédiat avec les propos de Lode Van Outrive et 

de Maurice Chalom, quand ils expliquent qu’il devient urgent de former la police sur la société qui 
l’entoure. En effet, il est pressant de former les îlotiers (responsable d’un îlot) par exemple, en leur 
offrant des outils d’analyse, de l’accompagnement, et de favoriser le développement de 
compétences sociales. En outre, Sarah Khalfallah, formatrice d’adulte, qui travaille sur certains 
dossiers avec la police genevoise depuis 1998, explique qu’elle a rencontré beaucoup de policiers 
qui avaient en eux les compétences nécessaires, acquises depuis longtemps, mais qu’ils n’en étaient 
pas toujours conscients ; pire, que les hiérarchies, par méconnaissance, auraient tendance à brimer 
ceux qui développent des initiatives. La formation continue offre à ce titre, selon Sarah Khalfallah, 
de valoriser les compétences professionnelles, et surtout permet une distance avec le terrain, une 
réflexion sur la pratique ; mais encore la formation offre aux Etat-majors, des grilles d’analyse 
permettant de généraliser des pratiques individuelles. 

 
Maintenant, toujours à propos de la police de proximité, soulevons que Fonteneau-

Dehennault, dans son ouvrage Une psy chez les flics (2002), relève qu’on a vu naître depuis 
quelques temps la doctrine, écrit-elle, de la police de proximité, et qu’il est dès lors nécessaire 
d’initier un changement de l’opérationnel et de la formation. 
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« …on pourrait penser que cette réforme était bienvenue parce qu’elle prônait des 
enseignements centrés sur la communication, sur les problèmes de sécurité des 



citoyens, sur la connaissance des milieux urbains, des communautés culturelles, un 
comportement responsable, une gestion de stress. Pourtant, dans l’après-coup des 
situations quotidiennes auxquelles les policiers doivent faire face, ils disent qu’ils n’ont 
pas les moyens, et la police de proximité n’a pas l’adhésion de tous, loin s’en faut ! 
Reconnaissons que c’est une entreprise difficile que de vouloir changer les mentalités 
de tout un corps de fonctionnaires, formé dès le début de son histoire à obéir à une 
hiérarchie très structurée, elle-même soumise, en tant qu’institution régalienne, au 
pouvoir politique » (16). 
 
Mais selon Caroline Mohr (2001), pour un certain nombre de policiers, une partie des 

difficultés sont dues au manque d’initiative de la direction. Mohr s’est entretenue avec des policiers 
convaincus qu’ils n’étaient pas en mesure d’appliquer efficacement une police de proximité dans le 
cadre du fonctionnement actuel des commissariats de quartier. Divers policiers ayant travaillé dans 
un projet communautaire considèrent qu’ils ne tirent actuellement aucun avantage à participer à de 
tels projets. N’étant pas évalués en fonction de leur participation à un projet de police 
communautaire, leur implication n’influence guère, selon eux, leur perspective de carrière. Les 
policiers ne ressentent ni soutien, ni encouragement de la part de leurs supérieurs hiérarchiques pour 
leur implication. Plusieurs policiers considèrent que les tâches associées à la police communautaire 
devraient être normalement un complément au travail de patrouilleur. Si les activités à caractère 
communautaire ne font pas partie des objectifs des équipes de travail, elles n’entrent pas non plus 
dans les critères d’évaluation. Le manque de méthodes d’évaluation des activités communautaires 
implique que les policiers ne reçoivent pas de rétroaction sur la qualité de leur travail. 

 
Analyse que corroborent les propos de Monjardet, pour la police française, à propos des 

réformes à envisager si la volonté de mettre en place des concepts de proximité reste prioritaire, et 
qui pense qu’il y a encore aujourd’hui incompatibilité absolue entre le projet d’une police de 
proximité et le statut actuel des fonctionnaires de police. Souvenons-nous encore des propos de 
Maurice Chalom sur la culture policière, et du « culte » de l’arrestation. 

 
Au sujet de la culture d’entreprise et de la formation ad hoc des îlotiers, à Genève, Roberto 

Vitali, mémorant en science de l’éducation, relève dans son travail de mémoire Un nouvel acteur 
dans la vie de quartier : l’îlotier de la gendarmerie genevoise, entre rupture et prévention, entre 
ruptures et restaurations des liens sociaux (2003) : 

 
« La formation de l’îlotier laisse également perplexe, quand on prend conscience de la 
complexité de ce mandat, on ne comprend pas que l’on puisse offrir une formation 
aussi pauvre. La formation policière doit s’ancrer dans la réalité de la ville et de ses 
quartiers, et cela dans le but de mieux comprendre finalement tout ce qui s’y passe. 
Comment une formation à l’îlotage de deux jours peut-elle arriver à cette fin ? Il y a là 
un véritable problème, dans ces deux jours, il y a notamment une introduction à la 
médiation, mais aucune suite n’est donnée, pas un feedback, rien. Il ne s’agit donc ici 
pas ici  d’une réelle formation » (88-89). 
 
C’est pourtant à Genève, en 1999, que nous avons vu émerger une action locale et empirique 

de résolution de conflits (Problem solving policing) par un partenariat entre la police et une 
association civile, Mondial Contact - culture et citoyenneté, qui a donné lieu au film documentaire 
Pas les Flics, pas les Noirs, pas les Blancs, d’Ursula Meier, coproduit par ARTE et la TSR, et 
nominé au festival Vision du Réel de Nyon (CH). 
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Ce documentaire retrace le travail effectué, et la réforme d’action de pensée et de politiques 
sécuritaires à l’égard des missions effectuées par la police auprès des populations migrantes à 
Genève ; prenons le temps de nous pencher sur cette expérience inédite. 

 
PAS LES FLICS, PAS LES NOIRS, PAS LES BLANCS 

Pas les flics, pas les noirs, pas les blancs, raconte la trajectoire étonnante d’Alain Devegney, un sous-
brigadier de la gendarmerie genevoise. Cet expert en arts martiaux et ancien membre du parti d’extrême-
droite Vigilance est l’auteur d’un projet de médiation totalement inédit entre la police et les communautés 
étrangères. A la suite d’une agression subie dans un pays africain, Alain Devegney, ancien militant 
d’extrême-droite, prend conscience de la nécessité du dialogue et de l’échange interculturels. Le film 
d’Ursula Meier brosse le portrait de cet homme au profil original et retrace la genèse et les balbutiements de 
ce projet novateur qui vise à modifier en profondeur les relations entre la police et les différentes 
communautés étrangères de Genève. Dans sa naïveté et son enthousiasme de néophyte, Alain a la chance de 
rencontrer Sarah Khalfallah, spécialiste des relations interculturelles et fondatrice de l’association Mondial 
Contact. Séduite par la sincérité de l’idée et du personnage, Sarah devient collaboratrice du projet et surtout 
intermédiaire privilégiée avec les communautés étrangères de la ville. Cette intervention d’une association 
issue de la société civile va ainsi permettre de dépasser les ambiguïtés inhérentes au face-à-face police-
immigrés. Leur très grande complicité, leur amitié, est partagée par Yves Patrick Delachaux, un agent qui a 
travaillé six ans aux Pâquis et qui donne aux stagiaires de la police des cours de sensibilisation aux 
« minorités ethniques ». Une nouvelle étape est franchie grâce à la rencontre avec Tity Dinkota, un leader 
charismatique de la communauté congolaise. Avec lui s’ouvre la phase expérimentale : en jouant le jeu, en 
acceptant de travailler sur un cas de médiation, Tity prend le risque de passer pour un « collabo », voire pour 
un indicateur de la police aux yeux des siens. Mais cette collaboration permet aussi à Alain, personnage 
chaleureux et truculent, presque méditerranéen, de donner la mesure de son talent de communicateur et de 
leader. Puis, au fil des mois, au fil des rencontres et des entretiens, se constitue un cercle d’une quinzaine de 
médiatrices et médiateurs venus de différentes régions du monde. Déroulant la trame d’une véritable 
enquête, le film rencontre ces hommes et ces femmes pour observer sans angélisme et sans préjugés les 
difficultés et la complexité du projet. Sans craindre non plus d’en montrer les limites et les contradictions, à 
travers les tensions et les incompréhensions. En traversant les différentes communautés, en témoignant à 
chaque fois et « à chaud » des tentatives de parole, de négociation et de réflexion, ce film plonge dans le 
cœur vivant de l’interculturel.36 

 
Quel est le contenu du concept ? Et quelles ont été les difficultés ? 
 
Sarah Khalfallah, fondatrice de l’association Mondial Contact - culture et citoyenneté, 

motivée par les enjeux de la pluriculturalité urbaine du canton genevois, a travaillé pendant trois 
années avec deux îlotiers de la gendarmerie genevoise, sur la base du projet de formation des 
policiers et de développement d’espaces de communication policiers-étrangers. Elle dit à propos des 
enjeux du partenariat : « Une femme d’origine étrangère, franco-tunisienne, active dans les milieux 
sociaux et associatifs, deux hommes suisses, policiers, fonctionnaires de l’Etat de Genève. Des 
milieux différents, des nationalités différentes, des pratiques professionnelles différentes et enfin des 
cultures « d’entreprise » différentes. Que d’intercultures ! Bien que le projet et le processus de 
collaboration qui nous a réunis et que nous avons initiés et développés sont aujourd’hui 
interrompus, il n’en demeure pas moins que notamment par la force symbolique que nous avons 
dégagée, le projet et processus continuent à vivre en chacun de nous. Travailler sur la confiance 
d’une part, qui n’était pas évidente notamment en raison des stéréotypes ancrés en chacun de nous, 
mettre en commun d’autre part des pratiques qu’il a fallu revisiter et réfléchir ensemble par la suite 
pour construire un sens commun au projet, tout cela laisse des traces et crée des liens. » 

 
Nous apprenons qu’en 1998, les auteurs du projet posaient une première question de 

recherche (QdR) et une hypothèse de travail :  
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⇒ Quels rôles la police peut-elle tenir dans les processus d’intégration et dans un cadre 

d’immigration ? Quels liens, quelles relations peut-on établir, entre ces processus, les réalités 
sociales et les valeurs des uns et des autres ? 

 
⇒ Les membres de la société d’accueil, les façons de faire, d’agir, de vivre des personnes venant 

d’ailleurs peuvent paraître surprenants, voire parfois troublants. De même que la personne 
d’origine étrangère peut ne pas comprendre les règles sociales, civiles, économiques et 
politiques de la société d’accueil. Les qualités de perception et la juste compréhension des 
différents rôles de la police dépendent des facteurs de socialisation et d’intégration de la 
personne d’origine étrangère. 
 
Deux objectifs ont été développés : une approche de terrain, dans le cadre d’une police de 

proximité, et une approche de formation, destinée au personnel du Département de justice de police 
et de sécurité du canton de Genève. 

 
Notons qu’il était important pour les protagonistes du projet : d’établir des liens constructifs 

entre le personnel concerné et les communautés étrangères ; d’identifier les difficultés d’adaptation 
et d’intégration relatives au déracinement et à la migration ; d’identifier les difficultés, les 
questionnements au niveau des pratiques policières en milieu pluriculturel ; de sensibiliser les 
personnes immigrées aux règles civiles de la population d’accueil ; de sensibiliser et former la 
police aux réalités et aux mutations de la société genevoise pluriculturelle ainsi qu’à l’adaptation de 
ses pratiques à ces réalités ; de faire participer les communautés aux différents programmes de 
prévention mis en place par la police ; de recenser les problématiques, et d’encourager l’analyse et 
l’élaboration de stratégies d’intervention et de médiation. 

 
C’est pourquoi le partenariat a vu le jour, offrant les moyens à la police genevoise, à la fois de 

se positionner dans la société pluriculturelle du Canton, et d’y développer les outils d’intervention 
adéquats. Précisons qu’en 1998, le canton de Genève n’était pas encore doté d’une loi sur 
l’intégration des étrangers, ni d’un Bureau de l’Intégration des Etrangers (BIE), comme c’est le cas 
aujourd’hui. 

 
Soulignons que l’association Mondial Contact a investi ses compétences et ses connaissances 

du terrain, pour insuffler à la police la constitution d’outils appropriés à la formation de groupes de 
personnes - ressources institutionnelles - afin de permettre en interne et au sein de différents corps, 
de poursuivre le développement des compétences adaptées aux contextes interculturels. 
L’association a aussi pris à sa charge la gestion et la formation d’un collectif de plusieurs 
médiateurs issus de différentes communautés culturelles, ainsi que la formalisation d’un groupe de 
personnes ressource communautaires, appelées à témoigner et à interagir avec les policiers, 
notamment dans le cadre des formations de base dispensées à la police, mais également auprès de 
professionnels d’autres institutions du Canton et de la Ville de Genève. 

 
Dès lors, la police genevoise a pu véritablement parler de proximité (résolution de conflits) 

auprès des diverses communautés étrangères et prétendre à des formations adéquates de son 
personnel en matière de connaissances du processus de migration, mais également à des 
interventions sur le terrain, lors de problématiques d’intégration, d’acculturation, ou de racisme et 
xénophobie (psychologie sociale et interculturelle), appuyées par des professionnels (médiation 
collective, individuelle, encadrement, conseils, mises en réseau). 

 

 
 
delachaux yves patrick 
Université de Genève 
Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Education 

83



Au fil du temps, les opérations effectuées sur le terrain, ainsi que les processus de formation 
élaborés pour et par le personnel de police, ont généré la mise en place d’un groupe de travail, qui a 
intégré l’institution policière et pénitentiaire. 

 
PSYCHOLOGIE INTERCULTURELLE 
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J.-W Berry : de nombreux changements apparaissent au cours du processus d’acculturation (rencontre avec 
une société ou un groupe) et de nombreux champs apportent des définitions pour ce concept. Cela rend ce 
concept très riche, mais exige aussi beaucoup de précision. En effet, les termes d’acculturation, 
enculturation, assimilation et autre, nous rappellent des frontières parfois floues, et surtout les confusions 
possibles dans le sens commun. C’est pourquoi J.-W Berry définit l’acculturation comme une adaptation, 
forcée ou non, à une nouvelle culture matérielle, à de nouvelles croyances, à de nouveaux comportements. 
Elle se centre sur les options qu’ont les individus des groupes ethniques (définis comme les groupements 
d’individus minoritaires, souvent immigrés) et ceux de groupes d’accueil. Le concept de stress 
d’acculturation permet d’identifier un état physiologique de l’organisme qui répond à des conditions 
d’environnement (les stresseurs), par le processus d’ajustement (coping), en vue d’une adaptation 
satisfaisante à la situation proposée, ainsi le stress d’acculturation est une forme de stress dont l’origine est à 
chercher dans le processus d’acculturation lui-même. C. Camilleri : typologie complexe que définit 
Camilleri, qui distingue les individus dont l’objectif est de se référer à une culture unique (celle d’origine ou 
celle d’accueil) et ceux qui cherchent à articuler les deux cultures. Cette première variable est croisée avec 
une seconde variable, l’attitude du sujet qui peut être soit de repli soit d’ouverture. Le croisement de ces 
deux variables permet à Camilleri d’élaborer des types de stratégies identitaires, mises en place par les 
personnes confrontées à une culture étrangère à laquelle ils doivent s’adapter. Camilleri a étudié la question 
des stratégies identitaires dans un contexte spécifique : les migrants maghrébins en France. Ce contexte 
implique le passé colonial et tout ce qu’il suppose pour les groupes en présence : rapports de pouvoir, 
sentiment de trahison pour le migrant qui chercherait à s’intégrer dans la société de l’ex-colonisateur, etc. 
Camilleri décrit différentes stratégies mises en place par les individus ayant intégré une identité négative 
suite à des rapports de groupe asymétriques. La domination symbolique qui s’exerce dans ce type de rapport 
induit pour le sujet une intériorisation du jugement dépréciatif et une mise en place de stratégies visant à 
rétablir une image positive. Certains évacuent cette dernière en s’assimilant au dominant. Il tente de se 
séparer de ceux de sa même ethnie. Il s’agit d’une identité négative déplacée : « Je ne me considère pas… 
mais suis européenne !) ». D’autres ne font pas cette intériorisation. Il y a une prise de distance, un maintien 
obligatoire de ce qu’ils sont, car on ne leur permet pas de devenir autre chose. L’idée est que « je suis 
étranger, je le serai toujours. Je suis donc obligé de rester… puisque je ne suis pas accepté par les autres », il 
s’agit de l’identité par distinction, (c’est un point neutre : on se contente de constater et de reconnaître la 
différence, sans la péjorer), stade minimal par lequel on sort de l’identité dépendante (commandée par l’autre 
placé en position plus favorable). L’identité défense est l’identité culturelle à l’étranger. Il s’agit d’un refus, 
on ne veut pas rentrer dans le moule. C’est un bouclier pour se protéger des autres : « Moi, je n’aime pas …, 
ni les… je ne me sens rien du tout ». Le groupe des identités réactionnelles (induites par la réaction à un 
élément de l’environnement) : « C’est très difficile de vivre dans ce pays, ni mon père, ni la population ne 
m’acceptent. » Le degré limite de l’identité réactionnelle est l’identité polémique : le sujet se distingue ou se 
protège de l’autre, il se sur-affirme plus ou moins agressivement ou il se reconstruit contre lui. Le sujet 
s’inscrit en faux contre la prescription d’identité du dominant. H. Tajfel : la xénophobie, le racisme ou 
encore l’image collective négative de leur communauté ethnique contribuent à la formation d’une identité 
personnelle ainsi que d’une image de soi dévalorisée chez les enfants migrants. Ainsi, la théorie de l’identité 
sociale de Tajfel explique que, lorsque l’identité sociale est menacée, c’est-à-dire lorsque la comparaison 
entre son propre groupe et les autres groupes est défavorable au groupe d’appartenance, l’individu adopte 
différentes stratégies, individuelles ou collectives, qui lui permettent de revaloriser son groupe, et par-là, de 
revaloriser son concept de soi. L’appartenance à un groupe donné ne contribue à une identité sociale positive 
que si les caractéristiques de ce groupe peuvent être comparées favorablement à celles d’autres groupes. M. 
Mead : elle distingue trois types de cultures : celles où les enfants sont éduqués avant tout par les parents, 
celles où ils apprennent l’essentiel par leurs pairs, et celles où les adultes eux-mêmes sont parfois instruits 
par leurs enfants. Le premier cas est celui dit postfiguratif. Les enfants sont élevés de telle sorte que la vie 
des parents et des grands-parents « postfigure » le cours de leur propre existence. L’autorité dérive du passé. 
Les changements, inévitables en toute société, sont ou bien tellement lents et imperceptibles, ou bien 
tellement contraires à l’orientation générale d’une culture qui se veut fondamentalement statique, qu’ils sont 



assimilés très rapidement au connu et au familier, soit niés, soit projetés dans l’ordre mystique. Les aînés ne 
peuvent pas concevoir pour les jeunes un avenir différent de leur propre passé. Il est presque impossible de 
rompre avec une telle éducation ; rompre représente, aussi bien intérieurement qu’extérieurement, une telle 
cassure du sentiment d’identité et de continuité qu’elle équivaut à une nouvelle naissance, dans une autre 
culture. Le second cas est celui des cultures dites cofiguratives. Il s’agit le plus souvent de grandes 
civilisations acculées par la force des choses à assimiler l’innovation. Le comportement des contemporains 
devient un modèle plus prégnant que celui qu’incarnent les aînés. Tout individu qui présente avec succès un 
style nouveau devient un exemple à suivre pour le reste de sa génération. Les aînés continuent toutefois à 
fixer le style et à définir les limites à l’intérieur desquelles la cofiguration peut s’exprimer dans le 
comportement des jeunes. Les parents perdent quelque peu du pouvoir sur leurs enfants. En 
s’institutionnalisant, la cofiguration donne naissance à des phénomènes de culture juvénile du type teen-
agers, et la stratification sociale fondée sur l’âge augmente en importance. Le troisième cas est celui des 
cultures dites préfiguratives. Dans les sociétés à changement très rapide, on en arrive à ce que les jeunes 
partagent un type d’expérience qu’aucun de leurs aînés n’a connu ou ne connaîtra. Ils marchent vers un 
avenir si imprévisible qu’on a l’impression de n’avoir aucune prise sur lui. Dans une culture préfigurative, 
chacun est en situation d’immigrant ou de pionnier. Il n’y a plus de guide tout prêt. Culturellement parlant, il 
n’y a ni descendants, ni ascendants. La génération des parents se sent isolée. Elle peut invoquer sa propre 
jeunesse pour comprendre les jeunes. Il n’y a entre eux ni expérience, ni vocabulaire commun. Mais comme 
les enfants entre de plein pied dans la culture du moment alors que les parents sont décalés par rapport à elle, 
les premiers ont parfois compétence pour enseigner les seconds37 

 
Des lendemains qui déchantent… 
 
En avril 2002, comme annoncé, le film documentaire sur le travail effectué, était nominé et 

projeté au festival Vision du Réel de Nyon, et remportait le premier prix du film documentaire. 
Cependant, quelques jours avant la projection, le Département de justice et police du canton de 
Genève s’est désolidarisé du projet et refusait de participer au festival, ceci sans aucun 
éclaircissement, et sans qu’aucune évaluation du travail ne soit effectuée. 

 
Dès ce jour, sans éclaircissements des responsables de la police, et après trois années 

d’actions (trente cas ont été traités), le partenariat s’est brusquement interrompu. 
 
A noter que les protagonistes du projet, souhaitant s’entretenir avec la présidence du 

Département de justice et police, se sont vus essuyer plusieurs refus. Le seul signal qu’ils ont 
perçus, a été la lente déconstruction du principe « d’îlotage » au sein de la police genevoise. 

 
D’ailleurs une année après la rupture, le 10 avril 2003, Emmanuelle Michel, journaliste au 

quotidien romand Le Temps, signait un article de presse Une institution en pleine crise qui a peine 
à affirmer son rôle, dans lequel elle révèle la décision du Département de justice et police de 
diminuer le travail de proximité et de prévention, car, selon celui-ci, la population réclame plus de 
sécurité. Dès lors il avait été décidé de privilégier l’intervention et la répression  « …une trentaine 
de gendarmes de quartier chargés depuis 1992 de développer le dialogue et la prévention, ont donc 
vu leur cahier des charges recentré sur des missions de base, soit surveiller, informer et 
verbaliser. » 

 
Fin 2004, aucune explication n’a été formulée, cependant comme annoncé (projet Proxipol), il 

semble que la question de police de proximité soit ouverte pour 2005. Remarquons les 
préoccupations du nouveau chef de la police genevoise qui a déclaré dans le quotidien romand Le 
Matin du 14 août 2004 : « La police de proximité reste la meilleure réponse des professionnels de la 
sécurité à l’insécurité subjectives, à la petite et moyenne criminalité, aux multitudes d’actes 
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d’incivilité dans les quartiers. Sans devoir choisir entre la beauté du concept et la réalité des 
budgets, on peut déjà faire beaucoup pour développer ce type de service à la collectivité, à 
condition que Etat et communes travaillent ensembles sur ce dossier, en développant encore notre 
réseau d’îlotiers - il y en a déjà deux par poste - voire en améliorant notre formation, ce qui sera 
fait avec l’entrée en vigueur d’un nouveau module intitulé précisément « police de proximité » ; 
d’autant que dans le profil exigé pour l’examen fédéral de policier (cf. Le brevet fédéral) il est 
mentionné, entre d’autres qualités, que le policier agisse comme médiateur et conciliateur et qu’il 
informe et conseille la population en ce qui concerne la prévention. 

 
Nous voyons ici que les errements de la police de proximité genevoise, corroborent les propos 

tenus au sujet des difficultés pour les Etats-majors et directions politiques de la police, d’engager de 
profondes réformes institutionnelles, et de sortir d’une culture répressive pour entrer dans une 
culture préventive. 

 
Nous pouvons nous interroger si les pouvoirs législatifs et exécutifs à Genève, mais encore en 

Europe, ont véritablement la volonté d’investir dans l’avenir en appuyant des démarches dites de 
résolutions de problèmes, et ne pas simplement être une window-dressing, modèle décrit par Lode 
Van Outrive, et permettre à la police d’engager des spécialistes de ce champ d’action ? 

 
Mais il n’est pas inintéressant de s’interroger également, s’il existe une volonté dans les corps 

de police, de s’investir dans ces programmes, ou si seule une minorité de policiers s’y intéresse ? 
 
D’ailleurs quelles sont les positions des syndicats de police, qui peinent en Suisse et en 

Europe, mais au Canada encore, à se mobiliser pour d’autres combats que ceux structurels et 
administratifs ? 

 
La réalité, semble-t-il, est décrite dans ce que constate Fonteneau-Dehennault, se rendant à 

l’évidence qu’aujourd’hui les policiers qui résolvent des problèmes et des conflits urbains, ne sont 
pas bien vus par les policiers et la hiérarchie, traditionnellement centrées sur la répression. Elle 
avance l’hypothèse que les policiers ne sont pas préparés par l’institution (le Commandement) à 
envisager des missions nouvelles, et que d’autre part, l’institution démotive un certain nombre 
d’îlotiers (d’agents spécialisés dans la proximité) en ne reconnaissant pas leur travail. 

 
A ce propos François Dieu (2003), chercheur au Centre d’études et de recherche sur la police 

à l’Institut d’études politiques de Toulouse, s’interroge : « Aussi en France, comme dans de 
nombreux pays, la police de proximité, volet nécessaire de l’activité policière, est-elle devenue, 
avec des pratiques pour les moins hétérogènes et hétérodoxes, un élément du débat public, un 
intitulé pour des politiques policières, avec le risque que leur échec ou leur succès relatif ne portent 
atteinte aux objectifs fondamentaux que véhicule la police de proximité (...) privilégiant, à l’inverse, 
des pratiques plus répressives, plus radicales de traitement de la délinquance » (p.269). 

 
Pour terminer, ces différentes analyses confirment les paroles et écrits tenus par Monjardet, 

Van Outrive, Chalom, Brodeur, Fonteneau-Dehennault, et d’autres chercheurs, sur les difficultés 
pour l’appareil policier d’envisager autrement ses missions, et font apparaître une dissemblance 
d’attente entre la société civile, pour qui la police doit résoudre des problèmes, et l’identité 
(représentation) cultivée dans les corps de police, qui est celle de combattre le crime, et de « faire la 
bonne affaire ». 

 

 
 
delachaux yves patrick 
Université de Genève 
Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Education 

86

Nous constatons qu’il est trop souvent occulté dans l’organisation policière, le fait que toutes 
les recherches au sujet des sollicitations de la population, mettent les problèmes de circulation 
automobile comme premier préjudice, suivis des problèmes d’insalubrité, de nuisances sonores, etc. 



 
C’est dans cette perspective que la police genevoise s’est interrogée sur la qualité de 

socialisation des forces de police, particulièrement auprès des migrants, ceci dans l’atelier « La 
police agent de socialisation ? » (conférence Metropolis à Genève (27.09.04 – 01.10.04)) ; quatre 
questions étaient alors soulevées :  

 
⇒ La police est-elle un agent de socialisation ? Quels sont les signes et modalités qui permettent 

de répondre ? 
⇒ Quels outils/partenariats dans le rapport migrants-policiers ? 
⇒ Comment agir sur les premiers contacts migrants-policiers ? Information ? Formation ? 

Accueil ? 
⇒ Comment le policier négocie-t-il ses activités professionnelles prescrites avec ses activités 

professionnelles réelles (champ migration) ? 
 
Ces questions faisaient suite aux réflexions suivantes :  
 
« Le premier contact du migrant avec le pays d‘accueil (migration liée à la 
colonisation / décolonisation, migration économique, migration forcée, migration issue 
de la mondialisation, etc.) se vit dans un « face à face » auprès de l’autorité, que 
représente le policier et/ou garde frontière; ce qui va déterminer durablement les 
représentations tant subjectives qu’objectives, que la personne migrante intègre à 
propos des structures politiques, judiciaires et sociales du pays. C’est pourquoi nous 
postulons que le policier (forme générique) peut être un facilitateur ou, au contraire, un 
frein à la (re)socialisation de la personne migrante. Certes les motifs de migration 
restent déterminants, ainsi que les rapports que la personne migrante a entretenus avec 
les autorités de son pays. Cependant l’atelier se veut plus une dialectique migrants-
policiers (du pays d’accueil), pour tenter d’apporter de meilleures connaissances 
intellectuelles, émotionnelles et professionnelles, des processus d’accueil (somme toute 
de socialisation) qui favorisent ou non l’intégration des personnes migrantes, un vivre 
ensemble dans la société civile et pour terminer une compréhension de la pratique 
policière. Il s’agit d’une rencontre entre ce citoyen-policier et le citoyen-migrant qui 
vivent, souvent sans s’en rendre compte, des « chocs » identitaires, accompagnés des 
préjugements construits petit à petit par des réalités objectives et subjectives. L’atelier 
porte un regard sur les contacts/relations des policiers, auprès des communautés ou 
groupes culturels installés depuis plusieurs générations, et qui véhiculent, soit des 
images négatives, soit des images positives. Manque de compréhension/tolérance ? 
Manque d’outils ? Décalage entre les discours et la réalité vécue sur le terrain ? 
Questions pour ces policiers, serviteurs d’un Etat de droit, au cœur des activités d’une 
société complexe, qui se trouvent quelquefois en désaccord avec les prescriptions 
institutionnelles -- tant il est parfois difficile d’appliquer « à la lettre » celles-ci, ou 
parce qu’elles sont inexistantes -- et qui se tournent alors vers la recherche du sens de 
leurs activités (missions) de protection, de service et d’entraide, ainsi d’ordre, de 
justice et tranquillité publique. Toutefois comment (re)découvrir le sens de son activité 
policière et de surveillance, quand l’Etat, de son côté, est soumis à la complexité d’une 
société aujourd’hui très mouvante ; quand la citoyenneté perd, à son tour, le sens des 
logiques institutionnelles; que les mécanismes de globalisation entraînent les 
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institutions dans des logiques de dépersonnalisation, créant ainsi des groupes en 
souffrance, auxquels le policier est quotidiennement confronté ? »38 

 
En résumé, Lode Van Outrive, invité à s’exprimer comme conférencier, a proposé la 

discussion suivante : « Des agglomérations multiculturelles exigent de la police communautaire : 
qu’elle soit locale et qu’elle assure une tranquillité sociétaire ; qu’elle interagisse avec des 
minorités souvent sur-policées et sous-protégées ; qu’elle connaisse les diverses cultures ; qu’elle 
soit diversifiée autant que la société elle-même ; qu’elle témoigne d’un professionnalisme assez 
spécifique ; qu’elle dispose d’un pouvoir discrétionnaire reconnu ; qu’elle fasse part des réseaux 
avec d’autres institutions de gestion. » 

 
Maurice Chalom, également invité comme conférencier, a proposé quant à lui la réflexion 

suivante : « Depuis les années 90, tant en Europe qu’en Amérique du Nord, les réformes policières 
vers le Community policing ou la police urbaine de proximité s’articulent pour l’essentiel autour 
des principes suivants : 1 / Une police de prévention et d’anticipation. 2 / Une police d’expertise 
centrée sur les besoins des collectivités locales. 3 / Une police de résolution et de partenariat avec 
les acteurs de la société civile. Ces réformes, au-delà du discours, ne peuvent faire l’économie 
d’une refonte de la culture policière qui, à sa dimension de maintien de l’ordre, doit composer avec 
une dimension plus sociale qui est celle de la médiation : médiation des cultures ; médiation comme 
alternative à l’interpellation et la répression. Dans quelle mesure, tant en formation de base qu’en 
formation continue, inculque-t-on et impulse-t-on ces principes ? Comment les composantes de ce 
nouveau paradigme du contrôle social se traduisent-elles au plan opérationnel dans la pratique 
usuelle de la police en tenue. Comment développer au sein des organisations policières cette 
culture de la reddition de compte et de l’éthique de l’intervention. Comment, finalement, faire agir 
ce principe du policier agent de socialisation au plus près des réalités terrain et des attentes 
multiples et parfois contraires des collectivités locales. » 

 
Faïza Guelamine (docteure en sociologie, CRNS, Paris) invitée comme conférencière a 

soulevé la question d’une approche pluri-culturelle dans les cités sous cette forme : « Les relations 
interethniques constituent une donnée importante pour l’ensemble des professionnels appelés à 
intervenir auprès de populations à enracinement culturel varié. Dans cette perspective, il est 
nécessaire d’offrir à ces professionnels les éléments de connaissance et les pédagogies appropriées 
leur permettant d’approfondir connaissances et réflexions dans le domaine des relations 
interethniques. Ce travail vise à réhabiliter « l’immigré » comme sujet à part entière, ce qui 
implique la construction de compétences professionnelles appuyées sur un certain nombre de 
savoirs afin de : Resituer les populations, leurs difficultés et les modalités de réponses des 
institutions en dehors de toute catégorisation des immigrés, réduite à une qualification d’« Autres 
culturels » et pour cela reconnaître la singularité des trajectoires migratoires, des parcours de vie, 
les statuts variés des immigrés et leurs conditions de vie. Déconstruire les modes de désignation 
pour se distancier des processus de stigmatisation subis par les groupes minorisés. Et pour cela 
connaître les processus de discriminations et de racisation dont ils sont parfois les victimes. 
Travailler sur la mise en œuvre de stratégies adaptées où l’immigré est reconnu comme sujet 
porteur de changement et de potentialités dans un contexte interculturel lui-même envisagé comme 
un espace dynamique et non pas seulement comme un lieu de conflits de normes et de valeurs. » 

 
Terminons ce chapitre en gardant en mémoire les différentes approches (modèles policiers) 

discutées jusqu’à présent, et interrogeons-nous sur l’espace qu’occupe véritablement la police au 
                                                      
38  Réflexions soulevées : « Sommes-nous capables d’apporter une réponse adéquate à la question La police un agent de socialisation ? Postulons 

qu’elle mesure le niveau de conscience d’un Etat de droit, son degré de maturité démocratique. La police, au cœur du gouvernement, doit 
développer des réflexions sur l’immigration, l’accueil ou le non-accueil des populations migrantes. » (Delachaux Yves Patrick / Metropolis 2004) 
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sein de nos sociétés démocratiques… où prévaut le respect du droit humain ; mais encore, si la 
police est capable, alors qu’elle fonctionne culturellement sur du court terme, de travailler sur le 
dossier de la proximité, sur du long terme, postulons que toutes réformes de la police aujourd’hui, 
passe nécessairement par la police de proximité, et rappelons trois attentes de la population, 
soulevée par l’analyse belge COP, envers une police de proximité : 

 
⇒ Lorsque la population fait appel à la police, elle s’attend à un service de qualité où le 

problème signalé est traité avec professionnalisme et fait l’objet d’une attention particulière, et 
où des informations sont diffusées. La disponibilité, l’accessibilité et la rapidité constituent 
d’autres aspects importants. 

⇒ Dans tous les cas et donc certainement quand la police prend l’initiative, la population attend 
de la police qu’elle soit visible dans le quartier et accessible, qu’elle établisse et entretiennent 
des contacts et adopte une attitude active par rapport aux problèmes, principalement locaux. 

⇒ Sur le plan de la politique menée, les attentes se traduisent généralement par une attention 
accrue pour la résolution efficace de tous les problèmes, en donnant la priorité aux problèmes 
locaux que l’on rencontre dans son environnement quotidien immédiat. 
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L’activité policière 

« L’action de la police est avant tout, une action à risques », avance Fonteneau-Dehennault 
(2002), psychologue chargée de programmes de formation et de recrutement des policiers par le 
Ministère de l’Intérieur (France) de 1983 à 2001. Les analyses psychologiques effectuées sur les 
activités des policiers, démontrent selon Fonteneau-Dehennault, que l’usage de la subjectivité, pour 
traiter la peur, l’anxiété, l’angoisse, interfère sur le processus de sélection des tâches en s’exprimant 
dans les comportements d’évitement, de banalisation, voire de déni du danger et du risque ; 
comportements, il va cela sans dire, qu’il est nécessaire de prendre en compte dans les concepts de 
formation des policiers. 

 
Premièrement et d’entrée de jeu, parler d’activité c’est aborder la subjectivité (développé dans 

un rapport tâches et activités) et l’expérience professionnelle – le métier – (tâches prescrites et 
réelles), qu’il nous faut considérer comme étant une praxis (concept qui unit la théorie et la 
pratique). De même que nous avons postulé que la police se trouve au cœur du gouvernement (cf. 
La formation des policiers, un espace public), postulons que la subjectivité, nourrie par l’activité, 
ici professionnelle, est au cœur de l’action (policière) ; elle-même concernée par la pratique et le 
raisonnement qui mène à l’acte volontaire.39 

 
Deuxièmement, l’activité renvoie (l’activité n’est pas exclusive au monde professionnel), au 

travail, interpellant sur ce que signifie ce paradigme pour le travailleur - signification à prendre en 
compte dans les processus de formation - ; rapport entre le travail comme valeur et le travail comme 
activité, questionnant comme nous allons le voir, des nécessités d’œuvrer à la fois sur les hommes, 
sur l’institution et ses structures ; les responsables et organisateurs des formations vont devoir 
prendre en compte le travail prescrit (tâches prescrites) et celles véritablement réalisées dans la 
pratique (l’activité)40. 

 
Troisièmement l’activité renvoie aux théories de l’action et à celles des acteurs. Précisons 

d’emblée que la notion « d’acteurs » peut être discutée à titre individuelle ou collective. En effet, on 
peut considérer qu’en formant un corps de police, l’organisation devient « acteur » des actions 
qu’elle amorce. Et, versus individuel, l’organisation est composée d’un personnel, qui est 
individuellement « acteur » des missions de police. 

 
Qu’est-ce l’action ? 
 
Poser ainsi la question, dresse un certain nombre de problèmes de définition, car, comme nous 

allons le voir, une multitude d’interprétation de ce qu’est l’action, ont été expérimentées ; et 
interrogeons-nous si l’action doit être définie dans sa substance ou par ce qui la stimule et, ses 
conséquences ? 

 
En effet, si pour Descartes l’action s’oppose à la passion, pour Rousseau la volonté seule ne 

suffit pas à la produire, il lui faut une puissance qui l’exécute. Si pour Huxley la fin ultime de la vie 

                                                      
39  Notons toutefois qu’Emmanuel Kant défend l’idée que la raison, et elle seule décide en vue de l’action, et, qu’il est nécessaire de critiquer la 

raison dans la mesure où la critique signifie « … que la pensée se met elle-même en question afin de connaître et d’évaluer sa propre portée. » 
(Hersch, 1981, p.200) 
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40  L’activité étant désignée dans ce travail comme étant la subjectivité, et englobant l’action, celle-ci étant un ensemble d’actes. 



est l’action, pour Nietzsche elle n’est pas une interactivité du sujet et d’une réalité extérieure à lui, 
mais une imagerie interne, qui se passe dans la pensée. Si pour Habermas et Arendt, l’action est un 
agir communicationnel, car chaque individu engagé dans une action possède un plan d’action 
préétabli, pour Jean-Paul Sartre elle est la liberté des hommes. Si pour Saint-Exupéry l’action 
définit l’homme, pour Paul Ricœur elle est dans le pré-acte, l’acte et le post-acte, et, il lui faut des 
buts, des motifs et des agents. Terminons cet aperçu non-exhaustif par Hélène L’Heuillet pour qui 
l’action est un concept de résistance qui comporte, en même temps que le risque de déclencher des 
conséquences, une dangerosité inhérente à son processus 

 
A la lecture de ce qui précède, il semblerait que pour définir l’action, nous pourrions 

paragrapher Saint Augustin quand il cherche à définir le temps, en formulant : « Qu’est-ce donc 
l’action ? (le temps pour Saint-Augustin) Si personne ne me le demande, je sais bien ce que c’est, 
mais si quelqu’un me le demande, et que je veuille l’expliquer, je ne sais plus ce que c’est ! » 

 
Nous découvrons donc foison de réflexions philosophiques sur l’action. Cependant admettons 

que l’action est tout d’abord située dans un contexte, qui pour Achille Weinberg (1995), « la 
contraint en partie » (8). Ainsi l’acteur évolue dans un univers de contraintes et dispose de 
ressources plus ou moins grandes, précise Weinberg, en posant quatre conditions cadres pour parler 
d’action : Qui agit ? Dans quel contexte ? Pour quelles raisons ? Avec quels effets ? 

 
Postulons que pour le travail policier, l’action et une action d’urgence et à risques, un 

mouvement et une volonté d’agir dans un cadre légal (contraignant), avec ces conflits sociaux, 
éthiques et déontologiques, dans laquelle il est difficile d’en saisir la fin… en justifie-t-elle les 
moyens ; l’action étant une expérience professionnelle continuellement renégociée entre l’individu 
et son activité, ainsi une action répétée, réglée et réfléchie. 

 
Soulignons que pour Jean-Guy Nadeau (1989), théologien et praxéologue canadien, l’activité 

professionnelle est un lieu de production de sens, de langage et d’identité ; identité professionnelle, 
faut-il encore ne pas l’oublier, (re) négociée continuellement en relation aux autres. 

 
Donc défi identitaire pour ces métiers de l’humain, qui nourrissent des sentiments d’une 

action en recommencement perpétuel, rappelant Sisyphe qui roule la roche, encore et encore, sans 
plus jamais s’interrompre, ce qui induit nous pouvons le penser, une crainte de ne pas retrouver 
dans son travail ses véritables préoccupations, ouvrant ainsi la porte aux découragements exprimés 
par de nombreux policiers : « De toute façon c’est comme ça ! Ils font quand même comme ils 
veulent ! Ça ne sert à rien, mais il faut le faire ! Nous avons toujours fait comme ça ! » 

 
SISYPHE 

Selon L’Iliade, Sisyphe habitait Ephyra (la future Corinthe) et était fils d’Eole (l’ancêtre éponyme des 
Eoliens). Lorsque Zeus eut enlevé Egine, la fille du dieu-fleuve Asopos, Sisyphe dénonça le ravisseur au 
père de la jeune fille, s’attirant de la sorte la colère du roi des dieux qui décida de le tuer. Mais lorsque la 
Mort vint le chercher, Sisyphe parvint à l’enchaîner et, pendant un temps personne ne mourut plus. Il fallut 
qu’Hermès descende enfin au secours de la Mort, et Sisyphe dut alors se soumettre. Toutefois, il avait pris 
soin auparavant d’ordonner à sa femme, la Pléiade Mérope, de ne pas célébrer les sacrifices rituels et de 
laisser son corps sans sépulture. Ainsi lorsqu’il arriva aux Enfers, on lui donna la permission de retourner sur 
terre pour châtier sa femme de cette impiété. Une fois rentré chez lui, il reprit son existence, peu soucieux de 
retourner chez Hadès, et vécut à un âge avancé. Quand il mourut pour la seconde fois, les dieux lui 
imposèrent un châtiment qui prît tout son temps afin de l’empêcher d’inventer quelque évasion : il fut 
condamné à pousser éternellement en haut d’une colline un énorme rocher qui dévalait à nouveau la pente 
dès qu’il avait réussi à la hisser au sommet. 
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Que retenir pour comprendre ce concept d’action dans la police, qui doit permettre une 
meilleure compréhension de l’activité policière ?  

 
Dominique Monjardet (1996) postule que l’action policière, rappelons qu’il s’agit d’une 

action de sécurité, est mise en mouvement, quotidiennement dans les commissariats, par trois 
sources : tâches prescrites de façon impérative par la hiérarchie ; réponse aux sollicitations de la 
population ; l’initiative policière. Il ajoute : « Ces sollicitations sont ensuite travaillées par les 
processus de sélection policiers, de façon très variable selon le degré de contrainte que la source 
peut appliquer à l’unité policière saisie. Il est loisible pour une quantité de motifs de dissuader un 
individu d’aller jusqu’au bout de son intention initiale de porter plainte (ou à l’inverse de l’y 
encourager) et, à l’autre extrême, il est exclu que le commandant d’une CRS diffère l’ordre de mise 
en mouvement de son unité » (134). L’événement propose-t-il encore, doit être saisit, soit par la 
police, soit par l’une des sources énumérées, pour qu’il devienne une action policière, l’événement 
n’étant pas pour Monjardet, en soi l’une des sources directes. 

 
Complétons que l’action policière exige de la maîtrise de soi, un contrôle intra individuel, 

inter individuel, et collectif, et subséquemment le déclenchement adéquat des compétences 
professionnelles41, et il est important de le rappeler, ceci dans un environnement doté d’une 
organisation disciplinée, parfois autoritaire, qui éveille quelquefois des réactions de soumission à 
l’autorité, d’adhésion et de résistance, comme nous l’avons discuté dans le chapitre L’Etat et la 
Bureaucratie. En conséquence, comment faire intervenir une volonté d’agir, de prendre une 
décision, dans des situations souvent inédites, collectives ou individuelles... fréquemment à risque, 
et ceci en y cumulant le poids du contrôle exercé par l’organisation policière ? 

 
Comprenons que c’est dans la nature inédite des interventions de la police, urgentes et 

sociales, que le policier développe les capacités et les compétences d’agir et de contrôler l’action 
(acte), en s’appropriant notamment, en tant qu’agent du pouvoir et détenteur de violence légitime, 
chargé de la protection des biens et des personnes, les compétences professionnelles pour ses 
missions de sécurité et maintien de l’ordre. Mais selon Baudouin et Friedrich (2001), enseignants en 
sciences de l’éducation à l’Université de Genève, évoquer l’action, c’est invoquer nécessairement 
des intentions, des buts, des raisons d’agir, des motifs, des agents et des responsabilités. Ainsi peut-
on avancer que le policier est formé, tout au moins sensibilisé, pour assumer une analyse des raisons 
d’agir, des buts ou encore des motifs ? Et est-il nécessaire qu’il le soit ? 

 
Une nouvelle fois citons Monjardet (1996), qui parle de l’involution des buts, à propos des 

missions que le policier exécute, sans toujours en comprendre le sens : 
 
« L’action sociale, sauf à être pure agitation, se définit par son orientation, un projet. 
Une action qui apparaît comme simultanément impérative et sans objet, ou dont l’objet 
échappe, peut-être néanmoins accomplie si l’auteur y est contraint : il réagira ou 
s’adaptera à cette contrainte. Classiquement, cette situation engendre deux types 
opposés d’adaptation : le retrait ou la politisation, popularisés par Hirschman sous le 
terme d’exit et de voice (prise de paroles, plus largement, mobilisation)42. Le retrait est 
assez simple à observer : puisque les actions qui me sont imposées sont impénétrables, 
dénuées de sens, je limite mon activité et mon investissement dans celles-ci au minimum 
qui assure mon maintien dans l’emploi. Exécutant je me borne à exécuter ; on ne 
m’explique pas, je ne cherche pas à comprendre ; je ne discerne pas les raisons, 

                                                      
41  La notion de compétence est discutée dans le chapitre Formation continue… compétences professionnelles. 
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j’applique sans discernement. Ce comportement est loin d’être rare dans les polices, où 
il porte un nom : avoir posé les valises » (214). 
 
Nous verrons dans la deuxième partie de ce travail, l’importance de l’encadrement des 

policiers et de la formation continue, pour diminuer l’effet « involution des buts ». 
 
Aborder ces questions, c’est effleurer la philosophie d’engagement des forces des polices, 

c’est-à-dire la problématique des volontés d’outiller le personnel pour s’approprier des missions, ou 
au contraire les volontés de garder le personnel dans l’ignorance de l’intention, des buts ou des 
motifs des missions. Plus simplement, le policier doit-il intervenir sans se préoccuper de la 
motivation de telle ou telle décision politique, ou judiciaire, ou doit-il faire preuve de sens 
critique… concernant ses actions ? Doit-il examiner les ordres de missions ? 

 
Comme nous le savons, l’histoire recèle une quantité d’affaires, plus ou moins malheureuses, 

plus ou moins heureuses, dans lesquelles des policiers ont résisté aux ordres de missions, en faisant 
face, et à leur hiérarchie, et à leurs camarades. Les interrogations du personnage de Victor Hugo, 
sous les traits de l’inspecteur Javert, qui nous accompagne dans ce travail, en proie à des conflits 
intérieurs de résistance, de soumission ou d’adhésion, ne sont-elles pas une excellente illustration, 
d’une analyse de l’action policière ? 

 
Discuter de l’action et de l’activité, doit encore permettre à l’organisation policière de faire un 

pas vers la compréhension entre les écarts d’une tâche (mission), prescrite et ordonnée, et l’activité 
réelle qui en résulte (produite par le policier) ; l’activité pouvant être décrite soit en terme général 
ou au contraire en précisant les actes réalisés et les gestes professionnels (précisons ici que l’action 
(policière) est bien rendue visible dans l’acte (policier), ainsi dans l’activité professionnelle). 

 
Résumons que pour comprendre la différence entre tâche et activité, il faut saisir que pour 

atteindre les objectifs de la tâche prescrite, par exemple, et pour la police, par la législation, que 
pour atteindre les objectifs, le fonctionnaire qui respecterait scrupuleusement les prescriptions, les 
consignes et les procédures, ne serait plus en mesure d’accomplir cette tâche, pourtant ordonnée, où 
alors se retrouverait en situation de grève du zèle. 

 
Ainsi l’activité réelle va bien au-delà de la tâche. 
 
Guy Karnas (2002), psychologue du travail et professeur à l’Université de Bruxelles, définit 

l’analyse des tâches comme étant des méthodes qui visent à fournir une description du travail vu 
sous l’angle des tâches à accomplir, permettant l’application de sélection du personnel, 
détermination de qualification, fixation des rémunérations, évaluation des conditions de travail, 
etc. ; et définit les méthodes d’analyse de l’activité, comme étant celles qui mettent en évidence les 
enchaînements des conduites, les dysfonctionnements, les difficultés rencontrées, les raisons des 
choix d’action, d’erreur, d’incident, d’accidents, etc. 

 
Deux entrées distinctes, qu’il suffit, pour ce travail d’analyse des formations des policiers de 

la police genevoise, de retenir comme étant des outils en mains des responsables, organisateurs et 
animateurs de formations ; soulignons toutefois que l’intérêt d’analyser l’activité (réelle) des 
policiers se trouve être, pour la formation, de comprendre quelles sont les pistes de raisonnements 
dans la construction des politiques, processus et dispositifs des formations de bases et continues des 
policiers, ouvrant la voie àl’ingénierie de formation.  
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Le psychologue français du travail Yves Clot (1998), ne cesse de démontrer dans ses 
recherches, que l’échange et la construction de sens de l’activité sont présents jusque dans les 



opérations les plus réglées ou routinières. Il encourage ainsi une réflexion sur la subjectivité 
(imagerie mentale) stimulée dans le travail (l’obscurité du travail ?), puisque, selon Fonteneau-
Dehennault (2002), le policier dans son activité professionnelle fait référence à ses valeurs, à ses 
croyances, à ses impressions personnelles ; c’est instantané et inconscient ! précise-t-elle. 

 
Les analyses effectuées par Yves Clot, ont démontré que l’action a son endroit et son envers, 

que ce qui incite à agir ne coïncide pas nécessairement avec ce qui guide l’action ; démonstration 
effectuée d’une application en formation d’un retour sur expériences (espace de formation 
permettant comme nous le verrons de porter une analyse critique d’interventions policières), où 
l’action produite, selon le psychologue russe Vygotski (Clot, 1998), passée à travers la grille de la 
pensée (analyse), se transforme en une autre action réfléchie, sans manquer de préciser que la 
verbalisation est une activité en soi et pas seulement un moyen d’accéder à une activité (dans ce 
travail nous n’allons pas aborder les préoccupations de Paul Ricœur, de l’herméneutique, cependant 
retenons que pour le philosophe, quand le langage est réorganisé de façon créatrice par la 
métaphore, une percée est faite dans l’expérience, c’est-à-dire que nous sommes invités à lire notre 
propre expérience selon les modalités du langage. Ricœur démontre dans Temps et récit (1985) que 
la notion de mimesis (imitation) fonctionne elle-même de façon dialectique, comme d’abord 
imitation, puis reconstruction, puis capacité transformatrice de l’expérience). 

 
Maintenant postulons que l’acte policier est un repère pour comprendre l’action policière, et 

que l’analyse de celui-ci devient un « savoir apprenant » en relation étroite avec les dispositifs de 
formation, décidés par les ressources humaines (le champ de la formation à la police genevoise est 
incluse dans les RH). Et c’est pour comprendre cet acte, qu’Yves Clot a développé « l’instruction au 
sosie » (exercice qui facilite la transformation de l’action en objet de pensée en demandant à une 
personne d’être le sosie d’une autre et qu’il soit demandé d’énumérer les instructions nécessaires 
pour que son sosie puisse prendre sa place, sans que personne ne s’en rende compte) comme outil 
d’analyse de la tâche prescrite vers l’activité réelle, entendu que le travail est un lieu de 
développement de la subjectivité. Clot fait ainsi la démonstration que lors d’une tâche donnée le 
sujet devient acteur, en faisant vivre l’activité à travers la subjectivité ainsi stimulée ; formuler son 
activité à un sosie fait émerger les situations vécues et les compétences mobilisées dans l’action et 
son déroulement, permet en outre une prise de conscience qui déplace l’acte d’une réalité à l’autre, 
par l’acte du langage, qui permet un détachement de la subjectivité vers une objectivité, et qui 
facilite les liens avec ce que nous avons discuté en début de chapitre, soit la pensée philosophique, 
d’un Kant par exemple et sa Critique de la raison pratique, pour qui la raison décide de l’action, 
raison qui est, pour ce philosophe, la pensée qui cherche à connaître ; ou encore une praxis, une 
preuve vivante et textuelle de l’action pour Ricœur, pour qui l’acte ainsi établi trouve son essence 
dans le pré-acte et le post-acte. 
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Notons que chercher à comprendre l’action est une mise en œuvre d’une intelligence du faire 
(savoir-faire), qui corrobore qu’il n’est possible de comprendre l’action que de l’intérieur d’une 
fonction et qui confirme la pensée de Bourdieu, pour qui les agents ne sont pas des sujets conscients 
(subjectivité ?), mais des agents agissants et dotés de sens pratique, d’un système acquis de 
préférences et de capacités de perceptions. Travail d’objectivation qui ne peut qu’être enrichi 
d’actions ainsi partagées entre collègues, entre les acteurs et les actions, relation dialectique selon 
les sociologues Berger et Luckmann (1996), entre l’extériorisation de la production de l’homme par 
l’homme, son objectivation et son intériorisation. D’où l’importance pour les responsables de 
formation de planifier en formation de base et continue, des plages horaires suffisamment 
importante, pour permettre aux policiers d’effectuer des retours sur expériences, donnant alors la 
possibilité d’une analyse des actes accomplis par lequel le travail individuel s’intègre dans l’activité 
collective, d’autant pour cet « agent du service public » représentant l’Etat et son degré de maturité 
démocratique. 



 
Interrogeons-nous maintenant sur l’impact d’une action de la police entre agentification et 

obéissance, et, actorialité et prise de décision, comme source de développement et de formation. En 
soulignant qu’Hélène L’Heuillet (2001) postule qu’une action policière est improvisation et 
adaptation des tactiques et de leurs échecs. 

 
« En somme, le rôle de la police est de traiter de toutes sortes de problèmes humains 
lorsque et dans la mesure où leur solution nécessite, ou peut nécessiter, l’usage de la 
force, à l’endroit et au moment où ils surgissent. C’est cela qui donne une homogénéité 
à des activités aussi variées que de conduire le maire à l’aéroport, d’arrêter un 
malfaiteur, de chasser un ivrogne d’un bar, de régler la circulation, de contenir une 
foule, de s’occuper d’enfants perdus, d’administrer les premiers soins et de séparer les 
époux qui se battent (…) Ce que ces exemples illustrent, c’est que quelle que soit la 
nature de la tâche à accomplir, qu’il s’agisse de protéger les gens contre les nuisances, 
de s’occuper de ceux qui ne peuvent pas le faire eux-mêmes, de tenter de trouver le 
coupable d’un délit, d’aider à sauver une vie, l’intervention de la police revient surtout 
à faire usage de sa capacité et de son autorité à imposer une solution à un problème, 
malgré les résistances, sur les lieux même où se pose le problème. »43 
 
Et faire usage de sa capacité et de son autorité à imposer une solution, toujours selon 

L’Heuillet, requiert des compétences humaines et techniques qui s’acquièrent dans la pratique 
professionnelle et l’accompagnement institutionnel, sous forme, entre autres, des dispositifs de la 
politique de formation. 

 
Vu de la sorte, l’espace de formation44 devient une structure d’échanges et d’interaction 

directe, de développement de compétences, qui permet la libération des tensions, la prise de 
distance nécessaire pour les interventions d’urgence, le développement d’un savoir-faire et d’un 
savoir-être (les savoirs étant des repères pour l’action) et un accompagnement professionnel pour 
ceux qui parfois veulent « laisser tomber » et renoncer, comme explique cet agent de police : 

 
« J’interviens en urgence, avec un collègue, pour un enlèvement d’une gamine. J’arrive 
sur place, trois adultes et une jeune fille sont sur le trottoir, je les vois s’engueuler, il y 
a aussi une voiture, porte ouverte stationnée à proximité. J’identifie tout le monde. Un 
père, une mère, leur fille, et une amie de famille. C’est avec la fille et l’amie que je 
peux parler, car ni le père, ni la mère, ne parlent le français. Ils sont en Suisse depuis 
pas mal d’années, viennent d’Algérie. La gamine a 13 ans, est née en Suisse et suit sa 
scolarité normalement. L’amie de la famille est commerçante, et visiblement 
bourgeoise, ce qui n’est pas du tout le cas des parents qui, quant à eux, sont plutôt 
simples, pauvres. Ils m’ont complètement ignoré, car ne comprenaient pas le français. 
C’est l’amie qui m’a expliqué la situation. En résumé, il s’agit de mésentente entre 
parents enfants. Ils ne comprennent pas leur fille qui sort avec des amis, de plus elle a 
une relation avec un petit copain. Les parents sont fous de rage et ont demandé à un 
proche du pays (Algérie) de venir pour emmener la fille et la remettre sur les rails. Je 
devais à la fois faire mon boulot, protéger la gamine et régler le différend familial. 
Personne ne prête attention à notre intervention, ils parlaient en arabe et nous tournent 
le dos. Même la jeune fille, qui pleurait, nous ignorait et hurlait sur son père. Et des 
Arabes quand ça gueule... Je me suis retrouvé comme un con, ne sachant pas quoi 
faire. Si je m’en allais, la fille risquait de se voir enlevée. J’étais vraiment partagé 

                                                      
43  A propos de Bittner Egon : L’HEUILLET, H. (2001). Basse politique haute police : une approche historique et philosophique de la police. Paris : 

Fayard. (p.113). 
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entre l’envie de m’imposer et celui de baisser les bras. On n’a pas la même culture, 
laissons les Arabes régler leurs problèmes. »45 
 
Pouvons-nous concevoir que l’action en tant que telle, est un objet de formation, en postulant 

que la formation est une action de compréhension des pratiques professionnelles communes et 
partagées ? 

 
Poser la question de la sorte « … permet de transformer l’action en un objet de pensée pour 

celui qui agit, le but n’étant pas seulement de repérer les divers constituants de l’activité, mais de 
favoriser par la confrontation intersubjective liée à la démarche d’enquête, des développements 
nouveaux pour les personnes concernées » (Baudouin et Friedrich, 2001, p.20). 

 
Dès lors, transformer l’action en objet de pensée permet, semble-t-il, d’envisager l’action 

comme un objet de formation. Sous-entendu qu’ainsi, l’action transformée en objet de formation, 
permet un développement des compétences46, une intelligence au travail, pour les policiers, une 
réunion autour de valeurs communes d’une éthique professionnelle, celle-ci d’un Etat de droit, d’un 
service au citoyen, qui privilégie un déploiement de compétences exercées, plutôt que celui de 
performances appliquées. 

 
Ainsi pour construire des formations adéquates, reprenons les conditions cadres de Weinberg : 

Qui agit ? Dans quel contexte ? Pour quelles raisons ? Avec quels effets ? 
 
Questions qui devraient sous-tendre toutes les opérations de formation. 
 
Pour terminer, retenons que l’action est un processus en cours dans le vécu (ici l’intervention 

policière) de chacune des vies des individus, et est quelque chose de mouvant, avec des tensions, 
peurs, craintes et réflexes défensifs. C’est pourquoi l’action, est-il nécessaire de le rappeler, est un 
mouvement à la fois diachronique et synchronique, qui s’inscrit dans une façon de faire et une 
mémoire, capable de (ré) inventer l’instant : « L’action est un rapport social des humains entre eux, 
elle s’inscrit dans le temps (histoire) et l’espace (Genève, Suisse, Europe, la planète). L’action, en 
tant qu’existence des individus en acte est humaine, elle est le fait de chaque humain, des humains 
(re) construisant, détruisant le, la politique, la vie en commun. Son cadre et sa dynamique pour 
l’action des professionnels, sont respectivement l’Etat et l’espace (du service) public » (Caloz-
Tschopp, 2001, p.403). 

 
Concluons que l’analyse du sens de l’action dans la police, offre un espace de compréhension 

des enjeux pour le personnel, d’exercer ce métier (métis), et favorise l’émergence du sens de 
l’action policière et des représentations que les policiers portent sur leur profession, comme nous 
l’avons vu, entre tâches, activité, et travail (emploi). 

 
L’expérience professionnelle vue ainsi comme un savoir en action. 

 
MÉTIS & PRAXIS 

Mendel (1998) nous propose une vision de la métis, appartenant à un double registre : religieux-divin et 
divin-humain. A l’intérieur du registre divin, métis est le nom propre d’une déesse, Métis, la première épouse 
de Zeus. Elle sera la mère d’Athéna qui va jouer le rôle que l’on sait en tant que génie tutélaire d’Athènes à 
laquelle, selon la légende, elle aurait donné son nom. Elle restera aussi, tout au long de L’Odyssée, la grande 
protectrice d’Ulysse, celle qui l’assiste dans presque chacune de ses épreuves, celle qui, bienveillante et 
séduite, s’amuse de voir que l’homme aux mille tours essaie de ruser avec elle. Métis possédait la qualité 
                                                      
45  Témoignage d’un policier genevois au cours de sensibilisation aux relations interculturelles et communautaires. 
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nommée métis. Zeus, pour devenir possesseur de cette qualité, avala son épouse lorsque celle-ci se trouva 
enceinte d’Athéna. Grâce à la possession de la métis, il put établir sa suprématie définitive sur l’ensemble 
des divinités de l’Olympe. Devenu roi des dieux, il fit prévaloir, sur l’arbitraire et l’imprévisible, la loi. 
Quelle est la nature de la qualité nommée métis ? A l’intérieur du registre divin-humain, ce nom commun 
désigne la prudence avisée. Ulysse, dans le monde antique, est le personnage emblématique qui incarne le 
héros métis. La qualité d’intelligence que procure la métis s’exerce sur des plans très divers, mais où toujours 
l’accent est mis sur l’efficacité pratique, la recherche du succès dans un domaine de l’action : multiple 
savoir-faire utiles à la vie, maîtrise de l’artisan dans son métier, tours magiques, usage de philtres et des 
herbes, ruses de guerre, tromperies, feintes, débrouillardises en tout genre. Bref, la métis concerne un type 
d’intelligence engagée dans la pratique, affrontée à des obstacles qu’il faut dominer en rusant pour obtenir le 
succès dans les domaines les plus divers de l’action. Au sujet de la praxis, elle se rapporte selon 
l’Encyclopédie universalis, d’abord à toute activité humaine et s’oppose à la théorie, alors considérée comme 
abstraite. Dans l’usage de la philosophie, la pratique se distingue de la contemplation tournée vers ce qui est 
éternel et immuable et n’est donc pas accessible à l’action humaine, qui s’exerce toujours sur des donnés 
changeantes et modifiables. Cependant, cette distinction n’est pas absolue. Etant donné que toute théorie est 
l’œuvre humaine et donc une forme d’action qui transforme un donné, celui-ci ne serait-il que l’homme 
pensant lui-même, un rapport s’établit dans lequel la pratique influe sur la théorie, de même que celle-ci agit 
sur celle-là. C’est dans le contexte d’une théorie globale qui unit les deux en les opposant (dialectique de 
l’action et de la théorie) qu’on emploie, surtout dans les écoles marxistes, le terme de praxis comme concept 
supérieur à une opposition inconditionnée, critiquée alors comme mécanique ; mais, même en l’absence de 
ce terme, le problème de leur action réciproque est omniprésent dans l’histoire de la pensée. C’est chez 
Platon que pratique et théorie se séparent et que leur rapport devient problématique. Après Parménide et les 
pythagoriciens, il se met à chercher ce qui, dans un monde en constant changement, demeure lui-même, et 
est ainsi saisissable par la raison. La théorie est pour Platon vision des Idées, c’est-à-dire des structures 
sensées à partir desquelles les phénomènes deviennent compréhensibles et peuvent ainsi être sauvés, c’est-à-
dire saisis en leur essence indestructible. C’est Aristote qui fait en toute clarté la distinction tripartite qui, 
souvent mutilée et en partie oubliée, dominera toute l’histoire du problème. A la vie dans la théôria, qui reste 
pour lui la vie parfaite, il joint une vie pratique, c’est-à-dire politico-morale de style platonicien, et une vie 
poïétique, vie de fabrication, de production matérielle, de travail. Aristote comme Platon admettent la 
nécessité du travail et de la technique, mais encore ils attribuent à l’art de l’artisan un rôle décisif dans la 
construction de la connaissance théorique de la nature. Celui qui  forme un objet prend nécessairement appui 
sur la nature qui lui fournit aussi bien l’idée d’un lit, en lui présentant le modèle à parfaire sous les espèces 
de la couche, que le matériau ; bien plus, en travaillant, nous ne faisons qu’imiter des processus naturels, ce 
qui signifie que c’est en travaillant, par notre pratique technique, que nous comprenons comment la nature 
agit. 

 

 
 
delachaux yves patrick 
Université de Genève 
Faculté de Psychologie et des Sciences de l’Education 

97



Les Misérables… 
Il avait voulu passer outre, agir, appréhender l’homme, et, alors comme à présent, il n’avait pas pu ; et à 

chaque fois que sa main s’était convulsivement levée vers le collet de Jean Valjean, sa main, comme sous un 
poids énorme, était retombée, et il avait entendu au fond de sa pensée une voix, une étrange voix qui lui 
criait : 

 
− C’est bien. Livre ton sauveur. Ensuite fais apporter la cuvette de Ponce Pilate, et lave-toi les mains 

les griffes.  
 
Puis sa réflexion tombait sur lui-même, et à côté de Jean Valjean grandi, il se voyait, lui Javert, dégradé.  
 
Un forçat son bienfaiteur ! Mais aussi pourquoi avait-il permis à cet homme de le laisser vivre ?  
 
Il avait, dans cette barricade, le droit d’être tué. Il aurait dû user de ce droit. Appeler les autres insurgés à 

son secours contre Jean Valjean, se faire fusiller de force, cela valait mieux. 
 
Sa suprême angoisse, c’était la disparition de la certitude. Il se sentait déraciné. Le code n’était plus 

qu’un tronçon dans sa main.  
 
Il avait affaire à des scrupules sentimentaux, entièrement distincts de l’affirmation légale, son unique 

mesure jusqu’alors. Rester dans l’ancienne honnêteté, cela ne suffisait plus. 
 
Tout un monde nouveau apparaissait à son âme : le bienfait accepté et rendu, le dévouement, la 

miséricorde, l’indulgence, les violences faites par la pitié à l’austérité, l’acceptation de personnes, plus de 
condamnation définitive, plus de damnation, la possibilité d’une larme dans l’oeil de la loi, on ne sait quelle 
justice selon Dieu allant en sens inverse de la justice selon les hommes. 

 
Il apercevait dans les ténèbres l’effrayant lever d’un soleil moral inconnu ; il en avait l’horreur et 

l’éblouissement. Hibou forcé à des regards d’aigle.  
 
Il se disait que c’était donc vrai, qu’il y avait des exceptions, que l’autorité pouvait décontenancer, que 

la règle pouvait rester court devant un fait, que tout ne s’encadrait pas dans le texte du code, que l’imprévu se 
faisait obéir, que la vertu d’un forçat pouvait tendre un piège à la vertu d’un fonctionnaire, que le 
monstrueux pouvait être divin, que la destinée avait ces embuscades-là, et il songeait avec désespoir que lui-
même n’avait pas été à l’abri de la surprise. 

 
Il se trouvait lâche. Il se faisait horreur. L’idéal pour Javert, ce n’était pas d’être humain, d’être grand, 

d’être sublime ; c’était d’être irréprochable.  
 
L’endroit où Javert s’était accoudé était, on s’en souvient, précisément situé au-dessus du rapide de la 

Seine, à pic sur cette redoutable spirale de tourbillons qui se dénoue et se renoue comme une vis sans fin. 
 
Javert pencha la tête et regarda. Tout était noir. Javert demeura quelques minutes immobiles, regardant 

cette ouverture des ténèbres ; il considérait l’invisible avec une fixité qui ressemblait à de l’attention. L’eau 
bruissait.  

 
Tout à coup, il ôta son chapeau et le posa sur le rebord du quai.  
 
Un moment après, une figure haute et noire, que de loin quelque passant attardé eût pu prendre pour un 

fantôme, apparut debout sur le parapet, se courba vers la Seine, puis se redressa, et tomba droite dans les 
ténèbres ; il eut un clapotement sourd ; et l’ombre seule fut dans le secret des convulsions de cette forme 
obscure disparue sous l’eau. 
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CONCLUSIONS DE LA PREMIÈRE PARTIE 

J a v e r t  p e n c h a  l a  t ê t e  e t  r e g a r d a .  
T o u t  é t a i t  n o i r .  

 
 
 

 
…  C e t  h o m m e  é t a i t  c o m p o s é  d e  d e u x  s e n t i m e n t s  t r è s  s i m p l e s ,  
e t  r e l a t i v e m e n t  t r è s  b o n s ,  m a i s  q u ’ i l  f a i s a i t  p r e s q u e  m a u v a i s  
à  f o r c e  d e  l e s  e x a g é r e r  :  l e  r e s p e c t  d e  l ’ a u t o r i t é ,  l a  h a i n e  d e  
l a  r é b e l l i o n  ;  e t  à  s e s  y e u x  l e  v o l ,  l e  m e u r t r e ,  t o u s  l e s  c r i m e s ,  
n ’ é t a i e n t  q u e  d e s  f o r m e s  d e  l a  r é b e l l i o n .  I l  e n v e l o p p a i t  d a n s  
u n e  s o r t e  d e  f o i  a v e u g l e  e t  p r o f o n d e  t o u t  c e  q u i  a  u n e  
f o n c t i o n  d a n s  l ’ E t a t ,  d e p u i s  l e  P r e m i e r  m i n i s t r e  j u s q u ’ a u  
g a r d e  c h a m p ê t r e .  I l  c o u v r a i t  d e  m é p r i s ,  d ’ a v e r s i o n  e t  d e  
d é g o û t  t o u t  c e  q u i  a v a i t  f r a n c h i  u n e  f o i s  l e  s e u i l  l é g a l  d u  m a l .  
I l  é t a i t  a b s o l u  e t  n ’ a d m e t t a i t  p a s  d ’ e x c e p t i o n s .  D ’ u n e  p a r t  i l  
d i s a i t  :  -  L e  f o n c t i o n n a i r e  n e  p e u t  s e  t r o m p e r  ;  l e  m a g i s t r a t  
n ’ a  j a m a i s  t o r t .  D ’ a u t r e  p a r t  i l  d i s a i t  :  -  C e u x - c i  s o n t  
i r r é m é d i a b l e m e n t  p e r d u s .  R i e n  d e  b o n  n e  p e u t  s o r t i r …  T o u t e  
s a  v i e  t e n a i t  d a n s  c e s  d e u x  m o t s  :  v e i l l e r  e t  s u r v e i l l e r  …  
 
Nous l’avons lu, l’inspecteur Javert livre de quoi orienter nos réflexions sur les 

représentations d’une fonction caractérisée par des actions parfois impossibles, des dilemmes 
éthiques, de soumission, adhésion ou de résistance à l’Etat certes, mais autant par des conflits 
personnels, d’une éducation basée sur les valeurs défendues par nos institutions démocratiques, 
entre le « bien » et le « mal ». 

 
Imaginé par Victor Hugo, inspiré du légendaire inspecteur Vidocq, qui par son talent 

professionnel a suscité la curiosité d’un certain nombre d’auteurs, comme Balzac, Lamartine, 
Dumas, pour ne citer qu’eux, Javert nous accompagne dans ces quatre premiers chapitres, 
permettant au lecteur de s’approprier les tensions qui s’insinuent dans l’activité de maintien de 
l’ordre, qui semble être la finalité de la police « … s’il existe une finalité de la police, c’est l’ordre. 
Si la police est un savoir et une intelligence de l’Etat, c’est en vue de l’ordre : le secret de l’Etat est 
le maintien de l’ordre » (L’Heuillet, 2001, p.101). 

 
REPRESENTATIONS 

Un regard philosophique : l’encyclopédie philosophique (1990) définit les représentations (et nous 
pouvons y associer les croyances) comme étant un acte par lequel quelque chose est présent ou se présente à 
l’esprit et qui forme le contenu concret d’un objet de pensée. Le « représenté » n’est pas seulement 
« pensée », il est aussi intuition. Les représentations collectives introduites par Durkheim avec l’idée de 
conscience collective, réfèrent aux conceptions, croyances, valeurs, symbolisme, qui résultent de 
l’interaction sociale. Et ceci pour qu’existe et se maintienne une société et qu’elle s’assure un minimum de 
cohésion, sinon un consensus, il est nécessaire que les agents sociaux croient à la supériorité du fait social 
sur le fait individuel. Ces représentations collectives expriment toujours à quelque degré un état du groupe 
social ; elles traduisent sa structure actuelle et la manière dont le groupe réagit. Vu comme un symbole, dans 
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la plupart des représentations collectives, il ne s’agit pas d’une représentation unique d’une chose unique, 
mais d’une représentation sélectionnée plus ou moins arbitrairement pour en signifier d’autres et pour 
commander des conduites. Un regard de la psychanalyse : le dictionnaire L’Apport Freudien (1998) 
précise qu’il s’agit de faire voir, de mettre devant les yeux. La pensée d’emblée semble aller de pair avec 
l’image. Mais qu’est-ce que l’image ? Elle apparaît comme une reproduction et porte en elle l’idée d’un objet 
qui serait son référent. Elle impliquera un regard, un potentiel de projections et d’associations à son égard. 
Un regard sociologique : le dictionnaire suisse de la politique sociale, écrit que la représentation sociale 
désigne l'étude de la pensée quotidienne. C'est un processus par lequel les personnes reconstruisent la réalité 
et lui donnent sens, produisant un savoir social qui influence la nature des relations entre personnes et entre 
groupes. Ce processus suppose que la personne, confrontée quotidiennement à une multitude d'informations, 
les simplifie, les transforme, les interprète et se les réapproprie sous cette nouvelle forme pour pouvoir 
communiquer et agir en société. La représentation sociale repose ainsi sur une activité mentale pour 
objectiver les choses, c'est-à-dire rendre concret ce qui pouvait être abstrait, se familiariser avec l'étrange, 
donner un contenu à ce qui initialement n'était qu'une notion ou un concept. La solidarité, l'égalité ou la 
justice par exemple sont des concepts flous et généraux auxquels on donne une forme concrète qui permet de 
les appliquer. Prenons une illustration, l'égalité entre femmes et hommes. Tout le monde peut être d'accord 
sur l'idée d'égalité, mais c'est la définition concrète de cette notion qui constitue un enjeu social réel. Selon 
que l'égalité est conçue comme un traitement identique de toutes les femmes et de tous les hommes ou 
comme un respect des différences entre sexes, les décisions prises pour la mettre en œuvre ne seront pas les 
mêmes. Les représentations sociales de l'égalité sont donc des principes qui structurent nos prises de position 
et nos comportements envers les femmes et les hommes, tout comme celles de la solidarité ou de la justice 
orientent nos jugements sur les jeunes et les vieux, les pauvres et les riches, etc. Les représentations sociales 
ne résultent pas seulement d'un processus d'objectivation, mais aussi de leur ancrage social. Elles sont en 
effet largement dépendantes des croyances et des expériences des personnes qui les élaborent. Chacune et 
chacun se représente le monde à partir de cette forme de connaissance construite antérieurement. 
L'appartenance à des groupes sociaux (être un jeune, une femme, un ouvrier, etc.) est un facteur déterminant 
cette construction d'un savoir de sens commun. Dans cette mesure, les représentations sociales des personnes 
ou des groupes sont un reflet des rapports qu'ils entretiennent. Mais, en retour, elles structurent également ces 
rapports sociaux, car elles génèrent des prises de position qui orientent la façon dont les personnes ou les 
groupes se définissent les uns par rapport aux autres. 

 
Nous est-il possible de restreindre la police aux combats menés contre les « méchants » et à la 

protection des « faibles » ? Est-il astucieux d’opposer la prévention à la répression ? La société-
civile est-elle clairvoyante sur l’immense diversité des tâches du métier de policier ? Les policiers 
eux-mêmes, et leurs hiérarchies, sont-ils conscients de leur (s) « réalité (s) » ? 

 
Certes la (les) Loi (s) et les Règlements offrent des réponses, balisent quelques pistes. Mais 

nous avons vu que l’action (l’acte policier) est bien plus encore qu’une application stricte des 
législations. Ainsi Javert le policier est pris entre le devoir de loyauté envers l’Etat, et l’acte de 
résistance d’une injustice pénale et judiciaire, course effrénée et obstinée d’un fonctionnaire de 
police, qui a parfaitement intégré de sa pratique le soupçon : Javert, reflète-t-il en se questionnant, 
un souci personnel et subjectif ou au contraire collectif et bien réel ? 

 
Hélène L’Heuillet (2001) prétend que le soupçon est une dynamique qui anime l’action 

comme la pensée, à quoi elle ajoute que les activités de la police sont autant de déclinaisons du 
regard. Elle nous apprend que pour Hegel, le soupçon est caractéristique de la police, qu’il permet 
de définir l’activité policière : « Si en effet la police a pour fonction de veiller à l’ordre public son 
soupçon est nécessairement illimité. Le soupçon est la preuve de l’autonomie de la police : c’est lui 
qui est à l’origine de la sélection effectuée par la moindre des patrouilles nocturnes, pour décider 
d’interpeller celui-ci plutôt que celui-là et d’intervenir ici plutôt que là » (L’Heuillet, 2001, p.240). 

 
Rappelons-nous avoir discuté de la démarche de « gouvernance par le bas », dans laquelle le 

policier est finalement libre d’organiser sa tâche ; d’autant plus jeune, il est astreint à intervenir 
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dans des situations limites propres à dépasser ses capacités habituelles d’adaptation. Situations 
limites qui dépassent largement le discours sur la violence légitime ou l’emploi de la force dans le 
maintien de l’ordre, n’étant que la manifestation la plus abrupte du « pouvoir » policier. Monjardet 
(1996) dit à ce propos : « La force physique n’est que le plus spectaculaire de l’ensemble des 
moyens non contractuels qui fondent et que détient l’instrument policier. La filature, l’interception 
des communications privées, la fouille, le recrutement et la manipulation d’indicateurs, le plus 
souvent par recours au chantage, les livraisons contrôlées (consiste pour le policier à alimenter lui-
même un trafic de produit prohibé pour en découvrir les maillons), etc., sont autant de moyens 
d’action policiers courants, techniques enseignées dans les écoles de police, détaillées et 
sanctionnées (encadrées) par des textes légaux » (20). 

 
Raison pour laquelle il est nécessaire de déplacer les réflexions portées sur la police, des 

champs sociologiques et politiques (l’économie est rarement prise en compte dans la police, 
quoique les charges financières des poursuites pénales sont importantes, et parfois il est souhaité 
que la police soit « tolérante » pour ne pas accabler un système déjà endetté), à ceux de l’éthique et 
de la psychologie policière… et vice et versa, quatre axes qui doivent prioritairement intégrer les 
dispositifs de formation, de base et continue. D’autant qu’il est souhaitable d’encadrer le passage 
des stratégies identitaires individuelles des policiers. 

 
L’institution est-elle capable dans son organisation actuelle, de devenir une organisation 

apprenante et porter des regards analytiques sur les dispositifs et politiques de ses ressources 
humaines, comme le suggère Richard Pigeon de la gendarmerie royale du Canada, par des actions 
de formation ayant pour objectif de sensibiliser les polices à devenir des organisations axées sur 
l’apprentissage continu (cf. La formation des policiers un espace européen). 

  
En paraphrasant Bourdieu pour qui penser l’Etat c’est aussi le construire, postulons que 

penser la police c’est la construire. Œuvrer dans cette perspective doit aboutir à une (r) évolution 
des consciences, une dynamique renouvelée, une intégration des nouveaux paradigmes sociaux, une 
approche ouverte aux changements et aux ressources humaines. 

 
Cependant nous est-il possible de faire évoluer les mentalités dans l’organisation policière, 

comme s’interroge Françoise Fonteneau-Dehennault (2002), et provoquer des ruptures dans les 
façons d’être, pour autant sans bouleverser les habitudes et mettre en cause les croyances et les 
représentations des policiers ? Mais bien au contraire (trans) former les policiers sur du long terme, 
en stimulant les capacités de changements, d’ouvertures et d’accueil à de nouvelles pratiques. 
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…   J u s q u ’ à  c e  j o u r ,  J a v e r t  n ’ a v a i t  p r i s ,  d a n s  l e s  d e u x  
a t t i t u d e s  d e  N a p o l é o n ,  q u e  c e l l e  q u i  e x p r i m e  l a  r é s o l u t i o n ,  l e s  
b r a s  c r o i s é s  s u r  l a  p o i t r i n e  ;  c e l l e  q u i  e x p r i m e  l ’ i n c e r t i t u d e ,  
l e s  m a i n s  d e r r i è r e  l e  d o s ,  l u i  é t a i t  i n c o n n u e .  M a i n t e n a n t ,  u n  
c h a n g e m e n t  s ’ é t a i t  f a i t  ;  t o u t e  s a  p e r s o n n e ,  l e n t e  e t  s o m b r e ,  
é t a i t  e m p r e i n t e  d ’ a n x i é t é .  I l  s ’ e n f o n ç a  d a n s  l e s  r u e s  
s i l e n c i e u s e s …  D e p u i s  q u e l q u e s  h e u r e s  J a v e r t  a v a i t  c e s s é  
d ’ ê t r e  s i m p l e .  I l  é t a i t  t r o u b l é  ;  c e  c e r v e a u ,  s i  l i m p i d e  d a n s  s a  
c é c i t é ,  a v a i t  p e r d u  s a  t r a n s p a r e n c e  ;  i l  y  a v a i t  u n  n u a g e  d a n s  
c e  c r i s t a l .  J a v e r t  s e n t a i t  d a n s  s a  c o n s c i e n c e  l e  d e v o i r  s e  
d é d o u b l e r ,  e t  i l  n e  p o u v a i t  s e  l e  d i s s i m u l e r .  Q u a n d  i l  a v a i t  
r e n c o n t r é  s i  i n o p i n é m e n t  J e a n  V a l j e a n  s u r  l a  b e r g e  d e  l a  
S e i n e ,  i l  y  a v a i t  e n  e n  l u i  q u e l q u e  c h o s e  d u  l o u p  q u i  r e s s a i s i t  
s a  p r o i e  e t  d u  c h i e n  q u i  r e t r o u v e  s o n  m a î t r e … .  S a  s i t u a t i o n  
é t a i t  i n e x p r i m a b l e  …  



 
Il ne suffit pas alors de travailler sur le changement opérationnel des manières de faire, celles-

ci provenant d’une historicité policière et d’une mémoire collective (savoir-faire de l’institution), 
mais de (re) travailler les différentes approches possibles pour que les représentations de la fonction 
de la police soient évaluées et transformées si nécessaire. Norbert Elias écrit magnifiquement dans 
son ouvrage La société des individus (1987) que l’homme est pourvu de cette capacité de réflexion : 

 
« Les hommes sont faits de telle sorte qu’ils sont capables de se voir directement en 
tant que piétons marchant dans la rue et de percevoir en même temps, de tel ou tel 
étage d’une maison, leur propre image et celle des autres piétons allant et venant dans 
la rue ; et ils peuvent même peut-être percevoir aussi en même temps les formes et les 
figures qu’ils représentent avec les autres en bas dans la rue, ou en se regardant des 
fenêtres des maisons, dans la perspective du pilote d’avion » (146). 
 
Mais encore : 
 
« Les hommes sont en mesure de savoir qu’ils possèdent un savoir, ils sont en mesure 
de réfléchir sur leur propre pensée et d’observer leur propre faculté d’observation et la 
façon dont elle s’exerce. Ils sont en mesure, dans certaines conditions, de poursuivre 
encore l’escalade et, se rendant compte qu’ils sont des êtres connaissant, d’être 
conscients de leur connaissance d’eux-mêmes en tant qu’êtres connaissant. En d’autres 
termes, sur l’escalier en colimaçon de la conscience, l’homme est capable de passer 
d’un étage, avec la vue qu’il offre, à un étage supérieur, avec la nouvelle vue, tout en 
pouvant regarder au-dessous de lui et se voir sur les autres marches de l’escalier » 
(149). 
 
Dans son organisation et ses missions, l’institution policière doit sans tarder se donner les 

moyens de poursuivre l’escalade, entre autres à l’aide de l’ingénierie de formation, en se rendant 
compte qu’elle est une organisation qui a acquis du savoir et de la mémoire, consciente et 
apprenante, que ses ressources qualitatives proviennent du personnel, et de l’expérience des 
hommes et des femmes qui ont développé leur (s) identité (s) au travail, en parallèle à la croissance 
de compétences professionnelles. L’institution doit sans tarder permettre l’extension des ressources 
humaines (RH), prenant garde de considérer le personnel comme une ressource qualitative et non 
quantitative. D’autant plus dans un métier, où comme nous l’avons vu, il est encore aujourd’hui 
acquis que la technicité (opération) prime sur les sciences humaines, laissant celles-ci aux savoir-
faire informels et non reconnus. 

 
…  U n  m a l f a i t e u r  b i e n f a i s a n t ,  u n  f o r ç a t  c o m p a t i s s a n t ,  d o u x ,  
s e c o u r a b l e ,  c l é m e n t ,  r e n d a n t  l e  b i e n  p o u r  l e  m a l ,  r e n d a n t  
p a r d o n  p o u r  l a  h a i n e ,  p r é f é r a n t  l a  p i t i é  à  l a  v e n g e a n c e ,  
a i m a n t  m i e u x  s e  p e r d r e  q u e  d e  p e r d r e  s o n  e n n e m i ,  s a u v a n t  
c e l u i  q u i  l ’ a  f r a p p é ,  a g e n o u i l l é  s u r  l e  h a u t  d e  l a  v e r t u ,  p l u s  
v o i s i n  d e  l ’ a n g e  q u e  d e  l ’ h o m m e  !  J a v e r t  é t a i t  c o n t r a i n t  d e  
s ’ a v o u e r  q u e  c e  m o n s t r e  e x i s t a i t  …  
 
Est-il temps pour les hiérarchies de travailler l’identité de groupe de la profession et la (les) 

représentations (s) des tâches réelles effectuées lors d’un service ? 
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Dans tous les cas, cela répond aux préoccupations illustrées par les conflits intérieurs de 
l’inspecteur Javert, qui souffre d’avoir à transformer la représentation de sa fonction et du rôle de 
l’Etat. Souvenons-nous les « coups de gueules » des policiers sur leurs conditions de travail (cf. La 



formation des policiers un espace public », mais aussi les propos de Marie-Claire Caloz-Tschopp 
qui s’interroge sur les concepts d’un Etat-cadre ou d’un Etat-contrainte, en précisant que tout 
individu a besoin de cadres personnels pour pouvoir penser un rapport au monde et agir. 

 
Il n’y a de réponses que dans la compréhension des objectifs des missions, de l’analyse des 

buts, des intentions, des raisons d’agir et des motifs de celles-ci, mais encore dans le sens que 
l’agent du service public donne au (x) rôle (s) qu’il assure dans la société. Et considérons qu’il est 
bien trop risqué de banaliser les souffrances des policiers, qui peuvent être tentés « d’administrer » 
leur douleur par un repli vers la technicité et la soumission. Souvenons-nous de l’analyse de Jean-
François Chanlat pour qui l’organisation n’est pas toujours la bonne mère qu’elle voudrait être, et 
qui apparaît aussi bien souvent comme un lieu qui engendre la souffrance, la violence physique et 
psychologique, l’ennui, voire le désespoir, non seulement dans les échelons inférieurs mais aussi au 
niveau de l’encadrement intermédiaire et supérieur (cf. L’Etat et la bureaucratie.) 

 
Marie-France Moneger-Guyaumarch, commissaire divisionnaire de la police nationale 

française, déclarait au Troisième symposium européen police et humanisme, organisé au Centre 
national d’étude et de formation de la police, du 4 au 8 mai 1998 :  

 
« La formation des policiers est à dominante technique et ça s’explique parce que la 
police c’est un métier d’une technicité avérée, technique de l’enquête, technique 
procédurale, technique d’activité physique qui est professionnelle et on peut 
naturellement que parler de la police technique et scientifique qui est en train de voir 
un développement considérable dans la police. Les besoins techniques sont toujours les 
plus faciles à évaluer. Lorsqu’on demande à un chef de service ou à un fonctionnaire 
de police de quelle formation il a besoin, il va naturellement, évidemment pointer sur 
des besoins techniques qui sont les plus évidents. La technique, les outils, certains 
appellent les recettes, rassurent autant les apprenants que les enseignants parce que 
c’est du concret et ça permet ensuite de partir dans la vie professionnelle avec le 
sentiment d’être préparé. C’est notre responsabilité que de proposer en 
accompagnement de ces formations techniques, bien sûr, une approche spirituelle. » 
 
Le psychanalyste français Christophe Dejours (Souffrance en France, 1998), nous sensibilise 

à l’acte de résignation et des stratégies de défenses des professionnels laissés-pour-compte, et ose 
la comparaison avec la théorie de la banalisation du mal de H. Arendt, qui a démontré les cadres 
théoriques de ce qu’est l’Etat quand l’humain est superflu et banalisé. 

 
L’effacement de la pensée produite par le repli dans la technicité et la soumission 

s’accompagne de bavures et d’actes qui sont contraires à l’éthique professionnelle et policière que 
nous avons abordé dans le chapitre De l’éthique à la police... le code de déontologie et les droits de 
l’homme. Et il est si banal de banaliser, que sans réponses adéquates de l’institution, sans espaces 
d’expression et de (trans) formation, la tentation est grande pour les agents du service public 
« d’administrer » leur activité (involution des buts). Notons que pour Dejours l’activité est un acte 
de médiation de la réappropriation et de l’accomplissement de soi, il écrit au sujet de la 
reconnaissance de l’activité professionnelle : 
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« La reconnaissance n’est pas une revendication marginale de ceux qui travaillent. 
Bien au contraire, elle apparaît comme décisive dans la dynamique de la mobilisation 
subjective de l’intelligence et de la personnalité dans le travail (…) De la 
reconnaissance dépend en effet le sens de la souffrance. Lorsque la qualité de mon 
travail est reconnue, ce sont aussi mes efforts, mes angoisses, mes doutes, mes 
déceptions, mes découragements qui prennent sens. Toute cette souffrance n’a donc pas 



été vaine, elle a non seulement produit une contribution à l’organisation du travail 
mais elle a fait, en retour, de moi un sujet différent de celui qu j’étais avant la 
reconnaissance. La reconnaissance du travail, voire de l’œuvre, le sujet peut la 
rapatrier ensuite dans le registre de la construction de l’identité... L’identité constitue 
l’armature de la santé mentale » (40-41). 
 
Terme féminin, la police est toutefois un univers viril, qui incite le développement de 

« carapaces » comme réponses aux souffrances, qu’engendrent les missions qui s’articulent de la 
tranquillité publique (conflits sociaux), aux actes terroristes (conflits politiques) ou de criminalités 
organisées (réseaux internationaux) ; ainsi pour le policier la virilité pour carapace, comme valeur 
intrinsèque et collective de l’institution. Lui est-il possible de protéger et servir dans le doute et les 
difficultés ? Javert fait-il acte de faiblesse en laissant libre Jean Valjean ? Questions de premier 
choix pour ce métier où, et là encore nous l’avons vu, il est possible d’ouvrir ou au contraire fermer 
les yeux sur tel ou tel comportement. 

 
…  D e v o i r  l a  v i e  à  u n  m a l f a i t e u r ,  a c c e p t e r  c e t t e  d e t t e  e t  l a  
r e m b o u r s e r ,  ê t r e ,  e n  d é p i t  d e  s o i - m ê m e ,  d e  p l a i n - p i e d  a v e c  u n  
r e p r i s  d e  j u s t i c e ,  e t  l u i  p a y e r  u n  s e r v i c e  a v e c  u n  a u t r e  
s e r v i c e  ;  s e  l a i s s e r  d i r e  :  V a - t ’ e n ,  e t  l u i  d i r e  à  s o n  t o u r  :  S o i s  
l i b r e  ;  s a c r i f i e r  à  d e s  m o t i f s  p e r s o n n e l s  l e  d e v o i r ,  c e t t e  
o b l i g a t i o n  g é n é r a l e ,  e t  s e n t i r  d a n s  c e s  m o t i f s  p e r s o n n e l s  
q u e l q u e  c h o s e  d e  g é n é r a l  a u s s i ,  e t  d e  s u p é r i e u r  p e u t - ê t r e  ;  
t r a h i r  l a  s o c i é t é  p o u r  e n  r e s t e r  f i d è l e  à  s a  c o n s c i e n c e  ;  q u e  
t o u t e s  c e s  a b s u r d i t é s  s e  r é a l i s a s s e n t  e t  q u ’ e l l e s  v i n s s e n t  
s ’ a c c u m u l e r  s u r  l u i - m ê m e ,  c ’ e s t  c e  d o n t  i l  é t a i t  a t t e r r é  …  
 
Postulons que la formation est une réponse aux difficultés entraperçues dans la première partie 

de ce travail de mémoire. Postulons encore qu’elle peut permettre la domination des obstacles qui 
n’ont pas été considérés par les Lois et Règlements, souscrivant une dialectique entre l’activité 
réelle du policier et ses tâches prescrites, entre la subjectivité dans le travail et l’acte opérationnel, 
une séparation de l’expérience et de la pratique : « Le professionnel est celui qui non seulement est 
capable d’agir avec pertinence dans une situation particulière mais qui également comprend 
pourquoi et comment il agit. Il doit donc posséder une double compréhension : celle de la situation 
sur laquelle il intervient et celle de sa propre façon de s’y prendre. Cette intelligence des situations 
et cette connaissance de lui-même supposent une mise à distance. Il lui faut prendre du recul pour 
ne pas en rester au stade de l’empirisme et pour mieux conduire ses pratiques professionnelles » 
(Le Boterf, Apprendre par l’expérience, 2000, p.83). 

 
Une fois acquis ces postulats comme fondement de notre recherche, il nous est possible de 

discuter de l’ingénierie de formation, et de ce que ce champ de recherche peut apporter dans la 
construction de l’œuvre de formation au sein de la police. 
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Nous l’avons vu, en Europe, depuis la fin des années septante, ce sont progressivement mis en 
place des réflexions sur les coopérations possibles entre les polices, et dès lors, ont émergé des 
questions sur la fiabilité de celle-ci, sur le contrôle que le pouvoir politique exerce sur elle, sur la 
politique elle-même et sur la sécurité du territoire et l’ordre public. Et depuis une dizaine d’années, 
les gouvernements sont interpellés sur la gestion des fonds consacrés à la police, et comme déjà 
discuté, sur le recrutement du personnel, sur les qualités requises pour exercer le métier et sur le 
contingent, adapté ou non aux réalités sociales. Curieusement, et dans l’ensemble, peu 
d’interpellations ont été formulées sur la formation des policiers (alors que le recrutement est sur 
toutes les lèvres), comme si la formation allait de soi, qu’il suffit d’être en bonne santé, équilibré, 



motivé et discipliné, pour endosser « l’uniforme », ou encore en deuxième hypothèse, que 
l’organisation de la formation de la police doit avoir nécessairement évolué avec la société, et qu’il 
ne fait nul doute de sa performance, puisque le travail se fait tant bien que mal. 

 
En Suisse et en Europe, nous avons découvert que ces questions émergent doucement des 

instances policières. Les corps de polices prennent conscience des nouvelles difficultés d’une 
société globalisantes et supranationale, dont la complexité croissante force à imaginer de nouveaux 
outils, de nouveaux concepts, tant techniques que sociaux. Des professionnels de la communication, 
des consultants extérieurs, des formateurs, des ergonomes, mais encore sociologues, politologues ou 
psychologues, sont sollicités pour établir de nouvelles grilles de lecture des activités et des tâches, 
des structures et des stratégies, des besoins techniques et humains. 

 
Nous avons vu que cette situation est également provoquée par les enjeux de l’Union 

européenne devant la croissance de la (petite) délinquance sur son territoire (cf. Criminalité), des 
menaces terroristes et des flux migratoires, étant entendu qu’en sociologie policière, selon ENA, 
trois fonctions sont essentielles dans la police :  

 
⇒ La protection des attributs directs de la souveraineté de l’Etat. 
⇒ La répression des infractions les plus graves (police criminelle). 
⇒ La sécurité quotidienne. 

 
Postulons qu’une formation adéquate, de base et continue, dans sa politique, ses processus et 

dispositifs revient à une dynamique de changements « en profondeur » de l’institution policière, et 
oeuvrer dans ce sens est une volonté institutionnelle de réforme qui n’a de chance d’aboutir qu’avec 
un appui total des hiérarchies et du gouvernement. 

 
Notons que les ressources humaines (RH) sont des notions nouvelles dans l’organisation 

policière, qu’il est du devoir des Etats-majors de s’informer des compétences RH dans le domaine 
de l’ingénierie de la formation. Le rapport de l’Ecole Nationale d’Administration (La formation 
professionnelle des policiers, 2003) stipule que les principes même de la formation continue ne sont 
pas appréhendés par les cadres, comme outils indispensables à la réussite des missions de la police, 
et que l’entraînement au tir est une des rares formations à être obligatoire dans la police. Il note au 
passage la faiblesse des modes d’évaluation. 

 
Changement culturel de l’organisation policière ? 
 
Pour terminer, s’interroger sur sa pratique est un acte volontaire qui requiert un changement 

de culture et de façon de penser la société. Lors des différentes enquêtes menées pour ce mémoire, 
un agent témoignait : « Je vais te dire, ce que tu ne veux pas entendre. Tes préoccupations c’est très 
bien et on voit que tu fais l’uni. Mais tout n’est pas écrit et ce serait bien que tu penses par toi-
même. J’ai bien compris que tu souhaites arranger les choses et c’est bien, il en faut. Seulement 
pour essayer de me changer moi, c’est raté ! »  

 
Cette déclaration responsabilise les hiérarchies, pour qu’elles orientent, dès à présent, les 

pensées et les représentations que le personnel et la population ont de la fonction sociale du policier, 
puisque selon le sociologue anglais Egon Bittner, celui-ci « ... ne se contente pas d’arrêter les 
criminels, il arrête le cours des événements pour qu’ils ne conduisent pas au désordre, peut-être au 
désastre » (Cusson, 2003). 
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Soulignons qu’il est certes difficile d’inscrire la promotion du changement dans la continuité, 
action qui sonne comme une rupture avec les politiques de formation menées jusqu’à présent dans 
la police, mais que c’est pourtant une gageure pour l’institution, qui depuis plusieurs années voit ses 
effectives fondre, et, fait plus marquant, voit de jeunes agents quitter la profession sans avoir donné 
(ou perdu) sens à leur fonction. Souvenons-nous des propos tenus dans la presse : « Il faudrait une 
formation de qualité, adapté à notre rôle dans la société d’aujourd’hui (…) Je ne supporte plus 
l’absurdité de ma carrière (…) C’est décourageant… » (Le Temps, 25.10.2003). 

 
 …  J a v e r t  p e n c h a  l a  t ê t e  e t  r e g a r d a .  T o u t  é t a i t  n o i r .  J a v e r t  
d e m e u r a  q u e l q u e s  m i n u t e s  i m m o b i l e s ,  r e g a r d a n t  c e t t e  
o u v e r t u r e  d e s  t é n è b r e s  ;  i l  c o n s i d é r a i t  l ’ i n v i s i b l e  a v e c  u n e  
f i x i t é  q u i  r e s s e m b l a i t  à  d e  l ’ a t t e n t i o n .  L ’ e a u  b r u i s s a i t .  T o u t  à  
c o u p ,  i l  ô t a  s o n  c h a p e a u  e t  l e  p o s a  s u r  l e  r e b o r d  d u  q u a i .  U n  
m o m e n t  a p r è s ,  u n e  f i g u r e  h a u t e  e t  n o i r e ,  q u e  d e  l o i n  q u e l q u e  
p a s s a n t  a t t a r d é  e û t  p u  p r e n d r e  p o u r  u n  f a n t ô m e ,  a p p a r u t  
d e b o u t  s u r  l e  p a r a p e t ,  s e  c o u r b a  v e r s  l a  S e i n e ,  p u i s  s e  
r e d r e s s a ,  e t  t o m b a  d r o i t e  d a n s  l e s  t é n è b r e s  ;  i l  e u t  u n  
c l a p o t e m e n t  s o u r d  ;  e t  l ’ o m b r e  s e u l e  f u t  d a n s  l e  s e c r e t  d e s  
c o n v u l s i o n s  d e  c e t t e  f o r m e  o b s c u r e  d i s p a r u e  s o u s  l ’ e a u  …  
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